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RAPPOR'r :w COMI'l!E' DES DEMAl'lDES D~AÏMIssION DES NOUVEAUX lŒMBRES,

Le Cam1t~ a exam:l.n~ de nouveau le3 demandes de la 'R~publique populaire

d'Albanie, de la République popula:tre cie Mongolie, du RoyaumehacMmite de

Transjardanie, de l'Irlande et àu Partugal, et il a e~am:l.n~ pour la prem:t~re

fois les demandes de la Hongl'ie,'de l'Italie, de l'Autriche, da la ROUIl1!U1ie,

du Yemen, et de la Bulgarie.

I. ORGANISA'l'ION E'r REGJ:;E{·1ENT IN'lEBIi!;UR DU COMIIJE

1. Présidenoe

Le Comité a ~ci~ d,'adopterla procéc'!-ure suivie au Conseil de séouri~,.

les membres du comité assumant 'à tour, de r81e la présidence. En conséquence,

le représentant de la Pologne a assuré la présidenoe du 15 au 31. Juillet et

1:e repréeentant de la Syrie lui a succédé.

" 2. Publicité

. Le Comité a ~cidé que ees séances, sauf' ~cision contraire, seraient

publiques.

3. ~omptes rendus des séances

Le comité a décidé que, comme en 1946, il serait rédigé des comptes rendus

des séances. Chaque représentant aura le' droit d'exiger ,que le texte :l.ntégral

de toute ~cl~ation soit donné en annexe.

4. Examen des demandes par ardre chronologique

Le cOmité a décidé,d'exam:l.ner toutes les demane;tes dans l'ardre de leur

réception•..

II. DISCUSSION DES PRINCIPES GENERAUX CONCERNANT
L 'AIMISSION DES l'fOUVEAUX MEMBRES

~e Président ,a rappe.J.é que le Comité est chargé de déterm:l.ner si ces

applications sont en bonne e,t dile forme ~t, aussi, si elles satisfonlt, aux

conditions én_rée~ 'à J:fArticle 4 de la Charte, c ~es~-'à-d.:Ire : 1) si l'Etat

qui fait la demande est. pac;1f1que; et '2) s'il accepte lâs obligations conclues. '. '. '., .

. dans, J,a. Cha.rte; 3)81 cet Etat est capa.'ble deremp11r ,ce!", obl:1qatio~; et. , ... ." . ,

4) si cet Etat est disposé 'à le faire.

• 1
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Le repr~sentant de la Syrie a exprm~ 1'avis que sauf si 1'examen prouve

que les Etats qui ont introduit une demande nerempl1ssont pè,e les oonditions

de l'Article 4 de la Cherte, Us doivent ~trë admis. Au sujet de la capacité

des Etats ~ remplir les obligations de la Charte, il a 1"appe1é l'Article ~3

et 1es ob~igations qui en découlent·. A son svis l'expression "pacifique" se

rapporte ~ l'avenir et non au passé.

Le repr~sentant de l'Austra1.ie a déclar~ que son gouvernement ne saurait

aocepter d'approuver ou de d'sapprouver en général., les candidatures. I1
, >

faut examiner les demandes avec soin, en tenant ccmpte des titres de chacun~

Il s'est opposé à l'idée de considérer la participation à le der.ni~re

guerre mondiale comme une condition nécessa:ire de l'admission 11. l'Organisation

des Nati6na Unias.

L'argument émis l'an dernier; selon 1equel un Etat ne pourrait ~tre admis.
à l'Organisation des Nations Unies parce qu'il n'a pas de relations diplonÏati-

ques avec un ou plusieurs des Membres de 1'Organisation constitue une violation

formelle de la Charte, et une telle condition, si on l'avait exigée, aurait

considérablement lmité le nombre actuel des Membres de l 'o-..."ganisation des

Nations Unies.

Le représentant de l'Union des Républiques sooialistes soviétiques a

déclaré que, de l'avis de son gouvernement, 'm cinquième principe fondamental

doit s'ajouter "aux quatre principes déjà ment ionnés. Il faut faire entrer

en ligne de ccmpte à l'égard des Etats qui sollicitent leU!' admission, leur

attitude et leur comportement envers les agresseurs nazis pendant la deuxi~me

guerre mondiale. La fait d'examiner le comportement d'un Etat pendant cette

dernière guerre n':impl1que pas une enqugte sur le passé d'une r.a.t.ion. Il y

a deux ans seulement que la dernière guerre mondiale s'est terminée vioto

rieusement.. Les traités de paix ne sont pas encor~ s:!.ç;nés ~t une gr~e partie
~ . (: -

du monde est encore en ruines!. h cause de c.ette guerre.

Les principes qui ont ptlUSsé les nations démo~a.tiquesàccmbattre les
, ..~ .....·4,·

agresseurs nazis constituent la base de la Charte.; il est don~ mp~BsibJ.e deDigitized by Dag Hammarskjöld Library



,.""'./f,
1 8/479

French
Pase 3

ne pas tenir compte du comportement, 11. l'éS'f3.l'd des agresseurs nazis, des
•

Etats dont' on examine la demehd.è d'àdili.lssion 15. l'Organisa.tion des Nations

Unies.

Le repr6s~te.nt c1esEtats-Unis a ô6clarcS que son 60uvernement :!:"este sur

la position qu'U a prise à laprellii~re Sous-eamniesion de la première Ccm

missio;"" ,lors de la dernière Aseembl'e g~œrale, à savoir, què la Charte ne

fait pas, du ccmportement d 'un p~s pendant la deuxième guerre màndiale, une

condition œcessaire pour l'Mi Ission h l'Organisation des Nations Unies.

Le représentant du Royaume.j't!!!!.8. aéclar~ que son gouvernement 'est d'avis

que l'on eJœlJl.ine chaque de~; d.laprèe les ti'b.-.es de l'Etat candiè.at conf'or-
~ '\

~m.ent à. l'Article 4 de la Charte. n a souscrit aux vues que venait d1exposer

le repréeentantdes Etats-Unis et s'est opposé h l'introduction de tout nou-. ,
veau Cj:'itère en dehors de ceux. inscrits dans la. Charte.

Le repr~sentai1t du :BrésU a déclar~ que la position de son gouvernement

n'a pas chang' depu.is la réunion du Comi~ l'année dernière et qu'U est

en faveur de l eadm:lssion de. toUs lel3 p~s qui ont demandé h être admis h
# ,. f .-, ,

l'Orga.nisat1on. Il faut e:x:âm1ne~ chaque demande séparfuent mais· les seuls

critères que l'on doit prendre en consiaérat~on, sont oeux qui fif;,-urent à

1 ~Article 4 de la Charte.

Le représentant de la Colombie est d'avie que les seuls critères à

envisager sont ·le principe de l'universalité et ceux 'inscrits dans l'Article

4 de la Charte.
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• .: 1. .'
lU. NOUVEL~ bltS DEMANDES

~. Deœndes reçues t

1) République :populaire d'Albanie, le 2.5 Janvier 1946•

.2) République populaire de Mongol~e, le 2~ Juin 1946.

'3) Républiqu~ hachémite de TransJordanie, le 8 juillet 1946.

4) Irlande, le 2 aoGt 1946•

.5) Portugal, le 2 aoGt 1946.,

2. Décision du Conseil de sécurité relative à un nouvel examen des demandes

"L'ASSEMBLEE GENERALE RECO.Mr4"JIDE que le Conseil de sécudté
examine de nouveau les demandes d' adJn1ssion COJŒe Y.embres des Na
tions Unies présentées par les Etats ci-d~ssus ~ntionnés, en ta
nant co~pte des titres de chacun considérés d'après les critères
de la Charte, tels qu'ils résultent'de l'Article 4 de la Charte."

.b) I.e Conseil de sécurité, à sa quatre-vingt..un1èJœ séance, a accepté

la recoJ!lIllEmdatioo de l'Assemblée générale, citée plus haut et con:rnmi

quée dans une le~tre du Secrétaire général, en date du 25 novembre 1946•.

c) I.e Conseil de aécurité, à sa cent-cinquante-deuxièl1l8 séance ten~e

le 8 juillet 1947, a décidé, conforméJœot à l'Article 59 de son règle

Jœot intérieur provisoire, d'inviter le Comité des derandes d'admis-

sion des nouveaux membres à exam~ner de nouveau les de:œandes d'adlll:1.s-

sion à l'Organisation des Nations Unies p'ésent~e par la. République

populaire d'Albanie, la République populaire de MoJ;lSolle, le RoyaUlll9
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haèM:m1ta deTr~Èl.1oraanie; ·Hh-i.ande·et le 'Portusal et à souœth.o
. . . '. . '. i . o·"· .."' •.~.

aon t'apIlOrt -là 1'10 soat ou plus tSt, si 'lJOBBibîe.

'Dis6ùsel0n 'db's' demandea~ J.ti RéIlubl:tgue populaire dIAlban1~,'d~ la Rép~
DUque ;populaire de !1oasolie, du ROlaume l1achémite de Transjordanie, de
l'!J:ilande et' du PortugaJ.. .

.. ," :.' ". '. . \. • .' l l•.

l} Republique J?O'Elùaire d'Albanie

',-, fa) Rés'umé de la disc'usB1on
. .

I.e représentant de l'Union des B.!E.ubl1guea socialistes soviéti-

ques a fait -le~' déclaratici~ë"qUi :flgur~nt aux annexes I et II. Dans ces dé

clarations'il a rapP:iié leà arguxœnts etplèces so~s en 1946 au Conseil

de sécurité et au'Comité, et' démontrant l'im:POrt~ce de 'la part priee 1JB.r

l'Albanie' à là luttè:'~née l;~ l~s AiUée contre les asres6eurs ital1en~et

allèmand.s. Lês pllie hautes autorÙés militaires et les hommes d'E~t les

plus éminents du Royaun:e-Uni, des Etats-Unis et de l'Union des Républiques

social1st~'s.sovietiques ontfait \jYéi~ge d~' cette contrlbùt;on lie l 'Albanie.

BéIJOndarlt aux doutes 'exprimé~"a~ sujet de la particip3.tion albanaise

~à 1I'1nva~lon d~ la Grèce :Par l'Itai1e', le 'représentant de l'Union des Bé;pu

bliqùes" s~c:i.aliste~ soviétiques à mentiomié' une l~'ttre adressée :PU Musso

lini à 'H:rtier et ;reproduit~ à la~ge" 86 du documen~ 8/133. Cette lettre

"eJt1lOèÈl les raisons de l'écheo de' la èam;pagne contre la Grèce et invoque la

trahison de presque toutes les trOU:PB~'albana'ises qui se ~ont I!lUt~ées con

tre l~s unités italiennes. Dana une s~ule d1~ision, il a fallu désarmer

6.000 Albanais et les renvoyer à l'arrière. Il a soutenu que les accusa

tions portées c6ntrè l'Al1i~i~ étaient sans fondement. Rien dans l~ Chart~'

n
'
oblige le régixœ 'albanais' ae tuel à rec~~aftre 'des' ~cc~rds ooncl~a ~ar le

rég~ albana.is d.à.~·ant':;~er~e.. ie' GQ{lv~~e~nt .albanais c~nBidèré, avec '

queïque raison, que ce"rt.ains d~"' ces accords deavan~gue;re sont inccmpatiblea

avec "les droite souVerain~ et ie~ 'intér~tsd~'peu:pl~ alb~is. En 1946, le
. .'. -'.' ......,'. " '. ~_..., ,.: ~ • A •

repréàentant de l'Albanie a fait savoir aù Comité que l'Albanie était prete

à re~iser des 'accoraé d.(è.van~ë,'e~ à~~ ~o~cl~ de' nou~~~ux e~ la
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bas!9. w.. respe!:t mutuel des ciro!ts souvel"ains et à l'avantage mutuel des deux
.:. ~' .. .. ~ ,-.., ". ~ .. . -~ .. '~ ..... .......... ..

:Parties. lors des débats .du Cons~il de sécur1:~~} le :r::e:@"~~en?mt de l'Albanie.. . .. ..' .." " .. '.. .. .
a dé~ntré, d'une tranière convaincante et en ae basant, .s\l;t" d~s faits"l;e Iœn-". "'. "',... ~.'. .. ..." . :.. ..

que de: 1'ondement~~et le caractère tendancieux des accu~atio~'relati~esau bon:.-
Q

bard,en:ent de navir-es de guerre br1tanni~ues par les batteries cStières alba-

naises et aux incidents du canal de Corfou. Cèa acc~èationa n'étll.ient que des

élézœnts d'un ensemble d'efforts visant à J:Sl'S1Yser la Jeune réllubl1que. les

incidents q~ se eont produits dans les eaux territo7iales de ~'A1banie ont
t J ~ t .. ' ••

JOOntré seulement quel :Prix élevé le lleullle albanais attachait à son indé];l8n-. " . .. ." - .

dance nouvelleIœnt conquise. le resllect de l'intégrité territoriale et des

cIroits souverains de tous les :Peuples est en pleine l::1arlronie avec la Charte
~. ..' ." ." ..

,le représentant de .1'Union des R~ubl1ql~es social1stes soviétiques a ré-
, '.

sumé les accusations selon lesque~es l'Albanie aurait provoqué des ~cidents
:"-.

à la frontière grecque. Il a déclaré que le ~:Présentant da l'Union des RéllU-
.. .. ... ,

•••. '1.

bl:tques soclalietel:l soviétiques au Conseil de sécurité, et les re:Pl'é~en~ts:. .. . .. .. ....

de trois llSys balkaniques1 ont prouvé par des faits et des docwœnts. officiels
,.. . . . ~.- . . , -. ,...,

que ces incidents de frontière étaient provoqués I:Sr les I!l1l1eux .souvernezœ.n-
• . .. . -.. ; . 4 . '. . ~

taux grecs. Il a analysé les I!lOtifs qui :poussent le Gouverne~n.t grec. à com-
•. . • ••.• 1

Irettre 'ces actes de :Pl'Ovocation. Au sujet de la prétendue eXistence d'une .
.. .' :0 ••

brigade internatit"nale à la frontière gréco-albanaise" 11 a fait observer ..
. ,,' . ..' \. <', .

que..d!3 .hauts fonctioJma1res grecs ont déJl".entl ces- ~urs,. ei;; que le grouFEl
••• "" • .. • ... :.'" J '".

;, SUb6~~li8.ire a fal.t savoir qu'il n'avait découvert aucune trace tangible. de. ~. .~. . ,- e.,.. . l. '.
, .. ..' . .

cet'l;e IlI'étendue brigade internationale, .Certains repré!3en:tantscnt critiqué
. . - . . '. . " . : .. ;.' ~

l'attitude. du re:Pl'ésentent de .l'Albanie au co~s lÙ;lS dernières séance~ du
. ~ . - '.. .., .

Conseil de sécurité. Le re:Pl:'ésentant de l'Unipn des Ré:publiqu~s socialistes
." '.", .. -..- . : :. .

sqViét1quee a analysé la llOsition prise IJSr le r~~s6Jt~tde l'Albanie au .
• .., : ~.' : ~ .. ' '-•.... :~"c.::,~ ... ':î • ~.. .-, ,,'-.' .','

Conseil. etconc.;Lu qu'eUe é'l;~t fCU"ta1te~~t lé@t~"t Certa~sont dé9laré . .-
:;. ~'~:~ .!\'..,:.:'. .' '-"'-. .. ~.~ 0 .'~ •• ·.~-~-'~.:_.~~:••1!-!".•".'··· , .~\ . '"
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ausei que l'Albanie avait tardé à se oonforner à la recommandation du Conseil

tondant à renvoy~r la question des incidents de Col1'ou devant la Cour inter-. '~.

naticmale de J\lstio.e. CeJ;leD:~t le :Royaume-Uni n'a sa~si la Cour que sijÇ se

maines a];lrès la. résoluMon du Conseil et il. n'est );l8.B nécessaire de faire une

enqt\~te sur les intentions du Gouvernement albanais. le peuJ;lle albanais dé

aire entretenir des relations amicales avec toutes les nations en ];lartant d'un

reSllect mutuel des droits souverains. Le GouverneItent déroocratique de l'Al

banie s'engage, au nom du IleuJ;lle albanais, à.remJ;llir toutes les obligations

qui inco:mbent à tout lIô mbre de l'Organisation des Nations Unies et il eat

ca];able de les re1'lJ;llir. L'Albanie est une ne,tion pacifique et la délégation

soviétiquè est en faveur de son admission.

le représen~:!!.Br'!ê.ll a fait observer que le Gouvernement de l'.o\lba- '1

nie n'a :P6S saisi la Cour internationale de la question des incidents de

Corfou, conformé~nt à la décision du Conseil de sécurité. Sans préJuger en

rien des décisions finales du Conseil ou de la COttr, le Comité devrait, à son

avis, derrander officielleIOOnt au Gouvernement de l'Albanie s'il entend se

conforIter à la recommandation du Conseil. Dans l'attente d'une réponse il

faudrait sus~endre l'e~n de la demande.

le représentant de la Colombie a appuyé sans réserve cette preposition.

le représentant de la Pologne a fait observer que l'Article 4 déclare :

"IJeuvent devenir Membres des Nations Unies •• , •• 11 ces rrots impliquent néces-
1

saireRent que tous les Etats qui remplissent les conditions ex];oséesà l'Ar-

ticl~ 4 peuvent devenir :n:embres de l'07'ganisation et, sauf preuv~ du contrai

re,. on doit tenir :four assuré que ces conditions sont remplies. La Cour in-

ternationale de Justice n'a J?B.sencore étudié les incidents de Corfou et,

];ar conséquent, on ne :peut faire état de ces incidents contre l'admission de

l'Albanie. Pour ce qui est des allégations grecques prétendant que l'état de

guerre existe avoc l'Albanie, et des. revendications grecques sur le territoir"3

albanais, à' son avis, la situation actuellement tendue, s'a.xnéliorerait sl la.
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Grèce et l'Albanie llOuvaient sa rencontrer sur pied d'égallté, COI!lllle MeI!1bres

de l'Organisation des NatIons Uniese ::Bien que la participa.tion à la dernière
,- ,.....

guerre Iiè soit pas 'Ulla canditian nacessaire à. 11 admission, on dott tenir 'UIl

compte favorable de la lutte héroïque de l'Albanie et du fait que son I:euple

st est ,libéré lui-même, presque sans aidé' extérieure. le COIllIl'.andant en chef

du l'.o~ren-Orient a expriir.é Bon a<1m.ration pour l'armée nationale albanaise

, qui a effectué par ses propres efforts la l1b13ration du I:aYs. Il a déclaré

ne :PaS voir d'inconvénient à présenter une del!llmde au Gouvemexœnt albanais •

.son gouvernement appuie la denande de l'Albanie.
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Le r':l:présentant de l'Australi~ a fait observer ausSi que trois mis sa

Bont écoulés sans que le Gouvèrne~l1t-a:Lbahais S& Soi'li conformé à la recom- '

mmdat10n du Conseil l'eiative aux incidents de Corfou. 'L'attitude du Gou

vernement Slbanais à 1 1éGard du'Groupa subsidiaire de la Commission dl en

quSté sur les 'incidents survenus le long de la frontière gtebque donne à son

gouvernezœnt des dou~es sérieux sur le caraètère pacifique du Gouvernement

albanais,; Celui-ci a contesté la légalité de la résolution du Conseil

créant le Groupe subsidiaire bien qu'il' ait, daris'une lettre au Secrétaire
,

général, accepté pour cette affaire les obligations de la Charte. Avant

d'exposer son opinion sur l'ad.m:l.ssion de l'Aibanie, le Gouvernement austra

lien désf:e avoir, du GOuvernement albanais, une réponse assurant qù' ia se

confornera à la résolution du Conseil relative aux incidente de Corfou et

en ce qui concerne la question grècque. On-a, soutènu qUé l'Albanie devait

E;tre considérée CO!!J!!Q une alliée œis, à-t-il rappelé, elle n'a pas été ad

mise COIl'Jte telle à la Conférence de la paix de Paris. Il a déclaré ne pas

IJOuvoir convenir que- le peuple albanais s' est libé~ lui-I!'8m, presque

sans aide extérieure.

Le représentant des Etats-Unis a fait alors la déclaration qui f1sure

à l'annexe III. Il a déclaré que, è01!iIl!B en 1946, son gouvernen:ent est

loin d'E;tre certain que l'Albanie soit ca;pable de remplir les obligations

internationales,notaI!Jl!ent celles qui découlent de la Charte, ni qu'elle
, ,

soit distcEéo à le'fà1re. Ce doute repose sur les faits incontestables

que voici. le Gouvernen:ent albanais' s'est abstenu de renouveler les trai

tée bilatéraux antérieurs à 1939, bien qu'ils n'aient rien d'inquiétant,

et~ lesquels 11 Y' a un traité d'arbitrage, un IJ8.cte de conciliation,

une convention sur les chèques ];:ostaux et un accord comportent la clause

d~' ia nation la plùs favorisée. le Gouvernerœnt des Etats-Unis a fait clai

rezr.ent savoir que, ces·traités un~ fôis renouvelés, il serait tout disposé

à oohéid.érertoute revision'dé' 'ces accords que les autoritéâalbana,ieés
_, . "f . . - . • •

~urraient souhaiter. Sept JllSmbrel3 du Conseil de -sécurl·1;é ont conc~u"que

1

'::1
1
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1

le~ mines du Canal de Corfou n'ont ~ Str~ .. IJbeées à l'insu des autorités al..
.. -_. .. _'" ." -Il.'

banail3es. Dans cett~ affaire, le Gouvernement albanaif3 a accepté lesobli-
.. ..-.... ~ ..

ga~ionB de règ~~ment J;lacif'ique que prévoit l'Article,~5 de.~ Charte, mais

. Ju~qu'à ~eent i~ pla pas saisi la Cour de cette affaire, qonme le lui avait. .....

recoX!llT.aIldé le Conseil. La maJo~ité d!38 membres de la C~~asion d' en9.uêt..,

a conclu que l'Albanie a J;lrSté secours aux bandes de francs-tireurs opérant
.. .. . .. .

dans le nord de la Grèce et le, Gouvernen:ent al:banais n'a pas collaboré avec

le Groupe subsidiaire•. Le représentant des Etats-Unis a appuyé la pro:POsi-
.0' .. .. ..

tion tendant à ce qu'on s' infol'1lle ~~f.:B. du Gouvernement albanais pour ét!lblir,

s'il ~ l'intention de se confor~r à la reconi~dationdu Conseil relative

aux inc.idents du Canal ,de Corfou.

Le représentant de la France a ~ppelé qu~en 1946, son G:>uverneœnt

a soutenu la demande de l'Albanie en r!3<ison de la lutte. qu'a ~née. le peuple

albanais contre les puissances de ,l,,t\xe et parce que son qouvernement· avait·" . . . .'

établi des ;relations diplomatiques amicales avec l'Albanie. Cependant, il

faut tonir compte des incidents du Canal de Corfou et d'autres ·faits nouve~ux

et, .à son, avis, le Comité devrait apporter le plus Brand soin à l' exaœn
; ..... . ..

de la deœnde de l'Albanie. Il a convenu qu'il faudrai t demander au Gouvel'·.
• • _•• 1 • •

nement albanais a'il a l'intention de se conforn:er à la résolution du Conseil

relative aux. incidents de Corfou.

Le représentant de la Chine a rappelé qu'en 1946 son qcuvernement s'est

abstenu de voter sur la demande de l'All;>8;Ili!il. parce qU'il n'était pas cer

tain que l'Albanie fût capable de remplir les opl1gatiops découlant de la
. . '. .

Charte, ni qu'elle fût disposée à 19 faire. En attendant l'enquSte proJ.etée,
1

il ~éservera sa position.

le représentant du Eoyal1I!:B-Unia déclaré qu~ son G-puvernsœntn'est

pas plus ce;rtaln. qu'en 1946 que le 'Gouverne~..ent albanais soit caFa'l:le de

remplir les obl.igations découlant de .la Charte, ni qU'il soit. disposé, à le
" . ~

.'
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Il a ll.ttiré l'atten.. ,. ,
•

tion du Comité sur le fait que, selon des infor-.aJa.tions ~ue possède son Gouver..
\

neIlient, le Gouvernemnt albanais s'est lllOntré peu disposé à collabo~r avec

le Groupe subsidiaire, adoptant à son endroit une attitude décourageante.

Son gouvernement n'a aucun grief contre le peuple albano.i~, me.1s. ~ull!qu'll y
, .

a delUlIlde d'admission, il fait examiner le comlJOrte:nant du Gouvernement 0.1-

nabais.

A Ce po1Iit de la dlsc~~sion, le S~~ré~6ir~ .8éf;léra~ ~dJ?~~.a dowé lec

tl.U'e d'un ~ablograIllIlle (docUInant 8/45') du greffier de la. Co~.~~e~ation~e

de Justice déclarant que le Gouvernement albanais s' est décl~é, le 23 Juil

let, disposé à comparaître devant la Com', conforl.llé:men~G à la résolution du

Conseil. Le Comité a décidé qu'en raison de ce fait nouveau, il était inutile

d'adresser au Gouvernen:ent albanais la den:a.nde officielle précéde~nt en.., .
vieegée.

. .'

Le représ~~du Brésil a fait 0beerver que le télégr~ ne précise

pas toue lee points sur lesquels des doutes existent et ne peut faire préJu

gel' l'opinion du Comité au sujet de l'admission de l'Albanie.

Le représentant des Etats-Unis a pris la I!'.êma position et a fait reDm'''

quel' que le télégraIn1!e ne réIJOnd qu'à l'une des cinq quest~ons.au sujet ~es

quelles, conm:e il l'a dit, son gouverne:ment éprouve des doutes quan'!; à "la
, . . " ~.-' .

validité des titres de l'Albanie à l'adc1ssion.

le représentant du Royaw:e-Uni a déclaré. que son Cbuverne:ment s'opposera

à la demande de l'Albanie en raison pr1ncikQ1eme~t de ce qu'il ne sepr~te

pas à une collaboration avec la Commission d'enquête sur les incidents sur

venus le long dé la frontière grecque.

Le représentant de la Belgique a été .d' avis que 'l' acceptation :par l'iÙ

bante de la JUridiction de l~ Cour constitue un éiéIœn~ iI!lIortant, n:ais non

pas le seul et ne devrait kS-S entraîner auton:atiquen:entson e.d.m1s6ione Il' faut

étudier plus complèteIllent la deIrand~ de l'Albanie.

, .
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te'représentant dè la Chine a déolaré qu'en raison de la situation nou

velle son GOuvernement conserverait ènvere la demande de l'Albanie l'atti-
1

tudé q\ifii àv~t en 1946 (attitude e~sée plus haut).

'Lê rePrésentant de l'Unio~ des Républiques socialistes soviétiques s'es~

refUsé à admettre la thèse selon laquelle une seule des obJectionà à l'ad

mission de l'Albanie soit écartée. le Comité ne peut prendre en considéra-

tion que des décisions officielles du Conseil de sécurité condannant les

actes du Gouvernement albanais. Faute d'une telle décision, il n' ya pas de

raison de repousser la deruande de l'Albanie.

Le reppésentant de la Pologne a estimé que le susdit télégr~ dénon~

tre què le Gouvernexœnt de l'Albanie est capàble de remplir'les obligations
. '

de la Charte et désireux: de le faire. Il est encourageant de constater que

ce télégramme a été envoyé 'avant que le Cooité ait présenté aucune demande.

b) Attitude des délésat10ns

Les rePrésentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et

de la PolOgne ont appuyé la deœnde d.e l'Albanie.

Les représentants de l'Australie, de la Belgique..L du Brésil, de le. Ch:7ne,

de la Colombie, 'des Etats-Unis et de la France ont exprilté des doutes sur'

la validité dest:ltres de l'Albanie à l'adoission.

Le représentant du Rotaume-Uni s'est opposé à l'adoission.

,2) République lJOPulaire de Mongolie

a) Résuna de la discussion

La représentant de la Chine a fait la déclaraticn qui ~igure à l'an

nexe IV. Dans cette déclaration 11 a fait observ<.:t" que la Ré.publ;q~e popu-..
laire de Mongolie n'er+tretient de. relations actiVes qu'avec un seul I:ays et

qu'elle a promi~ d'échanger des repréSentants avec un autre 13eulelT.ent. Aussi,
. .

.le II:Onde ne :POssède-t~11 lJB.s ?-'infor:xrati.ons suffisantes sur le :r;oint de sa

voir si c'e.st là un Etat J:El:?ifique, capable de rempli,r les' o'Qligations de·

la Charte et désireux: de le faire. Ceci dit, la Gouvarnen:ant chinois
•

'f,
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n'attache ]?Bs d'fmJ;O,rtanceessentièlla à i'échange de l"eprésentants" comme

l'a démontré la position qu'il a adoptée en 1946 à l'égard de catte dènande.

Le représentant de la Chine a déciexé,eneuite que la I~~golie s'est..
efforcée, par invasion armée, de s'e~er de t~rritoiresdans la région du

Peitachan, dans' la province de· 5inkiang.On a pretendu que la région du

Peitachan est un territoire lOOngol, n:ais pour .autant que sache le G~uvern.e

IIlent chinois, la revendication de la République :POyulaire de MollgOlie sur

la région du Peitachan n'a p~s d'autre ~onq.ement que les simples assertions

faites après le conflit du" 5 Juin 1941. Le Peitachan est situé 'du côté "

5inkiaJ:lg de la frontière établie en .1915, lorsque la Mongolie extérieure

était devenue une unité autonoIœ, et qui n'a fait.l'ob,1et d'auèune revend!-
-

cation Ju~qulau 5 Juin 1947. Cette frontière figure sur toutes les ëartes

officielles de la Chine, dont la Mongolie extéri~ure faisai~ partië inté

grante Jusqu' a~ nx:>n:ent ob. elle a reçu l'indépendance. Durant la œI)'Je période,

le Pei~ac~ était placé BoUS l'administration civile chinoise et défendu

:Pa.J;' ~es.forces armées ohinoises suffisantes :pour r.:aintenir la :paix et l'or~

dre, :n:a.is insuffi13antes pour re:POusser une invasion d.e grand 'stYle avec

tous las lroyans de la guerre IOOderne.

5i la République :populaire de Mon801ie a des revendications à faire" sur

la région du Peitachan, il n'y a pas de raisons' de recourir à des méthodes

de bell1géra.nc~•. La République :r:opull3.ire de IJ.cn30lie n'a ja:rra1s essayé"

~i la négociat1on,.ni la ~diation, ni la.conciliation. On n'a proposé ni

enqugte, ~iarbitraga,n1 règleIf.ent judiciaire. Au contraire la lI~ngolie a

déclenché une·. invasion après avoir 'lancé>UIl ultin:atum de quarante-huit heu

re~ ,B;~ autori..~s: locales. lorsque le Gouvernex::ent chinois a protez:;té et

de~!f~ la suspension des hostilités et l'évacuatton des terr1toireseilvahis,

.f3n.att~n~t:une enqugte,le qouverneœntn:ongol a répondu en aft1rn:ant que

le te~itoUoe en .q~~s"!àon lui t:j.pparj;ena1t •.. Cee açtes dén:ontrent que la

Ré.p.Ubli$lUEl.1lOilulaire de Mcr..golie.n"ést. pe.~ un Etat. pac1fiquê, 'qu'elle a egi
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contraiteœnt aux obligations de la ChUte et qu'elle ne serait ni callB.bla

ni :dés!r9use de reJ!lPlir ses obligations après .son' admission. Ce:l;-a rend im-

~sslb1a au GouveI'1lElmant ch1noie d'allPuyer la demmde de la République popu-

laire de Mongolle.

Le re~ésentwnt de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a

fait la déclaration qui fiBUl'e à.J:'annexe V. Dans cette déclaration 11 a

souligné 'la ~t prise.par la Républlque :POllulaire de ~-tn:golie à la lutte

récente contre l'agression de l'Axe, notanlment le succès de sa résistance à.

l'occullation Japonaise avant le commencement de la seconde guerre ir.ondlale•

. A ses séances de 1946 le Comité a reçu une docun:entat1on llertinente sur

cette }lartic1llB.t1on. S'il y avait des doutes sur la contribution de la

MongOlie à l'effort de guerre, on llOu.rrait les lever en se référant aux docu

mants officiel~ présentés à cette é:poque ~ la délégation de l'Union des

RéJ?ubliquas socialistes soviétiques. Depuis le Ill"emier exan:en de. eadelTBIlde,

la Réllubl1que populaire de lJ'.ongol1e a poursuivi, avec un grand succès, la
. .

reconstruction de son économe nationale et le niveau matériel et culturel

de son peullle s'élève d'année en année.

RéllOndant au rellrésentant de la Chine, il a cité un comnuniqué spécial

émanant du Gouverne:c:entItOngol et déc~ant que les allégations de ~'agence

chinoise "Central News" et d'un représentant du' Ministère des affaires étran

gères chinois au sujet de l'ent;oée en Chine d'unités militaires J!!Ongoles

:Protégées :Par des avions llOrtant les insignes de l'Union des RéllUbliques so

cialistes soviétiques, étaient. fausses et qu'elles avaient été fo~ées

dans un but évident de llrovocation. L' inexactitude et 1 r invraisemblance

de ces déclarations ressortent bien du fait que la ré810n du Peitachan est

en territoi~ I!Dngo~. Le co1'llDlllJ11qué décrit ensuite ~s c1rconstànces dans

lesquelles les troupes chinoises Ele sont retranchées sur lé territ61re mongol

et ont olléré des sorties contre les ;3B.rdes_1'rontlère. m:>ngols.· Ces gardes .

ont envoyé un :Parlementaire aux troupes ch1nolsesles invitant à quitter le . -
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territoire mongol. Ce porte-pEI,role a été arr@té et les gardes mongols sont

passés à l'action pour chass~r les envahisseurs, mais ils n'ont pas pénétré

en territoire chinois. Les gardes ont retrouvé le corps de leur parlemen

taire et quatre gardes-frontière torturés et mutilés.
,

Après cette déclaration, le représentant de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques a déclaré que les faits pourraient bien indiquer
. . ~ ..

qu'on espérait, par ces incidents de frontière, détourner l'attention de

la situation intérieure de la Chine. Le Comité ne saurait agir en se 'basant

sur une déclaration unilatérale du représentant Je la Chine, déclaration

contestée par des communiqués officiels du Gouvernement mongol.
\

On a argué du fait que les membres du Comité n'avaient pas d'informa-

tions suffisantes sur la République populaire de Mongolie. Cependant, en

1946, le Gouvernement mongol a donné des réponses au questionnaire du Comi

té et envoyé un représentant officiel pour répondre à toutes les questions.

La République populaire de Mongolie est désireuse d'étendre ses relations

diplomatiquep At ,:' jamaic ~afusé d'établir des relations diplomatiques

a1l'ec aucun pays.

Pour terminer, le r0v~esentant de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques a affirmé que la République populaire de Mongolie possède tous

les titres requis pour l'admission parmi les Nations Unies et déclaré que

sa déléga~ion appuyait la demande.

Le représentant des Etats-Unis a rappelé qu'en 1946 son gouvernement

avait exprimé des doutes au sujet de la demande de la République populaire

de Mongolie en raison de" l'insuffisance des informations dont on disposait.

Les téponses au questionnaire du Comité ne contenaient pas d'informations

suffisantes pour modifier ce p0iz:t de vue. Pour autant que le sache son

gouvernement, la République populaire de Mongolie n'est reconnue que par

l'Union des Républiques socialistes soviétiques et la Chine; elle n'a de

relations diplomatiques qu'avec l'Union des Républiques socialistes sovié

tiques èt elle n'a aucune relation de natur6 sociale ou économique avec une

, .
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tierce :puissance. Le Gouverne:n:ant des Etats-Unis en est encore à attendre

des renseignements qui le convaincraient que la République :POpula.1re ~e Mon-
, .

galie est en fait un Etat indépend.l'\Ilt.

Le représentent du Royaun:e-Uni a déclaré que, COI$e en 1946, son gouver

nettent ne :possède guère d'infm,'mtions sur la République :populaire de lvbngolie

s~ ce n'est celles qu'ont données les représentants de la Chine et de l'Union
. .

dos Républiques socialistes soviétiques. Il serait plus OpllO:!:'tun de prouver

que le Gouvernement I!Xlngol est pacifique, capable de remplir les obligations

de la Charte et dis:POsé à le faire que de donner des preuves d9 la. lJB.l'tici-

.pation de la'lI.ongol1e· à la deuxièœ guerre JJ:Ondi"l.le. Le rall

Royaw:a-Uni s' op:POse à cette dezœnde en raison de l' insuf:f:l.c...

gnen:ents et en raison du fait que les :Lnfol1r.ations récentea aL' , .ddent~

de frontière établissent une forte présomption de l'insuffisance des tit~es

de la lI.ongol1e ..

Le représentant de l'Australie ~ jugé très graves les aco~sations et

contre-accusations qui venaient de s'échanger; à son avis le Comité devrait

avoir en sa :possession tous'les faits de la cause avant de prendre une déci-

sion finale sur la demmde de la Mongolie. Il a cru eomprendre que ~e DD

parten:ent Juridique du Secrétariat a axprimé l'avis qu'un critère de la sou-

vera1neté . est Que le gouvernement d'un Etat soit seul responsable de sa

POlitique étrangère. Le Gouverner::ent de l'Australie n'a pas de ~euve que

le Gouvernement n:ongol remplit cette condition pu1sCJ.,u' 11 n'a établi de re-,

lations diplomatiques qu'avec l'Union des Républiques socialistes soviéti

ques. Il est souhaitable que l'Etat candidat ait participé à la deuxièIll9

guerre I!:Ondlale nnis la Charte ni en fait une condition ni nécessaire, ni
" '

suffisante. Quant' aux renseignen:ants relatifs à l'effort de guerre n:ongol,

11 n'a pas contesté' les faits citéa mis 11 lui semblait extraordinaire. . ~:

qu'une COll'JIliUnauté no..made de n:oins dl un million d' hab!tants pût organiser
." .

une brigade de chars moderne",' Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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Le ,remaentantde la Pologne a f~1t observer que la République populaire
t ."

de. M:>Jigol1e a. é.té ofi'ic~llexœnt reconnUe Co1IiJl!S Eta.t indépendant par J.as

deux ~s 'Voisinsatè. SOJ1 avis 11 ne p3ut exist~r auoùnd(jute surea souve

ra1netê•. ' Dea relations diploœtiques ont dé.1àété établies .avec: un Etat et

d'a~tres:ppurrontsuivre•. Les 1'Ôponf{8s au ques\::iorm:a1re du Comité en 1946

ont é-té satisfaisantes en ce qat conCerne la conatitut;1on de larëpubl1que.

J.:our ce qui est des acçusatj,oneç:hinQise~,il ~ delœJ1d.é cOlIl1œnt 11 est llOs"

sible qu'une invasion sur une grl.l~de échelle puisse se faire en secret et

sans $tre. po~téeà la.connaissance .Q.u Cone.~U. de.. sécurité. Ces faits semblent

1ndiqu~r que les év~nements ~centsn'é~entque des incidents de::front1ère
1

d'importance seconda:lre. Il a demandé au représentant ~·la Chine pourquoi.. '.

le protocole ~e févri~r 1946 prévoyant l'éte,blissement de relations diploma

tiques tmtre les Gouvernements de la ChinA et de la Républiquo populaire de

Mongolle, n'a pas été mis en viS\lOur. Pour'conclure, 11 a déclaré au nom.

de son gouverneœnt qu'.il. appuyait ~. deœnde de la Mongolie.'

le représentant da· la Chine.a Q.-éclaré qu'on ne peut Conclure que· ~'1riva..

sion est' un. inclden.t d' 1mportaç.c~ Secondaire du .fait que la China n'a pas

eaisile Conseil de sécurité de 'cette q~estion. ~ Ohine est un très grand

pays en comparaison. de la République p()pulaire de l".b~golie et elle n r a pas '

épu1.aé les Myens derèglezœnt da la d1plom'Ue classique, Il a déclar~ qu' 11

ferait Ifenq~~te nécessaire au suJet .de la mise (il! vigueur du protocole 'de

Las représentants du lh'ésll et de la' Co~~. 'ontdéclaré qùe leur8aou~

. -·v,erneJi.enta ~Oll:t,de:n6 unépoeit1~n a!ffic11J~,; 'faU,.te détéIlD1gnage8 eu:r -la

présen~a;ltuat1onautres que 1~8 déclare:.t1~"iiI i!o/t npt<és8!'.tante de Iii! Cb1i1e

et., d\9 l'Ynio~ de~ RéF!1bll:quesisoc1al1~teae(.\.~16~iques.'

I.e',rePl'éE':entant de :la. Belg1qua .ardéc~ qU"aux WrIœS de 4.' a2"ticle 4;

le ~om1~ doit d'abord s'assurer que la ~;I:J est véritabl.ement un Etat in

dépendar!.t. Le Comité n'a ~s de preuves suffisantes J3ur ce point et l'ona

~nce d'un Etatnfeet ps UJ1e chc~e Clue .1,'on·?l1Se9 .préeU;ller.. · Sur- c~fl.u@te-
"., . ,- i' • .
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dam; Membres '~. 1.'Organ1satiou?-as Na.tions Unies' deux eeU1eœnt ont reèonnu

la. Mlngo]j,a comme. Etat 1ndéJ?6nâ.ânt. Il faut égaleœnt prendre enèonsidi:.'..

ration 'la, ;situation,.existant à la fi'ontière s1llo-mongole et'âs, 'à.élégàtlon. .
n ' est ,pe.a~en.core en 1Œlsured' eipr1lœ:i:' ùne opinion au sujet de l'samr~èlon::

de~ J.e;~Rép\\bl1que IlOpulaire d$·Mongolie~ A.Bon' avis' l'absence de relations

di~oœt1ques, en so:!:, ne peut e~cherJ,'admission puIsqu'il nI e.X1ste ms

l'Our: les,Etats d'obllgat~ons in~ma~1ona.lèS concernent l'échange' de repré-

sentant9.~d1ploœtiques. ~

I.ere;p!'éaentent de le. Chine' afalt la déclaration qùi' figure ii'l'annexe

v:I. En ce qui concerne l'aocusat1tln, selon laquelle la Ch1il.e aurait envahi

lè.MpngoJ,ie extér1eure:~ur.déto~erl'âttentlon du l!X)nde~ il a ré:PQndu

que les faits pzouventque la Chin~ a. été la vlct1Iœ d'une fnvàsIon et que

le Gouveme~nt9h1no1.sestèngagé dans un grave conflit b.Vec des rebelles
~:..",

dans le nord-est de la China.,' L'invasion. du. S1Dk1ang, si c'était une di- .

version, eeraItplue vraiseJllblablérœnt une·dIvereion"en faveur aes' rebelles

"duJ1drd-e~t de:J.a: Ch1neetun 'àecond· tront contre le Gouvèrner.ent chinoiSe

Quant à la: thèse selon laquelle lès événeJli3nts enctîuàstion ne eàra:lent que

dee~ incidente' de frontIère, 11 a souligné qu'il avait ·é.té fait tisagede

l'aviation, qu'il y a e,,\, pénétrat1oo:de plûsde 200 kiloi!l~treset que las

"a't~ueB ont été ré,pé~es en dépit de.c:i protestations. ·le'srepréeentant da

la Chine adéc;Laré "quelee incidente ont ccimœncé àl'automade ~l946 et- '

que les forcas IlDngoles ont attaqué les trou~s ch1neisee à neuf.. reprises

,~!idantlee v!ing~.cinq .'loure qui, Ont suivi le 5. juin 1941.· ". .., .....
le représentant de l.'qn1o.'!i.' de~~ Répullrtques' èoclal1stes ,soviétiques a 'fait

oblSsi"ver' que le représenta:a.t de la Ch:f..J:w. n1a :PaB nié que dee' troupes de la '.; :

frontière chinoise aient env~ la r.élrton. du Peitachail tta..l~qutila stmple

me~t ~~claré aua le territoÜ'el~en,\qùes'tion appartenait à la Ch.:li1e.. 5.1. 1;el
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est' .J,a cas, il es.t iiladmissible que lesauterités chinoises l'ermettent un

conflit armé et des actes de barbarie sur leur territoire.. ~s tro1.lpes

mnsoles sont dans la région depu1a plus d'un an et demi, depuis mSœ que

le~ llOpulations de la région ont, par plébiscite, expr1>~ leur volonté d'@tre

libres.. En 1946, lorsque le Comité a examiné sa demande, la .Réllublique

llOPulaire de Mongolie avait 19s ~mes frontières qu'à présent, y compris. - '. . _. .

le terr.itoire du Peitachan~ A cette. éllO~ue, le Go~verneIœnt chinois n'a

pis parlé ,de c!3tte question et il a souten~ la demande de la Mongolie. Il

est évideJ1t .que le différend Co été suse!té en pe n:oœnt IllSme parce que la

guerre civile en Chine a atteint son llOint culminant. Des incidente se sont

produits juste. avent l'arrivée. en Chine d'une nissicn dite aienqüête venùe d'un

lJ8.ys étranger. Les autorités de l'Union des Républiques socialistes sovié

tiques ont ofiiciellelOOnt dâIœnti lés allégations selon lesquelles des avions

tor~~t les insignes soviétiques auraient pris part au conflit.

Le représentant de la Ch'ine a déclaré que l'on ne ];eut ajouter foi aux

comr.nmiqués officiels complètexœnt faux de la République P'IJUlairo de IJ';on

gol1e. les autorités locales du Sinkièng ont catégoriqueIœF-t dérœnti les

accusationed'actes de barbarie de la part de soldats chinois ainsi que

l'arrestation et le ~ssacre de xœssagers. Il s'est déclaré surpris de voir

soulever une fois de :vlus la question des insignes soviétiques. Il n'a cer-·

tainexœnt'}:as eu connaissance de la présence de troupes ~ngolea dans le

Peitachan avant J.e 5 juin 1947.

Il ne eaurait y avoir de rapport 'entI'el'invasion rongole et l'a:n-:1vée

d'Une'E1ssion d'enqu@te puisque l'invasion s'est produite longtemps avant.

b) Attitude des délégations

les 'représentants de la PolOgne et de l'Union des 'Républiques 8001a1is-
, . . .

tes soViétigues ont appÙyé la det:ande de la République ~pu1aïre de lI.ongol1e •
. - ',. , . .

Les représentante de la Chine et du Royawœ-Un1 se sont OPI:OS~S fi cette

dezr.ande.
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Les rep;'ésentants de la BelSque, dt:. :Bréill et de la Colombie ont fait

reœ.rquer l' inBUffisance des renseigne!œlnte dis];lOnibles.

Le' ~prêsentà.Iit de la France a déclaré que sa délégation n'était !JaS

encore' èn ~sure d'exprimer au sUJet de cette dezœnde une opinion quelle

'lu.éne soit.

Le représentant de l'Australie a déclaré qu~, faute de renseignements

suffiSants, sa délégation ne llOuvait a~tuellement appuyer la deIrande.'

Le représentant des Ets.ts":Unis a émis également l'opinion que les ren

seignen:ents étaient insuffisante et exprimé des doutes, sur les titres à l'ad-

mi.ssion.

3) Royaw:œ hachémite de Transjordanie

.a) Réswné de la discussion

les représentants de la Syrie, du Royaun:e-Uni, du Brésil, des Etats...

Unis, de la Chine. 'de la France, de la Belgique, de la Colombie et de. 1 f Aus-
i _ •

tralie ont Ité favorables à l'admf,ss:i.6n de la Transjordanie. Le représentant

de la Syrie a aJouté que son Gouve'rnernent considérait la. TrausJordanie comna

un Etat :pacifique ·qui avait apllOrté à l'effort de guerre une contribution

précieuse et qui a fait, au cours des dernières années, des progrès consi-

dérables.

~repiésentantde l'Union des Répubiiques socialistes soViét1gues a

rap!elé 'lue son Gouvern61tOnt n'avait Ilas été en n:esure d'appuyer la

demande de la Transjordanie en 1946 et n'était pas d'avis que les conditions

aient changé depuis lors. Un des arguments émis par son GouverneIœnt était

que la Transjordanie n'entretient pas de relations diplomatiques avec l'

Union des Répu.bliques socialis~s soviétiques. le Gouyernen:ent soviétique.

attach.s une grande importance à cet argument de l'absence de relations di

plomatiques ent::~e un :pays donné et l'Union. des Républiques !,iocialistes
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. .
soviétiques. Il a souligné que, chaque fois que le·'représentànt de l'Union

eoviétiquefait valoir des argwœnts relatifs à l'àbsence de' rè~t:ions di

plozœ.tiques, il donne, dans ~Qn es~it, 'un sens très large à c~~, argw:ients•.

Il ne faut pas les considérer come des arguments formels, nais plutôt comme

des déclarations s'ap~UJBnt sur des raisons iIl1J:Ortantès au sujet des ,titres

de la nation qui présente une demande d'admission.

Le représentant de l'Union des Républiques sooialistes soviétiques a

soutenu que la Transjordanie faisait à l'origine ]artie d'un territoire sous

IŒl.Ildat britannique. Il existe, ~U:r' la fin des JDandats, certaines règles

que la puissance IŒIIldataire nia pas respectées dans le cas présent. La

puissance tœ.:ndataire a, par une mSure de caractère UIiilatéral, déclaré 11 in

dépendance de la Transjordanie. On a dit l'an dernier que le traité spécial

du 22 mars 1946 imposé par la puissance mand~taire à la Transjordanie était

contraire à la Charte des Nations Unies. Le r~présentant de llUn10n des

Républiques socialistes soviétiques auprès du Conseil de sécurité a déclaré

l'an dernier qu'il y aurait bien des questions à élucider au sujet de la

fagon dont la Transjordanie eet devenue un Etat indé];:Elndant. et au sujet de

la nature de cette "indépendance". L'année qui vient de s'écouler n'a pas

apporté à Qe sujet les écla1rciesenants nécessaires. Il,a déclaré que la

délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiqü~s a encor.e de

sérieuses raisons de douter que l'indép~ndance de la Transjordanie soit

réelle. et qu'~l ne pouvait donc appuyer la denande présentée.

Le re~résentant du Royaume..Uni a décl8f~ que, pour des raisons exposées

par la CoImllis'iJion l'anné,e d~rnière, son Gouv~rnf.lment n'adn:et~s l.eêl obJt;lc

tians du re~é~~ntant de l'Union des Rép~b11ques socialistes ,so~iétiqu~s.. ': .' ,

Il'a..déIœnti forxœl1en:ent .,:.~ .,'", traité quelconque ait été imIJOse à la Trans

.1ora.anie.' '
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.' b) Attitude des délégations

Learepréeentantsde la Syrie, du Rose:m::a-Uni, du BréaU, des Etats

D'niB, de la Chine, de la France, de la Belgique, de la Colo!:lbie et de l'Aus

tralie ont aplluyé la demande :P!'éaentée Il&" 3;a Transjordanie.
v

le représentant de l'Union des Ré~ubliqueB socialistes soviétiques

a déclaré qu'il ne x;eut :P8s appuYer c~~te demande car son Gouvernement a en

core des do,!tes sérieux en ce qui conCerne l'indéx;endance de la Transjordanie.

Le représentant de la Polo@e s'eèt réservé le droit de faire plus

tard see obs!3rvatlons sur la de:rœnde.

4) Irlande

a) Résun:é de la discussion

Les représentants du Royaur:a-Uni, des États-Unis, de la Chine, du Bréail

de la France, de la Belgique. de la ColoI!ibie2 de' là §yrie et de l'Aust~alie

ont déclaré allPuyer au nom de leurs Gouvernemnts la derande présentée IBr

l'Irlande.

le représentant de l'Union des Ré~ub1iquee socialistes soviétiques a

rapI:9lé que son Gouvt3rneJœnt n'avait t=as été en Jœsure d'appUyer la deJœ.Ilde ~

présentée par l'Irlande" Les conditions n'ont pas changé dSllUis lors et'l'Un:~n

des Républiques socialistes soviétiques a toujours les r8ms raisons de la

rejeter. L'Irlande n'entretient pae de relations diploratiques avec l'Unicn

des Rél-ubliques socialistes soviétiques et il souligne une fois de plua que

ce fait ~Hlt d'une grande :Importance :pour son Gouvememnt au sujet des tltre~

de l'E1:.l$t Il.t''ê(?,entant la demmde. lee x;euples de l'Union des .Réplbllques

socio.liHteg rllj~'i,étlques ont fourni au cours de la dérnière guen-e une contri-·

bution éI1l;,J';'I:fJ; ils en ont sUP1=0rté le "fardeau :Principal et I:Br là ont sauvé

le mnde des agresseurs fascistes. Tout le xoonde sait bien que le but de

cette lutte a. été de soutenir les princix;es de la Charte des Nations Unies et
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que, 'par'"conséquent, lt~bee~ce'de relations diplomatiques entre l'Union des
., .

i·,

:Républiques socialistes soviétiques ~t 1 tIrland~" a une imPorta.n:ce particulière

dans l'examen des titres que doit posséder un é$àuvernement qui demande à

~tre ad:)JÏs au sein des Nations Unieso

Un autre facteur :important est ie comportement de l'Irlande au cours de

la d.erni~l·e·gue%'rea L'Irlande n'a nullement aidé les Alliés et 'n'a pas

contribué à fonder l'Organisation dont elle demande maintenant à. fa:l.re

partiee
,. A

Il a rappele que l'Irlande, meme au cours des phases les :!tlus

critiques de la guerre, a exprimé sa sympathie à l'égard des puissances de

l'Axe et de l'Espagne de Franco•. C'est un fait qu~il ne faut pas laisser

de c8té lors de l'examen de la demande de l'Irlande. Deux années :'Ile sont

. écoulées depuis la fin de la guerre et on n'a fourni aucune justifica.t~on

au sujet du compOl·tement de llIrlande pendant cette guerre. Dans ces condi

tions, 10. délégation soviétique ne peut pas apP'U3'er la demande de liIrlande.

Le représentant des E'bats-Unis a fait remarquer que la Charte des

Nations Unies ne pose pas comme condition qu'un membre demandant à. faire

partie de l'Organisation doive entreten:l.r des relationfl 6:.iplome:',,;:!.ques avec

tous les Etats Membres. Il a également rejeté l'argument qu'ou doit prendre

comme critère le comportement d'un pays au-cours de la dernière guerre puisque. .

la Charte ne le dit pas expressément.

Le représentant du Royaume-Uni a rappelé les raisons fo.urnies par sa

Mlégation l'an dernier pour aPP'U3'er la del!lalld.e.

b) Attitude des délégations

Les représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la Chine, du Brésil,

de la France~~ la Belgique, de la Colombie. de la Syrie et de l'Australie 1

ont apP'U3'é la deman~ de l tIrlande.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
; , ,

a déclaré qua la délégaÙon soviétique ne peut pas apP'U3'er cette deinande
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pour les raisons mentionn~es dans ses déclarations aux s~ances ·o.U Com1t~.

Le rep~~sentant de la Pologn~. ~'est r~servé,l~ droit de pr~senter

plus tard ses observations sur là demande.

5) PortttS5:l

a) Résum~ de la discussion

Les représentants du Br~sil! de Colombie, du Royaume-Uni z _o~..1ê:_J~I1'

de la Be~Bigue! de la Chine, de la S~ie, des Etet~-Unis et de l'Austrelie

ont ap!luyé'la demande du Portugal. Le représentant du Brosil a déclar~

que son Gouvernement n'a pas le moiI).dre doute quant à la naturo ]?acifique
\ '

du Gouvernement du Portugal et qua.'1t à sa cape.cité et son désir de. .
remplir les obligations impos~es ]?ar la Cbarte des Nations Unies. Son

Gouve:rnementccnsid~re que le Portugal a le droit d'@tre edmis au nombre

des Nations Unies et que l'Organisation tirera grand ]?rofit de la partici

pation du Portugal.

Le re"Oré.§entant des Etats-Unis e. fait remarquer que le Portugal a

un long 'Passé d'Etat pacifique et, de l'avis de son Gouvernement, est

parfaitement apte et dispos~ à remplir les obligations ioposées par la

Charte. Le Portugal a pris, au cours des mois d.erniers, une part e.ctive

aux travaux de deux institutions spéciali~ées des Nations Unies, à

savoir l'Organisation internationale de l'aviation civile, et ~'Union

. postale ur.-l'tTerselle, qui ont toutes deux exprimé la confiance 'lu 'elles

a\~ient en ce 'Puys en élisant le Portugal comme mombr~'de leurs Conseils

d'administration respectifs. Il a conclu ses remal~ues en rappelant la

position que los Etats-Unis a~aient prise l'année dernière en faisant

un chaleureux accueil à la demande du Portugal.
... .

Le· reuros'entant de l'Union· des Républiques socialistes sovi~tigues

a déclaré que son Gouvernement maintient à l'égard de la demande du
;

PortugaFla m@ine attitude quedans'le cas do l'Irlande. La seule

diff~rence réside dans le fait qu' il consid~re que le comportement du

Portugal au cours de la derrli~re guerre a éM pis encore que celui de

l'Irlande. Le fait qUEl le Portugal ait mis pendant la guerre un certain
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nombre de navires et de bases à. la disposition de oertaines puissances

alliées ne démontre pas la nature pacH'ique du Gouvernement du Portugal.... .:

ni . ses capucit&s à rempli];' les ôbi:tgatio~ im1l0rs&es pur la Charte.

Le Portqgal n'est pas venu en aide à. la cause des Alliés; en fait il a

aidé les pUiss~ces Q~ llAIe et a été pour los prisolUliers de guerre

fascistes une secorule patrie. Les liens existant entre le Portugal

et l'Espagne de Franco sont bien connus. L~a actes et la conduite du

Gouvernement portugais apr~s la. dernière guerre ne prouvent pas que

le Portugal soit digne d.'@tre admis au nombre des Nations Unies•
•

Le représenta~.e la Pologne a attiré llatto~tion du Com1~é sur

l'association étroite qui a existé entre l'Espagne de Frenco et le

Portugal et sur l'aide que le Portugal a accordée à la r6bellion contre

le gouvernement légal de l'Espagne au cours de la guerre civile. Il a

proposé de renvoyer l'examen de la demande du Portugal à. une date

ultérieure, lorsque ;I.a situation au Portugal et en Espagne pourrait se

modifier. Il a. Mclaré ne pouvoir actuellement appuyer la d.emande du

Portugal.

Le représentant des Etats-Unie d'Amérique a déolaré que~ du point de

vur; militaire, le Portugal n'a apporté aux puissances de l'Axe aucune

aide que ce soit~ Au contraire, il a accordé une aide précieuse aux

Alliés en mettant à la disposition du Royaume-Uni.et des Etats-Unis les

bases aériennes des Açores. Ces bases ont été d'une importance vitale

pour gagner la guerre en Europe, non seulement sur le front occidental,

mais également sur le front oriental et, lors du redéploienent de~ forces

alliées apr~s la victoire en Europe, ces bases ont constitué un facteur

important pour hâter la fin de la guerre contre le Japon.
,

Du point de vue économique, le Portugal a eu l'attitude d'un pays

neutre, conformément à la loi internationale. Le représentant des Etats

Unis a déclaré ne pouvoir comprendre ce dont le représentant de l'Union

des Républiques socialistes sovi6tiquea peut se fornaliser et a demandé

des précisions à ce sujet. A son avis les relations entre l'Espagne et
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le PortuSal n'~nt rien à faire e.veè la question qui ost de savoir si le

Po~tugal ~ourrait ~aire face aux o~ligations de la Charto et il a dit. .
que oon Gouvernoment n'avalt :pas le mo:h1dre doute à ce sujet.A • •

, . " ..• \':1' ......

b) . Att{tude des d6M@.tions

Les représentants du Brésil, de la Colombie, du Ro:;reumo-Uni, de
..

la' France. de la Bélgique. de la ahi,'le, d.e la Syrie, des Etats-Unis et

de l'Australie ont apn~vé la demendi du Portugal.

Le représentant de. l'Union ~....RéFubliqucs socialistes soviétique~• . .,.... .. • . c ....... -"

a déclaré que son Gouvernement ne ~eut' pa,s appuyer la demande pour les. . .
raisons mentionnées dans ses déclarations aux séancèsdu Coroi té•.

Le représentant de laPolosne a déclaré que son Gouvel~ement

s'oppose pour le moment à la det'lD.nde du Portugal.

..

•
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. '~, ,'... t: . ~ l,'" ;',: .. '.

IV' EXAMEN DES ~rotNELt.Es DEMANDES

~. !'.9lIlBP~a reggea
.' .

1)', Hongrie, en date du 22 avril 1947

.2) Itali~, en date du 7mai 1947
1 :'."

(3) Autriche, en date dù 2 Juillet 1947

4) Roumanie, en date du 10 juillet 1947 \'

5) Yémen, en date du 21 julllet 1947

6) Bulgarie, en date du a6 Juillet 1947

2.. , ~esure,s pr1s.'ts~ar.l1LconseJ.!!la s~C:Wt:~~~~~
nouvenes~~~~ , '. '

-..a.) Lors de sa cent trent,e-deUXiènteséancel" le 3b avril 1947; 'le

Conseil de sécm;1té lia déc1d~ que la de~de d'àdmission de la Hongrie

. 'au sein des Nat~ons u.ni~s, en date du 22 avril 1947, sere transmise
'.' .

pour étude au Comité des demandes d'admission de~.nouveauxHembres

qui fera ,rapport au Conseil de sécurité en temps voulu".

;b) A sa cent trente-septième séance, le 22 mai 1947, le Coneeil

de sécurité a décidé que la demande d'admissiop de l'Italie au sein des

des .Nations Unies, .eora: trap~miE'l9 paUlI' étud,e,.!3-u Cemi té des ,,:,;,r:~de~

d'admisl;liondes nouveaux Jlembres qui fera rappor.t au Conseil Il.,

sécurité.

,- C)",A la ce1J,t"c1;lquante-quatrième ~éanfe du Conseil ~e sécurité,

le .10,t1~ll,et 1947, ,le Président a renvoyé au Conrlté des de~des.".. . ~

d'admission des.nouveaux, Membre~, COnfç:rmément.à l'article 59 du

règlement intér~e~ provisoire du Conseil de séqurité, la demande

d'admission ,de l~Autricheau sein des Nations Unies.

d) k la ce~t~soixante-et-unièmeséan~e ,d~ Cons~11 de sécurité,

lé' 18 'juillet 1947, le Président a r.en~oyé au Comité des demandos. ..

d'admission def;l nouveaux Memb~es, confo~ément à l'article 59 du

règlement .in'f;érieur provisoire du Conseil de sécurité, la demende..

d~adm1ss1on.de ~ Roumanie a':J, Elein des Nations Unies. ".' ..•. ~ ..

,e) A laeent.soixante-hultlème·séance du ConseIl de sécurité, le
.._ .t " . :" ". .... , •.~,
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28 JUillet 1947, le Président.a renvoyé .au Co~tté des demandes

d'admission des nouveaux Membres, conformément à l'article 59 du

règlement intérieur provisoire du Conse!l de séc~ité, la domande

d'admission du Yémen au sein des Nations Unies.

(f) A la cent soixante-d1x-hui~ièmeséance du Conseil de sécurité,

le 7 aoat 1947, le Président a renvoyé au Comité des demandes

~'admlssion des nouveaux ~~bres, conformément à l'article 59

du règlement intérieur pro.visoire du Conseil de sécurité, la

demande d'admission de la Bulgarie au sein des Nations Unies.

3. !2.!scussion des ~l;7~Jl.ies ~Ja Hon~i2..L2? l' srj;ali-2! de f'AutrlcÈ,2"
de la Roumanie, duYéme~ et de la Bulgarie

1). D1sc~s1on 6énéra~ des d.emandes de la Hongriez de l'Italie, de la
Roumanie et de l'AutricheU: _

Le représentant de l'Uni~~.des RépubliQues socialistes soviéti~es

a proposé que le Comité renvoie l'examen de ces demandes jusqu'au moment

où les traités de lla1x avec les 'pays ex-ennemis seront entrés en vigueur

et où le traité avec l'Autriche aura été conclu et sera entré en vigueur.

le repréè~~ant desEtats-U~ie a fait la déclaration qui figure à

l'8Ulnexe VII. n s'est déclaré en faveur de l'examen individuel et immé-

diat de ces demandes: les faits et les titres respectifs afférents à

plusieurs demandes variant d.e façon considérable'. n n'existe rien dans

la Charte ou dans le pré~bule des traités qui oblige à surseoir à·l'examen

des denreuldes d'admission des Etats ex-ennemis Jusqu'à la ratification et

la mise en vigueur des tr~1tés de paix et une admission à une date

anté~1éur:e n' œs't. Ilas interdite. ,n a rejeté l'idée d'une applica

tion rigide à tous les cas dé la thèse selon laquelle les restrictions
1 •

imposées par les traités d'~stice ou autres dispositions de contr8le

sont de nature à compromettre la souveraineté d'un état en l'emp~che."lt

de réunir les conditions i-equises pour ~tre admis au sein lles Nations Unies.

Cette question et celle de l'occupàtion militaire doivent ~tre résolues

d'après les faits dans chaque cas d'espèce. En Italie, ~arexemple, il, , ' .

'n'existe ~t1queme~t ~ucuncontrale~ti'o~cupat1on md11t~1re estDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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symbQl1que~ L'Autriche I;l'~s.t':llAe ~: :s.t.i3.bex..ennaln1 et on ne peut trouver

aucUne ob3eotion Justifiant le renvOi de l'examen.dë ea demande ou son

admission. ..'\ .", .:'" " .

Le .réi-ré~J!lant dli.~~a estimé que les demandes doivent ~tre"

examin~~B 1nd~viduellementet t.Uliquezuent en tenant compte de oe qu'a été,

depuis la g\,lerre, . la conduae des Etats qui demandent'à ~tre adm1scar.;

aux te~es de.l'Artiole 4 de la Ch~teÎ o~ ne peut pas s'opposer à ceS
. , .
demandes pour la seule raison que les traités ne sont. pas encore en

., .

v.igueur.

~'().tésentant de la Belgique a convenuq\,l'1J, .fallait juger~ en

suivant strictement les dispQsitions de ilaCharte qui J'le parle pas de.
0, .

l'entrée l;lnvig~eur des tJ;ai.t.ésj à· son avis, chaque à,emânde doit@tre
, r •• '

e~née séparément. ' .

.~ roprésentant de la Colombie a été d'avis que les démandes doive~t

@tre examinées ~épe.r~J!1ent•.n a fa:l.t:va;J.~:dr qUf;l .d'après la.'Charte,

l'Organisation doit deven1runiverselle et que l'admiss1ond~Etats non
•• < .. - " ...

membres faciliterait le règle~ent des difficultés existant entre les

Membres aotuels.

te représentarlt de l'Union des Réeub!;9ues socialistes SO!~Jlu2~ .

a déolaré que les cla\,lSeB des préambules des traités ainsi ~ue le chapitre IX. ... '. .~ "'.. -,.

clf;l :i.e. déclaration de Potsdam ne.laissent aucunement dO\,lter.que les quatre'

puissances intéressées ont convenu" d'un coœunaccord, qUf;l l~e puissances

alliées et associées ne soutiendraient. le~ demenéis!! l1es, Eta:ts ex-eooeme

qu'après la conclusiôn cles traitée de paix et leur ratificatiQn. Oes, ........ ..
quatre puissances ont égalemeJlt accepté.à :l;-'unanim1t~,unI>r6am,bqle.dû .

traité de paix avec l 'Autriçhequi est. ain~i conçu : ..

"Considérant que lespuissance,s alliées e,t associées,. d'Ulle

part, et l'Autr1chEi, d'autre part, désirent dans cebùt 'ebnclure
. 1

le ,présen'i; .traité qui constituera entre elles les bases de :relationS'

, o' apl1oal~s,,' pe~tt~t ains:!, aU:Il; ,puissances e:,ll;f.ées etasBoc1·ées de
, . . . .
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soutenir la demande d'admissjon dg l'Autl'1che au sein de l'Organisation

des Nations Uniesll
•

n n'existe par conséquent aucune raison dwappu,yer la demande de

l'Autr1,che tant que le traité n'lest pas conclu ,et entré en vigueur.

~Erésen~~~~~~trali~a rappelé l'objection qu'il a présent~e

lorsqu'il s'est agi d'inscrire ces demandes à. l'ordre du jour, puisque ces

:E tats na peuvent pas ~tre considérés comme Etats souverains et indépendants..
alors qU'i+s sont occupés par des troupes étrangères et soumis aux condi

tions d'un traité d'armistice. Il a déclaré ne pas voir comment le Comité

ou le Conseil pourraient ~onner suite à ces denreuldes et il a appuyé la

proposition de l'Union des Républiques socialistes soviétiques tendent à

surseoir à.. leur examen. Par la suite i+ a retiré son objection à un examen

immédiat 'de ces demandes et, tout en conservant l'att:!.tude qu'H avait prise

antérieurement à ~'égard de la difficulté jUridique que,soulève l'admission

avant la ratification des traités, il a proposé que le Conseil fasse une

recommandation provisoire'et conditionneJ~e pour l'admission d'un Etat

réunissent par ailleurs les conditions requises pour faire partie de

l'Organisation des Nations Unies (Voir l'annexe XlV pour la ·déclarotion '

intégrale}. '.

~~epr~se~ant de l~ Chins_a été d'avis que le Conseil de·sécurité

aurait dn ~tre saisi d'une motion tendant à surseoir à l'examen de la de-

mande et que la devoir du Comité était d'examiner chaque demande séparément.

Le reErésentant de la Polo~ne a émia des doutes sur la possibilité
A ~. - .. .

d'examlnertoutee cas demandes assez tot pour soumettre un rapport· au ·Coneeil.

A son avis, leur discussion devrait ~tre renvoyée jusqu'à ce'(]!.t:l soit achevé

le rapport sur les autres demandes puisque le Conèeila demandé au Comité

de faire rapport à leur sujet en temps voulu.

Au cours d'une séanceultér1eure, 11 a expr1mé,1'opiniori:qù'au point

de vue·jurid1~.ue, le Conséil n'est pas actuellement en mesure d'acce.pter

ou ie rejeter ces demandes. Indépendammsnt de ces conaidérat1onsJttridiques,
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du fa:tt de leur particiIJ8.'b:l.pn â la guerre" la Hongrie" la Roumanie et la
1

Bulgar~e ont pleinement 'le ~dt~1t de présenter une' demande d'admission.

La. dél.,tion de la .Pologne M ~oit aucune raison de e'o!'posc:.rà. l'admiesion

de ces Etats qui s'efforcent de construire une nouvelle démocrat:!e p01tUlaiJ:'9

et 11 a souligné qu'aucun Membre de l'Organisation des :tratioria Unies n.'a le'

droit d1ar8\ler des affaires. intérieures d'un ~ys pour refuser ~on a~~ssion.

Le mon:.ent venu" la délégation de la Pologne soutiendra. la delilande.d'adIJù.s-

sion présentée par l'Italie.

L&- ·!'§Œrésen~t.de la F.r.ance a déclaré que son Gouvernement s'en tient

à ce qui a été·convenu lors de la Conférence de la taix. La délégation

française estime qu'il doit ~tre sursis à toute décision sur les demandés

présentées par les.E~ats. ex-ennemis Jusqu'à ce que l'échange des ratifications

ait mis·en vigueur les tr~itéa de paiX. Les procédures de ratification

1 sont actuellement en cQurs; la délégation française ne voit pas de rai.son

pour qu'elles niaboutissent pas rapidement.

Le Comité a procédé 'à un vote sur la proposition de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques; ce vote a été effectué en deux

"Le Camité des demandes d'admission des nouveaux Hembres
recommande de surseoir à toute déoision relative à. la demande des
paYB,ex-enne~is Jusqu'à ce que Boient mis 'en vigueur les tr~ité8
da paix. Il . '

Ont voté pour: l'Australie, la Pologne et'l'Union des R~publiquas

socialistes' soviétiques.

Ont 'voté COlire: la: Be'lsique" l~ Bréail" la Chine" la Colombie, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis.

Abstention la Syrie.

ilLe COLÙté des d.emandes d'admission des nouveaux Membres
reoommande de surseoir: à l'examen' de la demande de l'Aùtr·::'~.ne .
Jusqu'à ce qUEl Boit mis en vigueur le traité de paix aveo œ paye."

Ont voté pour : la Pologne et l'Union des Républiques socialistes
~oviétiques.. .

Ont voté contre : la Belgique1 le Brésil" la Chine1 la 1Colombie et
les Etats-Unis .

,. .
Abstentions: l'Australie" la Syrie et le :Royaume-Uni.Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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~ PréRM~ a .statué qu'étant donné le' rejet de la pr<::position de

l'UniQn des Républiques socialistes sO'9'iétiquEls, le Comité discutera une

par une, dans 1'ordré de leur réceptioh; leê demàndeB re9tentea~

2) Ho~le--
a) Résumé de la discussion- .~~~

.~~présent2:at~sm Etats",:Uè,!! a fait la déclaration qui figure

à l'annexe VIlIa Il a dé<:1aré que, depuis la fin du mois de mai 1947,

les événements qui se sont dérouJ.éa en Hongrie ont fait naître des

doutes dane l'esprit de Bon GOuvernement quant à la capacité ou au

désir du GOuvernement hongrois rool'ganisé de satisfaire aùx obliga-

tions de la Charte des Nations Unies.

~ re~~~de l'Union des Rép~liques_~ocial~~~.sov1éti~s

a dit que la déclaration du représentant des Etats-Unis était sens

fondement et qu'elle n'apportait aucune preuve à l'appui des accusa-

tiona qu'elle contient.

Le repréaentetlt du Brésil a exprimé les mêmes doutes que le---- -..... -
représentant des Etats-Unis quant au désir et à la capacité de la

Hongrie de satisfaire aux obligations de la Charte et a déclaré qu'il

ne :pouvait donc appuyer la demande.

Le représentant du'Royaume-Uni a déclaré déplorer la conduite du
~ -

régime hongrois actuel, plus particulièrement en ce qui concerne les li

bertés humaines fondamentales. Le Royaume-Uni s'opposera au Conseil de

sécurité à:.la demande de la Hongrie, et ce quoiqu'il en advienne de la
,

mise en vigueur du traité de paix, à moins qU9 le régime hongrois actuel

ait prouvé à ce moment-là qu'il respecte~a les gar~nties des droite de

l' hon:,;m,:t qui fi~ent.dan~ lee. traités de paix.

b) Attitude 'des délégations,
~--_..---...-...
Les reli~~ntants_1~lÈ:-I et ,duRoye.~-:Jm!.se sont opposés à

la demande d'admission de la Hongrie.

fa r~entant de1L.Etats-U~ a exprimé des doutes sur les titres

de la Hongrie à l'admission.
--------- ..11
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~. reE~sentan~~.~e..±a Pologne et ,de ltfJni9lLdes Ré]lli>li9ues
• ,.. ". ,_1"

.!3..9.cioliB!,o.B soviéti9,ue~ on~ est:1m1§ que le moment n'était pas venu

dtexamine~ la demandes

Le re~Ben~~t de la France a éM d1 avis qu'il n' y avait pas

lieu de prendre ùne déoision sur la demande de la Hongrie avant la

ratification du traité de paix.

3) Italie

a) Résumé de la discussion

Le !'~présentant des E~ts-Un1e a fait. la déclaratl'on qui figure

à l'annexe IX. Dans cette déclaration il a dit notamment que les

Etate-Unis soutiennent chalel~eusament la demande d'admission de

l'Italie E'Jt qu'à son avis l'Italie a bien mérité d,'~tre admise au

se~n de l'Organisation des Nations Unies pour les raisons Buivantes

1. L'Italie a été reconnue comme co-belligéra.~te dans la guerre

contre l'Allemagne; c'est le seul ~aYB auquel cette qualité ait

été reconnue;

2a La Commission alliée a cessé ses activités le ;1 janvier

1947. Ce fait a mis pratiquement fin au' contrSle -allié en Italie!"

3. Les forces militaires d'occu~ation actuellement stationnées

sur la frontière du nord-est de l'Italie sont puroment; symboliques

et n'ont d'autre raison d'~tre que de garantir la solution paci-

tique de la question de cette frontière, mais n'ont pas pour

objet de contrSler l'Italie.

4. Le traité de paix avec l'Italie a été ratifié par toutes les

grandes puissances, l'Union des Républ1.ques socialistes soviéti-

quee exceptée. Il serait notoirement injuste de refuser au

peuple italien, qui a tant fait depuis q~'il est devenu co-bel-

ligérant~ le droit d'admission au sein des Nations Uniès pour

la seule rai~n qu'une grande puissance, seule, n'a pas ratifié

le traité de paize

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/479
Frenoh
Page 34

Le représentant du Br~s:l.l a fait la d~olaration qui figure ll. Itannexe X.

Dans oette déolaration 11 a dit notamment qu'en sa qualité de représentant- . .. .- .

d'un Pws qui a oombattu contre ;l'ancien régime 1tc.lie~1 il ~ta1t tr~s heureux

d'appuyer la demande d'une Italie gouvernée suivant les principes démoorati-

ques.

Il a constaté que l'Italie a fait conna!tre son intention de remplir les

obligations que lui impose la Charte; Ete::' souverain, elle Bst parfaitement

capable de faire faoe à ses obligations internationales; elle ent.retient des

relations internationales normales avec divers Etats Membres de l'Organisation..

des Nations Unies; elle a un gouv~rnement démocratique qui a donné la preuve

d'une cDIlduite internationale parfaitement conforme au."C buts de l'Organisation

des Nations Uhies.

Il a fait remarquer que les Grandes Puissances ont fait ~ Postd.am

certaine promesse minimum aux p~s conquis: leur intention était d'appuyer

l'admission de ces p~s au se~ des Nations Unies dès qu'ils auraient insti..

tué des ~régimes démocratiques et dès que ces gouvernements démocratiques se

Seraient déclarés responsables des actes de guerre perpétrés par leurs

prédécesseurs. Le Gouvernement italien a assmné cette responsabilité à

1 'ég~cl des Alliés du fait m~me qu'il a si@lé et l'atifié un traité de paix.

Il a souli[,!lé également la cont:dbution de l'Italie à l'effort de

GUerre allié depuis qu'elle a été reconnue Etat co-belligé~ant.

Le représentant de lr~~~ a fait remarg,uer que le Comité devrait

prendre en consiMl"ation le quatrième alinéa du préambule de l'article 90

du traité de paL"!: avec l'Italie. Sans veuloir se livrer à un examen des

titres à l'appui de 1a.dema.nde, il conviendrait, à son avis d'attirer

l'attention du comiM sur l'obligation marquée de ratifier ce traité dans

le délai la .plus bref.

Le représentant de la France a déclor6 que, bien que la. France ait

souffert direotement de la. participation de l'Italie à la guerre, son

Cbuvernement est pr~t à o~bl~er le passé et à soute~1r la demande de l'Italie.
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Il a soul:J.gné l':lmportance do la culture italienne et l 'ét.t'oit~ }!ë.t'enté

qu'elle présente avec la cultUl"e fi"81lÇa:J.se. Dans '\ln cer.tain sens, l'Or
Ganisation des Nations Unies ne tlara·pas compl'ète tant que l'Italie n'en
fere. pe.~ partie. Son Gouvernemellt avait quelques doutes sur la situa

tion juridique de l'Italie, étant donné que le ~aité de pnLx n'avait

pas été ratifié> mais il a été frappé par les déclarations des représena

tents d.es Etats-Unis et du Brésil. L'Italie a obtenu, d'ès 1943, le

statut de co-belliGérant, aussi'est-il possible d'admettre dans cette

hypoth~se une exception à la règle de l1atification. La déléGation

franqaise accepte donc, avecgl.'and pJ.ais:lr, de ee joindl'fl è. la majal'ité

'lui s'est désacée au sein du comité en faveur de l'Italie.

Le Ee:PZ'~s~ntant de l 'U~E~s Répu..l>..Yques s~istes soviétiques
a déclaré qutil ne croyait pas 10 moment venu d'examinel' la demande de

l'Italie.

~présentant du Royamne~ a déclaré qu'étant donné les actes
de l'Italie depuis qu'elle a été recomlue Etat co-belliGérant, son rapport
è. la civilisation et l'amitié qui la lie au Royaume-Uni, son GOuvernement
désirait appuyer la demande d'admission de l'Italie. Il a exprimé

l'espoir que le traité de paix sora l'atifié à temps pout' pe:rmattre eon
admission.

b) Attitu.de des délécations

Les représentants des Etats~Unis, du Brésil, d.a la ColomM.e! de

la Chine, de la Beli!ique, de ia France et â,u Royaume-Uni ont appu.vé 10.

demande d'admission de l'Italie.

Les rel?ré~ntants de la PolOGne et de l'Un;l.on des Républiques
socialistes soviéti<!~ont J~st:l.r.n.é que le, mÇ)ment n'était pas venu Ci fexa
miner sa demande.

4. Autriche--
a) ROsumé.de la discussion

Le représentent des Etats-Unis a fait la déclaration qui figure à
l'e.nnexe XI. Dans cette déclaration il a invité le comité è. recommanderDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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au Conseil de sécurité l'admission de l'Autl'iche au sein des Nations

Unies et il a dit notamment que l'absence de trait~, en d~pit de quelque~

restrictions ~ la liberté de l'Au"tt'iche encore en vie;ueur n'annule pas

les titres de ce p~a è. faire partie de l'Organisation des Nations Unies.

Il s'est opposé vivement ~ toute conclusion portant que, du fait de

l'impossibilité de négocier le tl'aité, il fallait surseoir à l'examen

de la demande de l'Autriche. ee n'est pàs au peuple autrichien ~ souff,rir

des divel"'gences de vues existant entre les Grandes Puissances.

Le représentant de 1 IUnion des Républiques social~~~iétiques

a. Mclaré que, selon lui, le moment n'était pas venu d.'exandner la demende

de l'Autriche.

~e représentant du Brésil a déclaré partager l'opinion du représen

tant des Etats -Unis è. savoir que l'abscence de traité ne doit pas el'1pgcher

d'aÙID.ettre ltAutr:Lche au sein des Nations Unies.

Le représentant du Royaume-Uni a ét~ d'avis que la dettende de 1 iAu_

triche était prématurée puisque le traité ne paLx n'est pas achevé et

qu'on ne prévoit pas encore la fin de ltoccupation milita:lxe. Son Gcu-

vernement fait sien le désir de l'Autriche dPachever sa libération et

de devenir Nembre des Nations Unies, mais il regl:'ette d fêtre obliGé pour

le manent de s'abstenir de se prononcer au sujet de la demande de

l'Autriche.

b) Attitude des délé.~~

Les r~~~égen~~9.ts-Unisl-~_~ésil,de la Chine, de la

Colombie et de .:~~-l~l{~.:.q':..~ ent appuyé la demande d'ad..'nission de l'Autl"iche.

~c?::_ést)~;~~ts de la. Pologne! de 1 runion des Républiques

socialistes eovié~ques et du Roya~ni ont estimé que le moment

n'était pas venu drexaminer cette denuulde.

~~pré~?~~~ de la~~ a ét~ dWavj,s qu'il n'y. avait· pas lieu

de prendre un,:: ~.écision stu.' la. demand~ de l'Autriche avant la ratification

du t.rait~ de paix. Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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a) Résluné, de la discUBsion'~~ .:: ' "
... . ~ "J. J ••' .. ..,. _ ... _. ..'

Le reyrésenta.nt des Etats-Unis a fait la déclaration <lui fi6ure à-- --.. --
l'annexe XII., Dans .cètte décla:t:~~ion il a 8oulign~ 'l'a:spect gt'a.ve de

la suppression des droits de l'hamme ,et dos libe1'tés' en Rotuna.nie 'et il

a-.bXJ?rimé des doutes qùa.nt à la caIlac~té et au dés:lr du réGime rOUlllEdn

actuel de satiafa:lre aux obligations internationales et il a déol~ré......
. .fa:lJ:s en consé.q~~ce quelques ré,eerves quant à la demande d'admission

de la Roumanie•.

Le l'eprésentant du Brésil a déclaré partager les doutes e:x:pr:lmés

par le repré6ent~~t des Etats-Uhis et regretter de ne pas pouvo:lr actuel-

lement appuyer la demande de la :Roumanie.

Le représentant de ltUnion des :RéPllbliques socialistes soviétiques

a estimé sans fondement la déclaration du repl"ésentcnt des Etats-Unis :

le Gouvernement rotunain a répondu à diverses reprises à ceS accusations.

On comprend difficilement les o'bjections fQ1:'IT ::.-ée 8 par le l'eprésentant

du Brésil qui fait sienne l'acctlBation portéepar le représentant dos

Etats-Unis sans apporter la moindre preuve. Le représentant de l'Uhion

des Républiques socialistes soviétiques a égalemont Douligné que le

moment n'était pas venu d'exam:L~er la demande de la Rouma"-,,ie.

Le re~~~E.!:..~<?7ljl:an'2.uUni a aéèla:ré regretter la conduite du

rég:l.me actuel en P.Cumar.:i.6, part:!.culiérement en ce qui concerne les

libertés hum~'.:lnes fondaJ:!l':)rrtalea. La mise en vigueur du t-.caité de paix,

mise à part, le Royatune-t'l,i s'opposera au Conseil, à la demande de la

Rot1I!1S.."1ie à moins que le Go1.:vernenent rotunain n'ait menifesté à ce moment

là qu'il respectera les g~anties des droits de l~hamme qui figurent

aans les traités de paix•

........_------------------
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b) Attitude'des délégations

Les reF~sentants du Brésil Ett ;du. Royaume':'!Uni se sOnt oppoa~s

à la de:wmde -de la ROU!lllU'lie. . ..~. .._

.'!:f3 représentant des Etats-Uniè ta 'émis' des doutes sur les titres

de la Roumanie à l'admission.

Le reEésen~ dè lwunion des RéRubliques ao.2!.~èit~~ 'sovié

tiques a, est:J.mé que le moment ntétait pes venu d'exèminer la demande.

Le rep!&sentant. de là. Francé ,··à considér& qutil n Iy aveit

pas lieu de prenQr'e une décision sur le. demande de là :RoUÎllmLie avant la

. .r~t1fication· d.u·· traité' de- pàix.

, -

, "
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6) ~11

a) Résumé dè la. d1scU!!lion

Le représentant !~ la ~Yrie a déclaré que le Yémen, qui est \tn

des plue vietU: royaumes du monde, remplissait les conditions exigées

}?al' l'Article' 4 de la Charte et était un Etat pacifique. il a

proposé au Comité de .conse:i.ller au Conseil de sécurité de recommander

l'admission du Yémen au sain des Nations DIÛOS.

b) Attitude des délégations

L. demande a été appuyée par la Syrie, les Etats-Unis, la

Chine, la Coloz.1bia, le Brésil, le Royaume-Uni, l'Union des

Républiques socialistes soviétiques, la France, la BelGique, l'Aus-

tralie et la Pologne.

La demande du Royaume du Yémen n'ayant soulevé aucune objection

de la part du Comité, celui-ci a estimé que le COlloei1 de sécurité

popvait rocommander à l'Assemblée Générale d'admettre le Yémen au

sein des Nations Unies.

7) Bulgarie

e.) R6E:umé de la~ussion

~e-!~~sentant des Etats-Unis a fait la déclaration 1ui figure

à l'annexe XIII. Il a déclaré qùe les Etats-Unis ont des doutes

sérieux quant à la capacité et au désir du ré8~A9 bulgare ectuel de res-

:pocter ses obligations internationales et quant il. ses intentions

:Pacifiques; le Gouvernement d.es Etata-Unis doute donc qu'il Boit

possible, pour le moœaut, d'admettre' la Bul]rrie au sein d&8 Nations

Unieo.

Le repréE'èntant' du Royaume-Uni a déclaré partage..• le point

de vue du représentant des Etets-Unis. Il a fait remar~uer que,

conformément aux informations reçues par son Gouvernement, un

communiqué publié le 2 ao~t conJointement pel' les Gouvernements
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bulgare et yougoslave faisait allusion à une action concertée

des daux GouverneI:lents "à l'égard du groupe subsidiaire

d10nquête ~es Nations Unies en raison de sa faQon dtagil',

Jusqutà m~ntenant empreinte de pat'tialité". Il a jouté que

le GOuvernement du Royaume-Uni ne :ponn-ait voir d'un oe11

favorable la candidature de la Bt:lga't"ie dont le Gouvernement

a signé un accord dans lequel une cOlIIll1ission des Nations Unies

est expressément taxée de partialitéo

Le représdnt~t ~uBrésil a déclaré avoir le regret de

partager les doutes de ses col12gues sur l'admissibilité de

la Bul~riej ce sera avec joie qu'il revisera son point de vue

si le Gouvernement bulgare manifeste un changement dans sa

conduite future.

Le représentant dG la France a manifesté le désir de savoir

si la Bul~rie a ratifié le traité de paix avec les puissances

alliées et il a réservé la positio~ de son Gouvernement vis-

à-vis de la demande de la Bulgarie.

Le représentant de la Colombie a déclaré n'être pas sûr

que la Bulgar~e ait ratifié le traité de paiX. Il désirait

réserver la position de son Gouvernement à l'égard de la demande

de .la Bulgarie.

Le représentant de la Pologne a déclaré ne pas pouvoir

comprendre la déclaration des Etats-Unis à savoir que la

Bul~rie aurait violé les clauses du traité de paix, puisque

ledit traité n'est pas encore entré en vigueur. Il a fait rema.~

quer que la Conférence de Peris avait. rejeté yerta1nes revendications
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de terr1toil"e bulgare et que le 'Préàmbùl:~, du traité de paix a rappelé la

participation active de la Bulgarie è. 18 guerre contre l'Allemagtle. De plus

aucune des résolutions adoptée&sU.l~ la. question €\recque ne jette un blSme sur

la Bulgari'3. Il s'est prononcé en fa'leur de l'ajournement de l'examen de la..
demande jusqu'à la date d'entré6 ,en vigueur du traité de paiX.

b) Attitude des délégations

~eprésentantsdu Royaume~ni et du Brésil se sont opposés à la

demande de la Bulgarie.

Le repl"ésentant des Etats~nis a exprimé des doutes sur les titres

de la Bulgarie à l'admission.

Les rerré sentants de la Pol9l?jne et de l'Union des Ré,mbligues socialistes

soviétiques ont est1~é que le temps n'était pas venu de procéder à l'examen

de la demande.

Le re?résentant de la France a considéré qu'il n'y avait pas lieu de

prendre une décision sur la demande de la Bulgarie avant la ratification du

traité de paiX.

8) Déclaration du rep~ésentant de l'Union des_~p.publiques socialiste~

soviétiques relativement au.x demandes de la Ho~~~e l'Italie, de

~ 'Autriche, de la Roumanie et ,de le. Bulgarie.

Au cours de la vingt-deuxième séance le ~jsente.nt de l'Union des

Réuubligues socialistes soviétiques a fait une déclaration d'ordre général

relativa aux demandes de la Hongrie, Italie, Autriche, Roumanie et '

Bulgarie; cette déclaration figure à l'annexe XV. Il a déclaré que,

puisque la proposition de l'Union des Républiques socialisteS soviétiques

d'ajourner l'examen de ces demandes avait été repoussée snns raison ~alable,

il se trouvait dans l'obligation de condamner les déclarations injustes

faites par certains représentants qui ont divisé les demandes en deux

groupes en vue de porter des accusations dénuées de tout fondement contre

'la Hongrie, la Roumanie et la Bulgarie. Les G')uvernements de ces trois
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payr.! ont déjè. réfuté COs accusations et ont fourni des pièces qui expliquent

la conduite de certains milieux réactionnaires soutenus par certaines

pu1ssancesétrangères. Il a cité la' déclaration faite le 31 juillet 1947

:gal' le Front natiotlal hongrois de l~ libération composé de quatre partis

démocratiques et qui décrit les tentatives faites pOttr diviser. cette

coalition démocratique et resta~er un régime réactionnaire; ~1 a ajouté que

cette déclaration démontrait la nature tendancieuse lies accusations portées

par le l'e:grésentant des Etats-Unis. Il a cité également un c01llDluniqué du

Conseil des ministres de Rowœnie, publié le 30 juillet, sur les tentatives

des chefs du :garti national -paysan pour saper le Gouvernement roumain ar.tuel,

et, de ~me, la déclaration faite par le Premier Hinistre bulgare, selon

laquelle le Gouvernement bulgare n'I:\ pas cessé de rempl~"r s",s obligations

intsrnationales, et dans laquelle il demande à ceux qui accusent la

Bulgarie de mépriser les libert~s individuelles et les droite de l'homme,

d.'attendre de connaître les pièces du :grocès intenté aux groupements qui

auraient aimé voir en Bulgarie un régime identique au régime réactionnaire

qui sévit e.ctu811ement en Grèce. Il a demandé am: représentants des

Etats-Unis et du Brésil 4;uelle serait la réponse de leurs gouvernements

si d'aut;~esgoltvernem.entsproféraient contre eux des accusations relatives

à des questions d'ordr-e purellll3nt intérieur et il a cité des exem:91es

de ces accusations malgré les désirs de certains milieux étl'angers les

Gouvernements de la Hongrie, de la Roumanie et de la Bulgarie se Gont

déjà engagés sur la voi~ de la vé~itables démocratie et c'est uniquement

en tenf"nt compte de cela qu'il faut ~Y~iner les accuEations ]roférées

Cflntre eux.
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Le représentant du Ro~raume..:!!!!!. a déclaré que ce sereit perdre son
. .
"

tem~s que de répondre à ces remarques.

Lerenrésentant du Bresil a estimé que, si le représexltant de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques avait été mieux infoxmé il n'aurait

pas proféré ses accusations au sujet des élections brésiliennes. Il a

voulu bien établir que son Gouvernement avait étudié les demandes en

toute indépendance.

Le représentant ùe la Colombie a appuy~ les observations du représentant

du Brésil et déclaré que sollGouvernement avait toujours agi en toute

indé];endance au sein de l'Organisation des Nations Unies avec pour seul

\objet la conc!liation.

Le repr~sente,nt dea Ete.ta-Unis a déclaré qu'il ne désirait pas répondre

en détail à la déclaration de l'Union des R~publiques socialistes sovié-

tiques car il sIen suivrait une très loUt,;ue discussion étant donné qu'il

serait dans l'oblication de réfuter presque toutes les remarques contenues

dans cette déclaration. Il a expliqué qu'afin d'éparGner le temps èe la

Commission il ne donnait pas de détails sur les faits cités en Roumanie,

en Hongrie et en Bulgarie maie qu'il avait cité, en l6s rappelant, les

déclarations et les notes que son Gouvernement avait publiées à ce sujet.

Il a ajouté que son Gouvernement avait envoyé des notes en qualité de

partie aux accords de Yalta, aux conunissions alliées de contrôle et aux

futurs traités de paix.

V. 'PROP,OOITION DU REPRESENTANT DE U SYRIE

RELATIVE A TOUTES LES DEliJf>.IIDES

Au cours de la vingt-deuxième séance, le 8 août, le r.eprésentant de la

Slrl~ a fait la proposition suivante :
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"Attendu que tous les Etats candidats à l'adliÙssion au sein des

Nations Unies remplissent les cond1~ions exi~ées par l'Article 4 de

l~ Charte et en application de l'Article i, :paragraphe 6 de la Charte

et en vue de faire de l'OrGanisation des Nations Unies une organisation

universelle compl'enant toutes les nations démocratiques et :pacifiques

du monde, le Comité des demandes d'admission àes nouveau:c Membres

décide :

1. De recommander l'admission aU sein des Nations Unies des cinq

candidats dont les demandes avaient été reportées, à savoir

l'Albanie, la République populaire de Mongolie, la :ransjordanie,

le Portugal et l'Irlande.

2. De recommander éventuellement, sans nouvelles discussions

détaillées au Comité des demandes d'admission de nouveaux

Membres, l'admission au sein. des Na.tions Unies des quatre Etats

ex-eIUlemis, ~ savoir la Hongrie, l'Italie, la RO\1lllanie et la

Bulg,arie, aussitot qu'ils auront terminé l'accomplissœnent des

formalités juridiques en ratifiant les traités de paix.

3. De recommP.nder l'admission immédiate de l'Autriche qui

n'est pas considérée connne un Etat ex-eIUlemi.

Dans la mesure où la Commission estimerait que le temps -,
dont elle dispose ne lui permettrait pas de discuter entièreme~t

et d'approuver à l'unanimité la proposition syrieIUle, le

représentant de la Syi'ie s'est réservé J.-e droit de porter la

question devant le C~nseil de sécurité.
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ANNEXE l

DECLARIl.TION DU REPREEŒNTA..~ DE L'UNION DES
REPtJW..IQUE8 SCCIALISTES SOVIETIQUES A' LA SE!ZIE!.IE SEANCE

, TENUE LE 21 JUlLLET 1947 ' .
RELAT1VENENr A LA W1I\NDE D'.AJl.1ISSION DE L'ALllANJE l:;

Il Y a exactement un an et demi, la République :populaire d'Albanie

a dérosé, au Secrétariat, sa demande d'admission à l'Organisation deB

Nations Unies. Cette demande a eté examinée l' année dernière par notre

Comité; comme Vous le ,savez, elle a été rejetée, bien que tous les

rens0ignemente 'dis:ponibles aient témoigné en faveur de l'admission de

la Bépubliqu~ populaire d'Albanie à l'Orgp~isation des Nations tJnies.

L'année dernière, au cours de ·l'examen de la demande'd'admission de

l'Albanie, j'ai présenté de nombreuses ind~cations et pièces jU8tificati~ee

qui démontraient, d'une manière concluante, l'tmportante contribution

apportée par l'Albanie à la l\ltte des Alliés contre les agresseurs

fascistes de l'Italie et de l'Allemagne. Je crois qu'il n'est pas néces-

saire de répéter ces faits; tout le monde peut, en effet, les trouver dalls

les déclarations que j'ai faites l'année dernière et qui figurent tant aux

procès-verbaux des séan~es du Comité que dans les rapports du Comité au

Conseil de sécurité. Je vous rappelle, cependant, que la lutte qu'a

livrée l'hérolque peuple d'Âlbanie a été célébrée en termes très chaleureux

par les plus hautes autorités militaires et les hommes d'Etat les plus

éminents du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'Union soviétique. Ces

éloges ont 'été cités par le représentant de l'Albanie et par D~i-même,

l'année dernière et, quelles que Boient les calomnies dont on accable

le peuple albanais, on ne peut les oublier ni les effacer. Les villes et

les villages incendiés et en ruines de l'Albanie, les tombes nombreuses et

récentes des patriotes albanais tombés dans la lutte contre les puissances

occupantes' pendant la seconde guerre moncHale sont d'autres preuves,

plus convaincantes enco~e, de la manière 'dont le reuple albanais a défendu

les principes qui sont à la base de la Charte des Nations Unies.
:;: Traduit de l'anglais - Original l'Usse.
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Nul d'entre nous n'a le droit d'ignorer Ou d'oublier ces faits, au moment

d'examiner la demande d'admission de l'Albanie. Le peuple albanais

s'est montré digne d'Stre compté au nombre des Nations Unies.

Dans l'espoir que les adversaires de l'Albanie modifieront cette

année l'attitude qu'ils avaient adoptée à l'égard de la demande d'admis-

sion de ce pays, Je m'abstiendrai, aujourd'hui, de démontrer que les

accusations portées contre l'Albanie l'année passée et au cours de ces

derniers jours sont sans fondement.

L'Albanie est devenue encore plus capable et plus désireuse de se

conformer à toutes les obligations de la Charte depuis l'examen de sa

demande d'admission l'année dernière. Le peuple albanais est tout à la

tâche pacifique de restaurer sa vie économique disloquée par la guerre.

Il est animé du désir d'entretenir avec tous les pays, grands et petits,

des relations d'amitié fondées sur le respect mutuel des droits de

souveraineté. Le Gouvernement de la République populaire d'Albanie a

fait tout ce qui était en son pouvoir pour établir da bonnes relations

diplomatiques, écononl1ques et culturelles avec tous les pays désireux

d'entretenir avec elle des reiations semblables, fondées sur le respect

mutuel des droits d'un Etat souverain.

L'Albanie étant ûn pays pacifique, son peuple aspire au maintien
•de la paix et de la sécurité dans le monde entier. En admettant 'l'Albanie

à l'Organisation des Nations Unies on ne ferait qu'un acte de justice à

l'égard de son peuple, un acte que ce pe~ple a mérité par sa conduite,

tant pendant la seconde guerre mondiale que dans la période qui a suivi.

Le Gouvernement démocratique de la République populaire d'Albanie

s'est engagé, au nom de son peuple, à s'acqUitter de toutes les obligations

qui incombent à un Membre des Nations Unies et il est capable dè le faire.

La délégation de l'Union soviétique appuie la demande d'admission de

l'Albanie; elle espère que cette demande sera également appuyée par les

autres membres du Conseil de sécUrité.
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ANNEXE II

DECLARATION DU BEPRESENTANT DE L~UNION D11S BEPUBIJ:QUES SOCIALISTES SOVIE
TIQUES A LA DU-SEPTIEME SSANCEj TENtJELE 23 J1JILLET 1947,
BELA.~ A LA DEViANt>l!: D!AD!\ŒSSION DE L'.ALBJOO:E (+).

les discours prononcés au cours de la dernière séance du Comité et

les récents évènements ont montré que certains représentants, comme avant,

répètent obstinément leurs accusations contre la Bépublique populaire

d'Albanie, bien que ces accusations aient été discutées plus d'une fois par

le Conseil de sécurité, et que l'on ait présenté des document~ convaincants

prouvant que ces accusations sont sans fondement. Quelques convaincants

que soient ces documents, ils ne font cependant aucUne impression sur les

représentants en question. Ils continuent d'ignorer délibérément - comme

le f~nt de nombreux journaux - les documenta, chiffres et fai ta cit6s qui

réfutent les aocusations portées contre l'Albanie et prouvent qu'elles

sont faussès et sans fondement. Ces accusations ne sont nouvelles pour

personne, mais elles oonstituent une chaîne ininterrompue à.e provocations

et de mensonges émanant de sources nombreuses et dirigée contre la

jeune B~publique démooratique populaire d'Albanie tout juste en voie à.e

rel?~vement. La méthoà.e qui consiste È' répéter continuellement, jour après

jour, des mensonges et des assertions ci'un caraotère provocateur fabriqués·

dè toutes pièces pour imposer à l'opinion publique, È. à.é Jè. été utilisée

au cours de la récente guerre mondiale par le fameux ministre à.e la

propasande de l'Allemagne faèctpte. L'échec de ces efforts et lie ces méthoà.es

est également bien connu de tous. Toutefois, je regrètte cie dire que,

cette méthode est encore utilisée è l'heure actuelle.

Permettez-moi d'.analyser brièvement quels sont les "crimes " <i.u

peuple alb~is qui empêchent ce pays à.'être admis è l'Organisation des

N.:.tions Unies. On nous dit que le régime actuel à.e l'Albanie refuse

r+} Traduit de l'anglais. Original :.'tU. ~o. •
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péremptoirement de reconna1tre les accords conclus par le régime albanais

d'avant-guerre. Je vous· le df:lmande, 1iaàsieurs, quel est l'AJ.'ticle de

la Charte des Nations Unies qui priva un Gouvernement du à-roit de décid.er

lui-même ce qui est utile et ce qui est nuisible au bion de son propre

l?et~ple? ~ Gouvernoment albanais estime, avec quelque raison, qu'au

nombre des accords conCltlS par lep:L~c6dent Gouvernement albanais, il :i

a dea.accorda incompatibles avec les droits souverains et les intérêts

du peuple albanais. L'an dernier, les l'eprésentants du G(uvernement

albanais ont envoyé au camité, ~ maintes reprises, des déclarations

précisant que l'Albanie était disposée è raviser les accorQs d'avant-guerl'e

et à conclure de nouveaux accords fondés sur le ~spect réciproque des

à-roits souverains et l'avantage mutuel des deux parties.

Toutefois, il semble que ces déclara"tions n'aient );Jas été jugées

satisfaisantes );Jar certains pays opposants qui étaient en );Jossession

d'anciens accords conclus avec l'Albanie: c'est là un des motifs qui leur

fait refuser d'admettre l'Albanie au nombre des Nutions Unies. L'on nous

présente cette année, les ~mes accusations. A toute personne de bon sens

et ayant la moindre expérience à.es relations intel'Ilationales, il nevrait

être faCile de comprendre ce què dans cette ~faire l'on demande à un

gouvernement, dont on ne peut nier la faiblesse au point de vue économique.

L'on comprend aisément aussi que ce qui est proposé è l'Etat albanais

économiquement faible, c'est d'accepter que ses relatior~ économiques et

autres avec les puissances étrangères soient dictées par deR conditions

imposées. Pourquoi donc l'Albanie serait-elle privée du à-roit d'avoir et

de conclure <ies accor<is comllatibles avec ses à-roits souverains? Flurquoi

le Gouvernement albanais <ievrait-il accepter les conditions dictées ?al~

le "sac de dollars", et pourquoi le fait que ce Gouvernement refu~e de

s'incliner à.evant les exigences de ce "sac" serait-il invoqué j!our

rejeter la demande d'admission ne l'Albanie à l'Organioation des Nations

Unies? C'est bien l~ la seule mani3re de consid.érer les accusations portées

contre l'Albanie, d'après lesquelies ce pays ne se conformerait pns aux

accorde internationaux.
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Le deuxième "délit"imputé è:. liAlbanie est d'avoir provoqué des

incidents avec l'un des grands Etats appartenant aux Nations Unies. Cette

accusation a déjà été discutée par le Conseil de sécurité et la représen

tant de l'Albanie a. démontré, d'une manitlre convaincante et en s'a:ppu;yant

sur des faits, non seulement la fragilité, mais aussi le cnract~re tendan-

cieux de ces accusations. Le bombardement à.es navires britanniques par les

hatteries c6tières albanaises, alors que ces navires violaient les ea~~

territoriales albanaises, et l'incident du détroit de Corfou sont de

simples maillons d'une longue chaîne d'efforts faits pour paralyser la

•jeune République populaire d'Albanie. I.e peuple de l'Union soviétique

connaît bien ces méthodes de pression ; il connaît, de même, les méthoo.es

d'intervention directe par les armes, dont le premier exemple, sur le

territoire de la jeune République soviétique remonte è 1917. Les repré-

:entants Qui se trouvent ici élujourà.'hui n'ignorent pas les résultats de

ces évènements et ils connaissent ceux qui y ont pris part. Certains de

ces représentants pourront constater que parmi ceux qui, 6.ans le pansé, ont

pris part à l'intervention armée contre la jeune République soviétique, il

y en a quelques-uns qui se trouvent inrJ?1iqués dans les incidents survenus dans

les eaux territoriales albanaises, incidents causés par des navires 6.e

guerres étrangers qui ont outrepassé leurs droits. La seule différence

est que dans le :passé, cet-,;e action avait une envergure beaucoup plus

onsidérable, et qu'elle était plus patente et plus évidente que celle qùe

Yon qualifie aujourd'hui d'incidents du détroit de Cûrfou, ou d'échauffou-

rées sur la :f'ronti~re gréco-albanaise, dont je parlerai plus tard. Les inci-":. ",

dents survenus dans les eaux territoriales Cie l'Albanie prouvent uniquement

le prix que le peuple albanais at';';ache à l'indépendance .qu'il a obtenue pour

la première fois. On n'ignore pas que le respect Cie l'intégrité territoriale

et des droits souverains de tous les gouvernements est absolument compatible·

avec les dispositions à.e la Charte des Nations Unies; on ne saurait donc

présenter une action qui tenCi à à.éfendre ces droits comma un argument

contre l'admission d'un gouvernement à l'Organisation des Nations Unies.
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La délégation de l'Union soviétique a cité, au Confleil de sécurité

de nombreux documents qat .prouvent· l'absurdité des acc~sations portées

contre la Bépublique ~opulaire d'Albanie ; je ne vois pas la nécessité de

me référer une f?is de plus ~ ces documents ; en effet, il ressort claire

ment de la nature des accusations portées cUlltre l'Albanie que certains

représentants rejettent toutes les raisons qu'on peut fournir et qu'ils

s'inspirent,dans cette affaire, de principes incom,atibles avec les disposi-

tions de la Charte des Nations Unies.

On nous a cii t encore que l'Albanie serai t,coupable d'avoir provoqué

des incidents de frontH:re avec llunde ses voisins. Au cours de J.a

dernièl"e séance du Camité ,on a fai t, de plus, observer qu'au cours de

l'année qui s'est écoulée depuis que la â.emande d1aàrnission de l'fJ.banie

a été examinée pour la première fois, et particuliàrement au cours des

dernières semaines, l'attitude de l'Albanie se serait considérablement

aS3ravée et aurait fait naître des doutes encore plus sérieux sur le

caract~re pacifique du Gouvernement alb&,ais. On a ajouté à cette constu-

tation des assertions d'un caractère provocateur fabriquées de toutes

pièces concernant une soi-disant incursion 6.e bandes de francs-tireurs

venant d'Albanie et la pari;iclllation de la " brigade internationale" è la

lutte contre les troupes régulières de la manarchie g1~cque.

I.e représentant de l'Union soviétique au Conseil de sécurité et les

représentants des trois pays balkaniques ont prouvé, en s'appuyant sur de?

données et des faits officiels, que ces incidents de frontière sont

provoqués par les milieu::<: ~ouvernementaux grecs qui cherchent è. dissimuler

les véritables motifs de la guerre civile en Gr~ce, à ~étourner l'attention

de l'o~inion publique mon~iale &e Id ~olitique de ,réaction qu!y

:,pour:::m_'G le- régime actuel d.Ï.nsi que t:.e :La -èerreur momrc,rueuse

'in:flii$~e è.-ia pOj;lUlatiol1:éi~mocr6.tiquedu iJdJS; Hl:>'- eS"flv:cGn-c <.tl118i marquer'.-
le5 :lc~es à.e violence commis con-cre le peuple 1 act,sb qn:i. l'JGc8.ent cn brutalité

ot cm b<:.33eGse le.3 tr<::i. terüent", qu' il1f:ï.iBea. è la populction le régl1J1e
• 1

: .::;-

d'occupation fasciste allemand en Grèce. Le régime monarcho-réactionnaire
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de Gr0ce a besoin de ces incidents cie frontièÎ'e pour justifier l'ingérence

directe de l'êtrangsr dans les affairas intér~eures du pays; en effetl

sans cette interventionl la réaction grecqua 1'le pourrait espérer supprimer

le mouvement démocratiqu~ dans le pays. En ce qui c6ncehle les b~antes

protestations q'U1 ont été élevées récemment à propos de la soi-disant
1 .

incursion de bandes de francs-tireurs venant d'Albanie et de la participation

à la lutte d'une" brigade internationale" cette ma'c.oeuvre de provocation

était si flagrante et si monstrueuse quel le lIdnistre de la défense

nationale de Grèce lui-même et le général Stailianos ~~tcikis, l'un des

chefs militaires de l'armée gréco-monarchiste, ont dû publier 'un démenti de

cette histoire fabriquée de toutes pièces, comme on a pu le lire da..Tls la

presse. ~'oublions pasl d'autre part, que le Groupe subsidiaire de la

Commission d'enq~te du Conseil de sécurité a déclaré, après avoir

procédé à une enquête sur l~ question dans la région fronti3re gréco

albanaise, qU'il n'avait découvert aucune trace tangible de la brigade

internationale qui, à en croire la plainte du Gouvernement grec, aurait

été responsable de l'incursion en Grèce.

Voilà le véritable dtat de choses, voilà la vérité sur la série

des accusations portées contre l'Albanie. Nais il y a plue. En effet,

certains représentants ont ciéclaré que les doutes graves et les pensées

amères que leur inspire l'Albanie ont été intensifiés par l'attitude du

représentant de ce pa;ys au cours des demi~res séances du Conseil.

Qu'y avait-il donc "d'incorrect" dans l'attitude du représentant de

l'Albanie au, Conseil ? La représentant cie l'Albanie a défendu les droits.
de Bon pays à l' indépendance 1 et Ilhonneul" de son peuple; il a prouvé en

toute franchise et simplicité, en s'appuyant sur des faits et des

documents, que les accusations portées contre son p~s étaient fausses et

tendancieuses; qu'elles reposaient essentiellement sur les, d.éposj.tions

de témoins appartenant ~ la lie' de la société, à savoir d.u genre q~i ont

trahi le peu~le albar.lais, les quisl1nge, les criminels, tous ceux qui
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ont collaboré avec les occupants fasciètes allemands et italiens. Le

représentant de l'Albanie a prouvé que la tragédie de la guerre civile

en Grèce est due au régime de terre'lr et de violence actuel, et que le

peuple grec ne peut tolérer. Les accusations tormulées contre le représen-
. .

tant albanais portent à. croire que la principale incorrection qu'on lui

reproche est d'avoir prouvé que les responsables de la tragédie nationale

de la Grèce ne sont pas seulement les réactionnaires grecs au pouvoir, mais

aussi les gouvernement13 étrange:rs qui, par une intervention ouverte dans

les affaires intérieures du P~S, 'appuient, défenà.ent et :peut-être même

encouragent les chets actuels de la Grèce dans leur lutte contre la

population démocratique, et les incitent à commettre des actes de provocation

contre les voisins balkaniques du nord de la Gr ce. Comme vous le voyaJ:

c~est là pour d'aucune un motit sérieux de s'irriter de l'attitu~e du

représentant de l'Albanie. On comprend moins bien cependant, pourquoi le

représentant de la France souffre lui aussi de ces Il pensées allLres" et

de ces doutes.

Il me semble aussi ne pas devoir passer sous silence la révélation

taite par le représentant de la Grande-Bretagne selon laquelle le Gouvernement

actuel de l'Albanie ne représenterait pas le peuple albanais. Voilà un

autre point qu'il s'agit d'élucide'r. D'après les déclarations taites ici pa...-

le représentant de la Grande-BretagBe, et d'après l'attitude de la

délégation britannique, qui accorde au régime actuel de la GrJce un appui

chaleureux, on peut conclure qu'un gouvernement ne représente le peuple

de son pa,y·s que :

1. S'11 accorde une liberté d'action totale dans le p~s è. à.eu.'C

Grandes Puissances où l'on parle la même langue, et qui seraient

les véritables maîtres dur:pays où elles se trouvent j

2. 8'il e:ccepte, sans réserve, l"~ide" à.e ces à.eux :l-ranries è"..n.::;se::~es,

et s'il conclut des accorà.s dans les cond.iticr:::: imlJoséea par jas

deux grandes puissances ou même par l'une seule des deux;
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;. s'il autorise les représentantE! d'au moins l'une de ces
~ ....' J

puissances à assister aux réunions de ci~n Etat-maJorj
• .• . " . .... '',.1. '.' .' '.' .•
4. c,il accepte les avis et les instructions des experts militaires

ou autres, de ces'ruiBsances datls.la lutte intérieure contre le

mouvement populaire démocratique, etc.

Le Gouvernement albanais ne satisfait è. aucuns de ces conditions, et
. . ,.

l'on est porté à croire que c'est l~ qu'il faut chercher les raisons des
- '.

attaques dont ."Albanie fait 1 !objet, et les raisons pour lesquelles les

principaux adversaires de l'Albanie refusent d'admettre ce pays è

l'Orge.nisation des Nations Unies.

Le représentant de l'Australie, n'est pas moins prodigue à.'accusations
'.. .

infondées. A son avis, la Grande-Bretagne s'est conformée d'uns manière

admirable è la recommandation du Conseil de sécurité, visant à soumet~~e

sans délai l'affaire dite du détroit de Corfou è la Cour internationale

àe Justice, bien que, entre le moment où le Conseil a adopté cette recom-

mandation et le moment où elle a saisi la Cour de cette affaire, la

Grande-Bretagneclitlaissé passer un intervalle de six mois. En revanche

que,pendant trois moiS,l'Albanie n'ait fourni aucun renseicnement sur

l'affaire en question au Secrétariat, voilà qui,de l'avis Il impartial" du

représentant de l'Australie, constitue un crime de l'Albanie contre les

Nations Unies.
1

La délégation soviétique estime qu'il n'est nullement besoin de

rappeler è l'Albanie qu'elle doits 'acquitter des obligations qui lui

inco:ml::ent aux termes de la Charte. Le' Gouvernement albanais a pleinemént

conscience de ces obligations, et il n'est absolumenü pas nécessaire de

lui adresser à ce sujet un télégramme spécial, comme, 11 ont proposé les

représentants du Brésil et des Etats-Unis, avec l'appui d'autres reprt3sen-

tants.

La â.ernière déclaration du représentant de la Belgique n'est pas

moins étrange que la première déclaration qu'il a faite. Tout en disant
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qU'il ne mettait. pœelt doute la participation de J,iAlbanie daPr.f le camp

des Alliés è. la lutte .contré. les forces d'Qccupation fascistes ,de

l'Italie èt de l';Allemagne, le représentant de l~ Belgique répète n~an-

moins les vieilles accusations rebattues et mensongères de la Grèce

selon lesquelles le peuple albanais aurait volontairement pris part aux

opérations militaires de l'Italie fasciste contre la Gràce. Conunent

peut-on concilier ces deux notions ? Si le représentant de la Belgique la

vraiment besoin de renseignements sur la conduite du peuple albanais au '

cours de llagress10rrmilitaire de l'Italie fasciste contre la Grocei,j~::

puis attirer son attention sur le texte d'une let~ adressée par.Mus~ol~ni

à Hitle'r le 22 novembre 1940, et dont J'ai donné lecture moi-même au

Coinité '1 f anIiée dernière. Le représentant de la Belgique po~a t-rouver:le

te~te de cette lettre ~ la page 85 du rapport du Comité (.document.S/133).

:..Le troisième paragraphe de cette lettre de Hussoliniqui explique.

à'Hitler les raisons de l'échec de la campagne de Gr~ce, dit ce q~~~~t;

". ~ .la déftlction presque totale des forces albanaises qui se son:t '"

mutinées contre nos unités. Rien que dans une de nos division, if;.:

â fallu.. désarmer et renvoyer è. l'arrière 6.000 albanais".

Ce document à lui seul ne laisse subsister aucun doute sl,U' la

conduite du peuple albanais dans la lutte de·l'Ital~e. fasciste ,contre·

la Grèce au cours de la seconde guerre monà.iale.

La nation albanaiss mérfte un meilleur traitement que celui qu'elle

a requ de la part de certains pays pendant toute 'la période ci'apr8s-gu~rre.

Elle est toute à la tâche de relever le pays pacifiquement, en s~ fondant

sur des principes sincèrement démocratiques, et nuln-'·a le à.roit, du P9ipt

de vue Juridique' du mpral, d'intervenir dans l~'oeuvre. qu'elle ?- !3ntreprise.

'Le droit de 1 -'Albanie. a'entrer dans la famille des .Ndot.;tons Unies ne .saurait

être discuté.

1 •• ~ , • : •

.
----~~~
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ANNE:tE XII

DECLARATION PAR LEBE:I'ImSENrANT llES ÈTATS-UNIS
h LA DIX-SEP".f!i!lME SEANCE, TErmE I.E 23 JUIL!1!:T 1947,

TŒLATlVEMENT A LA DEMANDE' D'A'l:MISSION DE L '.AIr.'BANlE

Je n'ai pas l'intention d'honorer d'une réponse d6taill~e les remarques

ab6101UlJ1ent extravagantes, a.bsolU!llent ridicules et, en grande partie hors de

propos que vient de pr~senter M. Krasilnikovo Je dois toutefois, m'élever

contre la teneur gén~rale de la d.~cla.ration du repr~sentant sovi~tique.

Je pr~f~re y r~pondre en ~nU!ll~rant bri~vement les motifs qui ont fait

naître les doutes sérieux qu réprouve mon gouvernement quant aux titl.1 6S de

l'Albanie à l'admission è l'Organisation des Nations Unies, je montrerai

comment chacun de cee doutes est fondé BU7 un fait, et un feit indiscutable. •

Il Y a tout d'abord le fait que le rég:lI.ue actuel de l'Albanie n'a pas

déclar~ que les trait~s bilat~rau.~ d'avant 1939 continueraient à ~tre valides.

C'est ~ fait. Aucune déclaration de ce genre n 'a ét~ reçue. Il est normal

que ce fait fasse naître dans nos esprits des doutes sur l'aptitude et le

désir du Gou'rernement albanais de s Sacquitter de seB obligations :1nternatioi-

na.les, notamment des obligations de la. Charte des Nations Unies. Permettez-moi

de dire quelques mo~s de plus sur la question des traités. Il n 'y a rien de

s:tnistre dans ces trai'bés, contrairement 'il. ce que l'on a aUBG&o~. Ile com

prennent un traité d'arbitrage, un pacte de concilia~ion, ~e convention

relative aux mandats-poste et un accord sur la clause de la naUon la plus.
favorisée. Et nous avons précisé tr~8 nettement qu'après avoir reçu une

"

déclaration sur la reccœilluë't1ôn desdits trai~s, nous serions plus que

diBPOB~S à examiner toute modification que le8 autorités albanaises pourraient

Msirer apporter à ces acoords~

Vient ensuite l'affaire de Corfou. Cette affaire présente deux aspects.

Il y a prémi~remetl.t, le .fait suivant: sept membres du Conseil de s~curité ont

vot~ en faveur d 'une r~solution oÙ figure me d~claration aux tel"meEl de

laquelle les mines n'ont pu @tre mouill~es à l'insu des autorités albanaises.

J'ajouterai que cotte conclusiOn aurait été adoptée, s:l. le veto soviétique
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ne s ''Y était opposé. Ce fait nous 1ne:p~re des dout.es sérieux quant au

carac~re pacifique du réGime albane.iS.

Un d.eu.xi~e fait est celui-ci : tl.'lrant quIS le Conseil da sécurité n~e.it

e~ cette affail'e, l'Albanie a accepté l'obligation de r~g1emant pac'1ique.. . ...

qui découle de l'Article 35 de la Charte; maie, jusqu'ici, elle nia pas. . . .

saisi la Cour 1nternati~,ale de JUstice de la question, comme l'a recammBnd~

le Conseilde séL)tU'i~ et comme l'a fait le Royaume-Uni. Voilà qui contribue
• 1.

à augmenter avec .quelque raison, je penee, les doutes que nous ép,:"ou7ions déj~

sur l'aptitude et le désir du Gouvernemt3:nt albanais de respectel" ses engage-

ments internationaux, et en particulier d.E!ns cette affaire, les obligations

que lui impose la Charte des Nations Unies.

Nous en ve,nona maintenant à l'affaire relative aux violations de

frontière du nOJ~d de la Grèce. Cette ati'airt:lPrééente également deux aS:l,lects.

Le premier fait est celui-ci: une maJariM des membl"es de la Commission

d'enqu~te a constaté que l'Albanie a accordé son aide aux bandes ~es.

Ce f<;,tt aCCl"o!t, avec qu.elque raison, 'à notre sens les doutes déjà sé~ieux

que noua éprouvions sur le caract~e pacifique du rég:lJne albanais.

L'autre aspect de l'affaire grecque est celui-ci: le Gouvernement

albanais n'a pas collaboré a'V'ec le, groupe subsidiaire. Ce fait contribue ~
i .

augmenter encore davantage le':! doutes sérieux que nous éprouvions sur l'ap-

titude et le dés:i.r du régjme oJ.ba:œis de s'acquitter de ses obligations

internationales, notamment, des obligations que lui :impose la Charte des
,

Na'liions Uniea.
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DECLARATION DU REPRESENTANT DE LA CHIllE A LA DIX-RUITIEME SEA1'CE
TENUE LE 18 JUILLET 1947, RJl:LATIVEMENT A lA DEMANDE

D'ADMISSION PE LA :REPUBLIQUE POPUI.f-IRE DE MONGOLIE

!es membres du oomité chargés d'étu6.ier les demandes d'admission des

no~veal.\x me~'bres, qui ont exeroé les m~mes'fonctions l'année dernière,

se souviennent peut-être que lorsque la demande de la Républiqul~ po:!?ulaire

de Mongolie a été soumise au Conseil, la délégation de la Chine recommanda

la .prudenoe, bien que par la suite, lorsque le Conseil de séourité a été

saisi de l'ai'faire, elle ait voté en faveur de la reoonnnandation visant

È. admettre oe P8\Ys au sein de l'Organisation des Nations Unies.

En été dernie~, l'Etat qui a sollicité son admission avait six mois

d'existence. Néanmoins, il n'a établi de relations actives qu'avec un

seul pays, et il n'a promis qu'à un seul autre pays de procéder è. un

échaIlge de représentants' diplomatiques. En conGéquence, le monne,

not~ent le pays dont la République populaire de }iongolie a été partie

intégrante pendant nes si0cles et qui venait ne nonner son a " .~(\. à sa

nouvelle indépennance ignorait si la Mongolie était un état pacifique,

eapable et désireux de s'acquitter des obligations de la Charte des

Nations Unies. La Chine s'est déclarée en faveur - et elle est toujours

en faveur- de l'entrée de tous les pays dans l'Organisation nes N,.tiono

Unies. En outra, la Chine était consciente du consentement qu'elle avait

donné è. l'existence de l'Etat cannidat à l'admission ayant toujours

manifesté sa sympathie de principe ~ l'égard des peuples qui luttent pour

leur libe~té et leur indépendance. C'est en raison ne ~es consinérations

d'orà.re général ~ue la nélégation de la Chine a retiré son objection au

stad.e final de l'examen de la nemande d'admission de la lViongolie. Ivlais

le mwetore qui entourait l'Etat candidat était si grand que les délégations. .
n'étaient pas toutes disposées è. courir le même risque que la délégation

de la Chir.e: c'est ainsi qu'en néfiniti~e, le Conseil de sécurité n'a fait

aucune recommannation en faveur d\7 l'admission de la Nongolie é'.u sein

de l'Or[!.a.."lisation des Nations Unies.
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Une autre année a 'est écoulée; au cours de cette année la Chine,

comme beaucoup d'autres pays, a attend.u en toute candeur d'obtenir l'assurance

que les inquiétudes de sa délégation n'étaient pas fondées pour aller

à l'Organisation des Nations Unies voter en toute conscience en faveur

de la demande d'admission de l'Etat candiè.at. Mais qu'à obtenu la Chine?

Bien autre qu'une invasion armée de la province de. Sinkiang par l'Etat

en cause, qui a tenté de s'emparer d'un territaire aitué dans la résion de

Peitaachan.

Cette agression a eu lieu au co\U"s des -deux derniers mois j elle

n'a pas encore pris fin aujourd'hui. La r.s.i~on invoquée à l'appui de cette

invasion est que la région de Peitaschan fait partie du territaire de l'Etat

candidat à l'admission et nOJll du territoire de la Chine. Pour ce qui est

des faits, la région en question est située du côté -:'u Sinkiang, le long d'une

ligne frontière commune, dont le tracé est net et indiscutable. Cette

ligne fronti?:!re e. été établie il y a un peu plus de trente ens, lors

de la création d'une région autonome co~ue sous le nom de Nongolie

extérieure, cette région est restée intacte jusqu'au jour de l'invasion, même

lorsque la 71cngolie extérieure s'est vu accorder l'indépendance sous le

nom de République populaire de Mongolie. Durant à.e longues années, cette

région est restée soumise à l'administration civile chinoise et gardée

par des forces armées chinoises, en nombre suffisant pour maintenir l'ordre

et la paix, mais insuffisant pour repousser une invasion en règle, avec tout

l'appareil de la guerre moderne,y compris des forces aériennes, comme l'invasion

à laquelle nous avons assisté et qui dure tOUjours.

Même à supposer è titre d'exemple, que l'Etat q •• 
.. L...i. d_er~m!Ï.e

.s-:m aàJr..ission ei t des ciro;!. ts sur la région de Peitaschan ou sur

une partie de cette région, il n'a aucune raison ë.e recourir è:. des méthodes

de guerre pota" faire valoir ses droits. L'Etat en cause n'a jamais essayé

d'entamer des nagociations ou d'avoir recours à une méciiation ou à des

méthodes de conciliation; il n'a jamais suggéré une enquête, ou un arbitrage

ou un règlement Juriciique. Au contraire, la première chose qu'il a faite
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est d'organiser ùne invasion en adressant un ultime.tum de q\\arante-huit

beures aux autorités locales ; et à ln pl'otestation 6.u Bouvernement

chinois demandant la suspension des hostilités et le l~trait des troupes

qui ont envahi le territaire, en attendant q~'il soit procéè.é il une enquête

l'Eta.t canà.idat è. l'aàmisaion au sein des N~tions Unies répond en

affirmant que le,terri toil'e intéressé lui appel'tient.

l-ionsie\lr le Pl-ésident, la République populaire de 1.iongolie a agi en

vi'olation des obli,gations de la Charte des Nations Unies, auxquelles elle

a promis de se conformer quand elle a présenté une demande d'admission

ù l'Organisation. Elle ne serait :pas capable ni désireuse de s' acquitter

de ses obligations si elle était admise. Elle n'a pas :prouvé qu'elle est

un Etat pacifique. Alors qu'auparavant la délégation de la Chine avait

simplement des dotttes sur les titres à l'admission de ce '983's, elle

estime maintenant qu'il nlen a aun\lIl.. C'est pOlxrquoi la délégation de

la Ch{~e estime qulil lui est in~ossible d'apptwer sa demande d'admission

contrai:èement è. ce qu'elle a fait l'année dernière.

....

/
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1\IWEXE V

DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'UNION DES REPtIDI"IQUES SOCIALISTES SOVIETIQ.UES
A LA. DIX-J-iUI'1'IEJ.'lE SEANCE, TEi'roE LE 28 JUILLET 1947-,' .

REIATIVEMENT A LA DEMA.NDE D'ADI·n:SSION DE LA REPUBLIQUE POPù"LAIRE DE l'l,ONGOLIE (+)

De:guis plus d'un an, la demande d'admission comme Nembre de l'Organisation

des Nations Unies, introduite par la République populaire de Mongolie, est

entre les mains du Secrétariat.. L'année dernière, aucun me:nbre du Conseil

de sécurité n'a motivé le rejet de cette demande, et les raisons pour les

quelles on l'a reJetée n'ont même pas été exposées dans les formes.

Cependant, la jeune République populaire de Mongolie a largement

contribué, eu égard à ses moyens, à la lutte récente des Alliés contre

les agresseurs fascistes allemands et japonais. La République populaire

.de Mongolie avait subi une Dgression ~aponaise et l'avait repoussée avec

succès longtemps avant le cclllIllencement de ln. d~ux:!.èree guerre mondialeQ

Au cours de la séa.'1ce du Comité, l'an dernier, on a présenté beaucoup

de faits incontestables, a~puyés par des documents, qui ont olairement établi

la contribution appréciable de la République populaire de Nongolie à la

lutte des Etats alliés contre les agresseurs fascistes. Je ne pense pas
,
qu'il soit nécessaire de rappeler ici ces faits, tous consignés dans des

documents officiels. Certains représentants, cependant, ont refusé de tënir

dûn1ent compte du rôle joué par la République populaire de Mongolie dans la

lutte contre le fascisme, ainsi que de la nature pacifique de cet Etat oandi-

dat, et il nia pas été possible au Conseil de sécurité d'adopter la recom-

mandation qui convenait à l'égard de cette demande. Le délégué de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques avait donc estimé que cette atti-

tude était injuste à l'égard du peuple mongol de ce pays"

Depuis l'examen de sa demande l'an passé, la ~épublique populaire

de Mongolie a poursuivi la reconstruction de son économie nationale.

La République a réalisé de grandes choses et le niveau matériel et culturel

(+) Traduit de l'anglais - Original russeo
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du :r:eup~: mongol stélève chaque année. Le système de gouvernement de la

République populaire de Mongolie est fondé sur une base vraiment démoera...

tique et il ne peut faire aucun doute que la République populail'El de

Mongolie soit capable de remplir les obligations qui incombent aux Membres

de l'Organisation des Nations Unies. Tous les documents et tous les ran-

seignements prouvent que la République populaire de Mongolie remplit tous
.

les titres requis pour devenir MeDlbre de ltOrganisation..des Nations unies.

La délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques appuie la

detrande dtadmission cOlI:Ille Membre de 1 tOrgan1sation des Nations Unies intro-

duite par la République populaire de Mongolie et elle espère que les autres

délégations adopteront cette année une attitude tout aussi ~quitable.

Mais neus pouvons co~clu.re, de la déelarat:!.on <:J.UEi vient de faire le

re9résentant de la Chine, que ce dernier va créer de sérj<~ux obstacles et

des difficultés, non seulement au sujet des frontières de la République

populaire de Mongolie, mais également au sujet de ltadmission de cette

dernière au sein des Nations Unies. M. Hsu a porté nombre dtabsurdes et

très graves accusations à ltégerd de ltEtat pacifique de Mongolie.

Permettez-moi, M. le Président, de prouver que dans ce cas les fauteurs,
de troubles chinois vont trop loin. J'ai en mains le document officiel de

la F.él'ublique populaire de Mongolie, qui rapporte fidèlement les évènements

au sujet desquels HG Hsu Vient de se plaindre devant nous. Il stagit

d'un comnuniqué spécial du Gouvernement de la République populaire de

Mongolie publié dans sa presse le 15 juin et dans la presse soviétique

le 16 juin. Je cite cet important document :

"En date du 9 juin, l'agence chinoise "Centzoal News" a publié

une information selon laquelle, le 5 juin, un bataillon de cavalerie

de la ;;::~pub11que populaire de Nongolie avait attaqué une unité

chinoise dans la région des montagnes de Ealta~han (=eltak-Bogdo

de Mongolie) dans le partie orientale de la province de Sintsian,
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et eue quatre avions, portant les insignes de :t'Union des Républiques

soc~aUates soviétiques auraient participé à cette attaque. L'agence

"Central News" a alors publié une inf'oI'l1!El.tion selon laquelle des unités

militaires mongoles avaient pénétré en territoire chinois, sur une

profondeur de deux cents milles~

"Un représentant du Min~stère des affaires étrangères d~ Chine,

cOIIInentant, au cours d'une conférence de presse q.onnée à Nanking le

11 Juin, ces Infol'Il1B.tions da l'agence "Central' News~' non seulement n'a

pas démenti les fausses allégations de l'agence concernant la pénétra.-

tian des troupes mongoles en territoire chinois, mais encore, en appuyant

ces allégations, il a d~claré que la chaîne de montagnes de Baltachan

était situéè en territoire chinois, loin de la frontière de la République

populaire de Mongolie.

fiLe Ninlstère des a.ffair'3s étrangères de la République populaire

de Mongolie est autorisé à déclarer que l'information précitée de
, ~ ..

l' 8t';,-nca "Central News fi, ainei que la déclaration du représentant

officiel du Ministère des affaires étrangères de Chine, concernant la

pénétration eu Chine d'unités militaires mongoles sous la protection
. ,

d'avio~ portant les insignes de l'Union des Répu~liques socialistes

soviétiques, sont feusses et ont été fabriquées dans un but manifeste

de provocatlono La fausseté et l'invraisemblance de ces déclaratio~s

ressortent clairement du fait que la montagne de Baltak-Bodgo

(en chinois: Baltashan) n'est pas située en territoire chinois, COmEe

le prétend le représentent du l·ünistère des Affaires étrangères de

Chine, n:ais sur le territoire de la République populaire de MODBol1ea
'r

liEn ce qui concerne l'incident qui s'est en fait produit le 5 juin

à la frontière de la Mongolie et du Sintsian! les fai ta sont les

suivants : . . ~
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"Un détachement militaire chinois, qui avait violé le
\

, frontiàre de la République populaire de Mongolie, a occupé une

position située à quinze kilomètres de la frontière, dans la

•vallée de la rivière Houjirtin Gol, au nord-est de là montagne

Tihiltu Ula (dans la chaîne des J3altalt 13ogdo) et s'est mis 0.

creuser des tranchées et à construire des emplacement d'artillerie,

faisant des sorties conire les postes-frontières mongols établis

de manière ~ermanente à cet endroit.

"Lorsque les officiers cOlIlIllandant les gal'des-frontière'

'monsols, ont eu découvert ce détachement armé chinois, qui avait

'illégalement violé le territoire de'la République populaire de

Mongolie, afin d'éviter un conflit et en. raison des relations

amicales entre la Répu'bliquè populaire de l':ongolie et la Chine,

ils ont envoyé un parlementaire aupr,:'s du commandant du détachement

en le sommant de quitter'le territoire mongol.

"Le commandant a refusé de donner' suite à cette légitime

demande. Bien plus, contrairement aux usages internationaux,

le parlementaire mongol a été arrêté par les Cbinois, et le

détachement chinois eat resté sur le territoire da la République

populaire de Mongolie. Etant donné ces faits, l~s gardes-~ron-

tioremongols se sont vus obligés de prendre des disyositions

pour 'expulser, du territoire de leur pays, les violateurs de la

fronti0re. L'unité de frontière mongole, appu;Jée par quelques

'avions de l'armée de l'air mongole, a obligé les violateurs de la

frontière à quitter le territoire dè la Rérublique populaire' de
•

Hongolie. LesGardes-frontièr~" mongols n'ont :pas pénétré en

territoire chinois.

Lorsque le détachement ~hinois a quitté' le-territoire de la

République poptùaire de Mongolie, on a trouvé; le 9 juin, le
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cadavre du parlementaire mongol à l'endroit qu'avait occupé le

détachemsnt. L'état du cadavre prouvait qt~e la parlementaire

avait été tortm"é brutalement, car ses mains et ses pieds avaient_.
été brûlés et il avait le ventre ouvert. En outre, quatre

cadavres de gardes-frontière mongols ont été trouvés les

yeux arrachés.

"Voilà les faits réels que ln "Central Nawa ll et le rej?résentant

du btlnistère des affaires étrangères de Chine ont défo~ délibéré~

ment et de manière provocante.

IICette violation brutale de la fronti3re de la Ré~ubliqu'.:l ;?OPU-

lai1'6 de Nongolie par un détachement armé chinois et le traitement bar-

bare infligé au parlementaire mongol, et le mépris des usages a~s

dans les relations intérnatione.les, :.:>rcvoquent un eentiment légitime

de profonde indignation et de protestation parmi le ~euple monsol.

ilLe Gouvernement de la Ré?;>ublique populaire de Mongolie introduit

une plainte décisive contre-le Gouvernement chinois et se réserve

le droit d'exiger de la part du Gouvernement chinois un châtiment t

sév~re des responsables de la violation de la frontiJre de la Ré2U-

blique :populaire de Mongolie et du traitement brutal infligé au parle-

. mentai1'6 ~t aux gardes-frontière mongols et de demander réparation

des pertes subies par l'unité mongole à la suite de cet incident,

provoqué par l'action hostile du détachement armé Ch~.•lOis. Il

Comme vous llouvez le voir, 101. le Président; d'apr:s ce document, la

situation réelle est tout è. fait différente de ce que nous en a dit le

représentant de la Chine. Il est probable que certains cercles de Chine

sont partisans des méthodes provocatrices emJ?loyées)ar les cercles
1

dirigeants de Grèce et se prél)arent è. les a:ppliquer en Chine. Il est l,ro-

bable que certains cercles de Chine, en provoquant des incidents de fron-

ti ~re avec la République populaire de ltiongolie, désirent détourner
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l'attention publique mondiale des graves difficultés intérieures créées en

Chine ~ar la guerre civile. Il est probable que certains 'cercles de Chine,

en j;lrovoquant 'des incidents de frontière avec la République populaire

dè la, i-bngolie', désirent justifier la nécessité de l-a présf::lce, en Chine,

de la soi-disante mission d'enquête et justifier une intervant~on plus

franche dans les affaires intérieures de Chine d'un grand Etat étranger

qui y a envoyé cette mission.

Par cons'~Ol1ont, la Commission ne peut pas agir en se basant sur les

accusations fàuss~s 1~d1atéra1ement formulées par le représentant chinois,

et qùe le Gouvernement mongol a officiellement démenties avec pi0ces à

l'appui. De ce, connnuniqué officiel du Gouvernement mongol, il ressort

clairement que la responsabilité de ces incidents de frontières vient

du côté chinois.

Le 1euple mongol ne s'intéresse qu'à poursuivre ses occupations paci-

f'iques dans son propre territoire, et ces incidents menaq!'.nts à ses fron

tières recouvrent les intérêts de son voisin et non les siens. Le Comité

ne devrait donc pas négliger ces accusations déforlllé6s et se prononoer en

faveur de l'admission de la République pOj,lulaire de Mongolie au sein des

Nations Unies.
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DECLARNl.'ION DU REPRESENTANT DE LA. CHINE A LA DIX-I'lEUVIm·lE SEMICE,
TENUE LE ;0 JUILLET 1947, RELATiVEMENT A J.A DErvlANIJE D'ADNISSION

DE LA BEPUBLIQUE l'OPULAIP.E DE NCNGOLIE

Je regrette de n'avoir pu me procurer qu'hier au soir le proc~s-verbal

des déclaratio!lS faites par mon collègue soviétique à'notre dernière séance

et, de ce fait, de ne pouvoir y répondre point par point. Mais je puis.

~eut-être me dispenser de le faire en lui répondant de mantère plus générale,

:9arce qu'en somme, ce qu'il a essayé de dire est tr~s simple -: d'abord, que

c'est la Chine qui a envahi la Mongolie extérieure et que l'autre version

est fausse; et ensuite que la Chine a envahi la Mongolie extériev.re uniquement

pour détourner l'attention mondiale vers sa frontière se}?tentrionale. '.

Pour déterm.1.ner quel est l'envahisseur et qui a été envahi, il faut

d'abord savoir à qui appartient le territoire envahi. La Mongolie extérieure

peut ne :pas être d'accord avec la Chine sur d'autres questions, mais elle

est d'accord avec la Chine pour dire que le conflit armé du 5 juin 1947,

a eu lieu au Peitachan. Il s'agit donc de savoir quel est le statut du

Peitachan. Pour autant que nous le sachions, la revendication de la

Nongolie extérièure sur cette région n'est fondée que sur une simple assertion

produite a~ros le conflit du 5 juin. A cette revendication, la Chine o~pose

les arguments suivants :

a) Le Peitachan .est situé du côté Sinkiang d'une fronti ~l'e tracée

en 1915, au mom.ent 01' la Mongolie extérieure a été brigée en

territoire autonome, et cette situation nia pas chan''3é jusqu'au

5 juin 1947, sans que nul le contestâ:t jusqu'alors, pas wme la

Mongolie extérieure la jour où son indépendance a été reconnuej

b) Au cours de la même période, on pouvait trouver la fronti ~re,

sur toutes les cartes officielles de la Chine, dont la Mongolie

formait une partie intégrante jusqu'au jour où son indépendance

fut reconnue;
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c) Au cours de la même j;lêriode également, le. Peitacl1eI.l, fut

adlll1ni.stré par les Chi~oiset g'lrdé par les troupes chinoises.
1

H. le Président, de ce qui précède, tout le·mon~~devra:t.t conclure que

le Peitachan est chinois, que le conflit armé qu~ s'est ~roduit le

5 juin à un point situé à plus de 200 kilomètres de ~a frontière, constitue

une invasion du territoire c~i.nois par la ~ronBolie e~~érieure, et que

toutes les déclarations faites par le délégué soviétique ne sont que des

mensonGes de la Mongolie extérieure.

~ious n'avons pas à perdre beaucoup de temps pour réfuter la deuxi :-me

~ccu8ation soviétique, selon laqu~lle la Chine aurait envahi la Mongolie

extérieure, simplement pour détourner l'attention du monde vers sa f;1.4011tiàl'e

septentrionale. Lea faits l'ont ~rouv.é : la Chine, qui, loin diuvolr 6t~-

l ~en\"ahisaeur, a été envahie, n'est pas à sa J?lace dans ce tableau... En

ré€'.lité, il e.uI'ait suffi d'un peu de bon sens pour découvrir que cette

accusation n'eet pas fondée. Il suffit de penser à la lutte que m~ne le

Gouvernement chinois contre les reb~lles de Clune septentrionale, ou

de Mandchourie comme on l'appelle à l'étranger: la Chine ne pouvait pas

se permettre d'engager lUle querelle avec la Mon30lie extérieure au moment

011 les rebelles lanqaient une attaque en Chine septentriomùe contre

Ssupinglrei dans le but d'isoler Tchangtchoun de Mowkden. Le déléb~é

soviétique aurait fait preuve de ~lus de clairvoyance au sujet de la 61-

tuation politique en Extrême-Orient s'il avait déclaré <lue la Mongolie

extérie~ll'e avait envahi le Sinkiang dans le but d'o~érer une diversion

favorable aux rebelles de Chine septentrionalo, et de créer un second

front contre le Gouvernement clûnois.

M. le Président, si, au cours de la derni~re réunion, j'ai fait

allusion à l'invasion du Sinkiang par les troupes de la Mongolie

exté:i:'ieure, c'était 6i1Jlplement pour prouver au Comité que la 1'1Ol13olie ne
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:;,.osséè.l:'.it };las 'lea tit:i..es néc'3ssaires·à l'admission e.u sein des Nations

Unies. ~ Ne noûs laissons pas distl'aire parlescontre-a.ttaques non fondées

du délégué soviétique. J'ai prouvé que'le ?eitachan appartient à la Chine.

En a~~ettant un insta~t, pour les besoins de la discussion, que la Mongolie

extérieure a des droits sur le Peitachan, puis-je deman~er comment notre

col10gue soviétique justifierait la conduite de la Mongolie extérieure qui

a eu recours aux armes?

Tout en jetant le blâme de l'agression sur la Chine, eu lieu de le .

faire pOttr la MonGolie extél~eure, notre coll~gue soviétique n'a pas manqué

dë se ?r3parer'au pire, en remen~lt le cahflit armé atlX proportions de

simpIss inciè.ents de frontière. Je voudrais lui poser trois questions

premièrement, des incidents de frontière sont-ils habituellement soutenus

:J?ar l'aviation; deuxièmement, peut-on considérer une bande de 2001dlo-

matres come formant la frontiè::.'s au sens ou ce mot est utilisé en

l'occurrenc~ troisièmetwnt, peut-on encore qualifier d'incidents des atta-

ques répétées malgré les protestations?

Il Y a eu e.ntérieurement des incidents de "frontière, dl' côté de la

Mongolie extérieure à la fronti~re du 8inkiang. En réalité, la période

a.llant de l'automne 1946 àl 'attaque du 5 juin a été tnarquée par des faUs

qui avaient llair dlincidentà. Ivrais l'attaque du 5 juin elle-même n'était

Fas un incident. Elle a été effectuée par des srou~as armés réguliers,

équipés ~ la moderne, apr0s un ultimatum officiel de 48 heures, adressé

a~~ autorités locales chinoises, et elle a été suivie d'autres attaques

en ~lusieurs endroits de la même région. La déléGation chinoise ~oss~de

des rapports allant jULqu'à la fin du mois de juin. 5elon ces ra~~orts,

les troupes chinoises ont été attaquées laI' des forces armées de terre ou

de l'air, ou par les deux à la fois, de la MonGolie extérieUre, et cela

neu.f fois en viIl(St-cinq jours depuis le 5 juin, .notaminentl le8-6, 7,

8, 9, l" 17, 26, 28 et 50 juin, donc, en moyenne, une fois tous les trois

jours.
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lionsiour le Président, en envahissant le territoire da la Chine, en

attaq~ant les trou~e6 chinoises et'en pour~ivant ses attaques, après
, ,

même que le Gouvernement ohinol'~ ev.t engagé;·dee pou:t"garlers ~our régler. . . ..-.. .

oe différend d 'une tnahH~re pacifique, la. }I!ongoiie extérieure a ."!?l"ouvé.
qu'elle n'est Das un Etat pac:!.fique. Je souti~ qt,.telle ne possède pas

les titres néoessaires e aon admission n'V. s.ein. des Nations Urdes.
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AEI\EXE VII

DECIARATION DU BEPRESENl'JJVl' DES ETATS-illlIS A LA VINm'IEME SEANCE,
TENUE LE 4 AOur 1947, BEMTIVEMENr AUX DENANDES D'ADMISSION

. DES ETATS EX-E~rnENIS ET DE 'L'All'TRICHE

~bn Qouvern~ncnt est partisan de la proc6dure proposée è notre

dernière réunion par 10 représentant d~ la Belgique ,et qui consisterait

i exaniner Indiv:!.duelleI:!ent et imédiaterœnt les nouvelles deœndes

~'adoission des Etats ex~~pnemis et de l'Autriche.

Etar.~ dànn6 toutefois la proposition faite par notre collègue

aovitique, au sujet de laquelle je réaffirme l'opposition énergique de

I!lQn GOuvernement, j'admets qu'il puisse être nécessaira d'avoir un d4bat
,
g6néral. J'espère teutefois que Cv débat sera br~f e~ que nous pourrons

pr'océèer rapideoont, dès ce t:!atin, b l'examen séparé de chacune de ces

demandes. J'ai l'intention de prouver que ce débat général en lui-~me

est plut6t &c6t~. Lea faits et les titres afférents aux différentes

demandes d'adc1ssion varient considérablement et la seule oéthode logique
•

sera d'exaDiner la question du trait5 et les autres éléI:!ents pertinents,

en tenant coopte des nérites ou des démérites de chaque demande$

On ne peut trouver dans la Cbarte un seul point qui nous oblige à

ajourner l'examen des deI!lal1des d'ad1!:ission émanant des Etats ex-ennemis,

Jusqu'au n:o~nt où lés traités de paix seront rédigés, ratifiés et mis en

vIgueur. De mé'me On ne trouve,dans les t!'altés de paix eux-me"'mas, rien

qui puisse noue imposer cet ajournemento Certains membres. du CoI:lité peuvent

invoquer 2.0 texte du préwnbule des traités~ Je voua le cite : "o •• per-

~ettant ainei aux puissances alliées et associées d'appuyer les demandes

poU):' de7Anir MS:l1bre d'3 :l'organIsation -dûs I1aii~e:lf> Unies" ~

Cette déclaration n'eI!I.P~che en aucune :manière, et n'interait pas, d'appuyer

une demande d'admission émanant des Etats e.:'-I._~:. mia ou d'admettre ces

Etats au sein des Nations Unies. SI telle avait été l'intention~ le texte

du préambule au:relt certaineIllent été plus précis, et a~alt clairement

fait ressortir cette intention.

-
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Pu~a-je rap];:eler lci que les traités ont,été signés cléfinitlvement

J.e 10 février 1947 e~ qu'ils ont été ratifiés,par toua les Ebats, à

l Texception d'u.n seul dont la ratif'icatlon est nécezsaire :pour le1lr entrée. .

en vlgueur~ 'Cer~es ce pe ecntpas leu pe~~les .dT~~ats qui méritant d'~tre

ad.mis COlIinls l>!ambres , qui rlolvent llGtir sim-.flJ.ement pel'ce ql:'un seUl. Etat

a omis de ratifier le traité o

Cette dernière mesUl'e , qui doit faire entrer les traités en vlgueUl· ,

devrait ~cre pr~se aussi ra.llidement .que posslblern:ais nous 11e pouvons

ignorer qtl 'lm certain nombre de mes~es importantes tendant à normalise,r

les relations entre les .OJ.liés et Etats E!x-ennemis l ont ddjà été prises.

en a nd.s fin aux hostllités :par des acoords d'armistice conclus pour une
, ".

période indétel'IlÙnée. Dans !lJ,usieurs cas, des relations d:iplcmatlqutJs

officielles ont été reprisase La,reprise des relations normales Justifie

rait l' exa.."Uen, d'après leurs mérites, des c).en:andes d' ac1J:ûsslon én:aMllt des

Etats ex~ennemis~ Je répète 'qu'il n'existe aucune raison valable

permettant d'arguer de la non rntification des t1-aitéa llt;\r un seul Etat,.

pOlir refuser d'oxaminer, d'allrès leure mérites, chacune des demandes

d'admission dont la conmrlssiQn est actuellement saisie. Certains peuvent

faire valoir CJ..lle les restrictions imposées pel" la3 accords d'armistice ou

par d'autres systèmes de contr61e, sont de nature à 11mit~r la souveraineté,

et de cette manière à rendre impossible l'admission d'un Etat au sein des

Nations Unies. ~on qouverne~ent s'oppose à l'application· rigide de c~tto

thèse à tous les cas. Pour certaines demandes, il est possible que les

accords d'armistice ~flnt'é'té appliqués de IllB.nière à li:rniter la souveraineté,

au point de soulever des doutes ,quant à la possibilité d'admett~e un Etat, .

mais .dans bE;}aucoup de cas, COIOlle celui· de l'Italie au 13uje1;; duquel j"aurai

beaucovp de choses à dire ail moment où tlOUS examinerons la demande d'admission

de l'Italie d'après ses mérites, les cootr61es n'ex:J.stent pour ainsi dire.-..... - .
pas. La Conmfssion alliée, par exemple, a ceB~é son activité le 31 Janvier

1,
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1947, et je puis l'ajouter, avec le consentement de l'~nion soviétique.

Ceci illustre le point sur lequel reposa le fond de mes observations, à

savoir que no~ devona examiner èhaque d... nlClnde séparément, afin de déter

miner ai les. accorda d'armistioe, et d'autres· facteurs, sont de nature à

soulever des doutes quant à la possibilité d'admettre un Etat comme Membre.

Nous ne pouvons pas généraliser. Dana chaque cas d'espèce, la question

doit ~tre résolue d'après les faits.
. ., A

Certains souleveront peut-etre la question de l'occupation militaire

à propos de la souveraineté. li. mon avis, aux termes de la loi internatio-

n~le, on ne peut juatifier ce~te opinion. Je citerai deux oxemp1es :

je prie mon collègue français de m'excuser si Je fais allusion au fait que,

s\ûvant les traités de 1815, l'Etat français souverain - et sa souveraineté

n'était pas contestée - a été occupé pendant trois ans par environ 150.000

soldats '}trangers. Je puis également citer l'occupation de la Rhénanie

après la première guerre mondiale, à un moment où la souveraineté de l'Allemagne

n'était pas contestée. ll.ais pour ramener cette question sur le terrain de

l'actualité, il s'&git ici d'une autre question au sujet de laquelle les

faits et conditions afférents varient selon les Etats candidats. Par

ox~~loi et ceci est surtout vrai en Italie, il ne s'agit que d'une occupation

symbolique. Je donnerai d'autres détailD au moment où nous examinerons

séparément la demande d'admission introduite par l'Italie.

J9 constate que la proposition 8oviét~que tend également à ajourner

l'examan de la derœnde d' adInission i ntroduite par l'Autriche, tout- coœna les

demandes introduites par les Etats ex-ennemis. C;1a, J'ai beaucoup de peine

à le co~rendre. Encore u~~ fois, j'entrerai d~na le détail de cette ques

tion au t::o:nent où nous examineronsséparémer:.t la den:ande intrcduite par

l'Autriche et j'espère que nous le ferons très rapiuement. Nais Je voudrais

dire dès maintel~nt qu~à Qotre av~s l'opposition coviétique à l?axamen

immédiat de cette demandG d'admission est tout à fait sans fondement. Ce
, .4· ~. .• •

n'est llas un Etat ex;:ennemi et on ne peut trouver une obligation
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. qui. Justifie ~'ajournement de'l'~xamen de catte delLande ù'adm1seion,

ni même l'ajournement de son admission au sein des Nations Unies.

Un darn:ter mot au s\\Je~ de la, d,eDJan:de d'admissi,on introduite l'ar

l'Autriche, l'our dire qua le mot, "pauli ne figure pas dans le titre du

traité apl'rouvé par l'Union soviétique. Le titre de ce traité est,

- et je cite - "Traité pour le rétablissement d,'une Autriche indél'ende,n'te

et démocratlque"et ceci table sur ce q\,\e la déclaration de lI.oscou a

reconnu que l'Autriche avait été la PF~ère victime d'une agression et

d'une annexion forcée de la,llart dE?s De.?Ls.

J'espère avoir l'u copvaincre les membres de ~e Comité que la seule

ma~ière raisonnable et juste de l'rocéder ee~ d'examiner les denandes

d'e.dmiseion une ù une. Je demande instr;ur;ment aux m.embres è.u Comité de

rejeter aus~itôt, s'il le faut, par.un vote, la proposition soviétique,

de manière è. Ce que nous puissions COlll1ll0ncer l'examen des de:rnandeB

d'admission.
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ANNEXE VIII

DECL'Œlt't'ION DU BEPP.ESENTANr DES Fl'A.TS-U1'ŒS A L'\. VING!l'IEME SEAtICE
TEm.1È I.E 4 P.OUT 1947 m:L~IVEMENr A LA DEMANDE D'iIDNISSION

- DE LA HONGRIE

Les événements qui se sont produits en Hongrie depuis la fin du mo1~ _

de mai '1,941 permettent à mon GoUvernement de douter que le Gouvernement

hongrois réorganisé soit capable OU désireux de s'acquitter des obliga-

ti ':'>:lE'l tmposées par la Charte des 11ations Unies. Le Gouvernement hongrois .'. .
l't3orsanisé a pris le pouvoir par des méthodes qui, de l'avis de mon Geu-·

vcrnement, ne respectent pas les principaux accords internationaux en

vigueur ,qui s'appliquent à la HOngrie.

Les autorités hongroises actuelles prennent en ce moment d'autres

mesures qui priveront encore plus radical~nt le peuple hongrois des

droits de l'homme figurant dans le traité de paix. Par exemple, des

réunions politiquee organisées pax" des groupes modérés qw. échappent à la 1

domination de la gauche; sont interrompues pat" des sympathisants cOlllIl1Unl!3t~s

avec l'ap!robation tacite évidente de lapolic~. Autre fait: la pres~ion.

cozmnuniste a provoqué l'ajournement de la convention annuelle, préVUE! pour,

le 18 juillet, du Comité national du parti des petits propriétaires terriens

Eln faveur duquel la œjorité du peuple hongrois s'était prononcé au cours
,

d'une élection. On a voté une loi électorale refondue, qui teJ'ld à enlever,

au cours des prochaines élections, le droit de vote aux éléments non

con:m.unistes.

Sans examiner la situation en détail, ces exemples devraient suffire

pour expliqu~r l·hésltation de mon Qouvernement ~ dire que le Gouvernement

réorGanisé hongrois peut ~tre admis au sein des Nations Unies~
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DECLARATION DU R'JlllBESENl'ANr· DES ETJ.\..TS~UNIS

A LA VINGTIEME SEimCE TENUE LE 4 AOUT 1947
BW....ATIVEI.rn:~lT A LA DENAN.DE D

'
ADtfllSSION DE L' r.~.ALIE

la d.é1égation des Etats-Unis appuie chaleureusement la demande

d'~dm1sB1on de l'Italiej elle estima que ce ~a'ys mérite plejllemellt

d'E;;tre admis dès :maintenant au sein dës Nations Unies.

Par. comparaison avec d'autres Etàts ex-ennemis, l'Italie se

trouve da..'1S une situation absolUlllent unique. Cette sitùation se fonde

sur deux constatations essentielles : tout d'abord, l'Italie a été

déclarée co-belligérante dans JE. guerre contre l'Allemagne dans u.."'le·

déclaration commune faite au monde entier le 13 octobre i943 par le

PréSident des Etats-Unis, le Premier Ministre de Grande-Bretagne et

le Premier Mdnistre de l'Union des Républiques socialistes sov1étique~.

Vous noterez que l'Union soviétique était partie à cette déclaration.

Je souliGue que ce statut de co-belligérance n'a été accordé à aucun

autre. Etat ex-ennemi.

'la seconde raison pour laquelle l'Italie occupe une ~osition

unique réside dans le fait que virtuelle~nt, aucune restriction,

quelle qu'elle soit, n'est imposée à la souveraineté de l'Italie. La

..Ir ùss~c.r:. ü, contrôle alliée a été dissoute le ,31 janvier 1947•

. 'b • ~~t.< n::Jette dissolution a été approuvée par l'Union soviétique,

ccr ''lf;; j;t' ";.3 autres pu;Lssances, au moment où l'on a déc~aré qu'il

Il.' . ::.1.t . nécessaire de maintenil' la Commission alliée - en d l è.utres

,t ..;;;6, q ; n'était plus nécessaire d'exercer un contrôle sur le pays.

It.. ".> ·,':.tion actuelle est la suivante ~ tout contrôle allié sur

~~s a éte suppr1mo, Bauf dans les régions de la Vénétie ~ulienne

.'Ud1~e. Dans nes régions, il J a encore un faible CClpS d'occupation

\ '

~es b~itanniques et américaines. Tout~fois, il faut

..,s.ne a;;,ant uniquement un caractère BJ'"IIlbolique.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~/ 'f!';!
F:!:'eneh
Paee 76

Ces troupes sont stationnées à la frontiè~e nord-est de l'Italie afin

d.' e.asurer le règle:r:lent pacifique du problème de frontière qui se pose

deIls cette' région.. Elles ne sont pas là pour exercer un contrôle sur

l'Italie. Il ressort de ce que je viens de dire que le gouvernement

militaire a complètement évacué le torritoire italien) à l'exception

des zones précitées et, sauf de faibles effectifs d'administration

nécessaires pour l'entretien de ce corps d'occ~pation.

Je voudrais ensuite préciser que le traité de paix avec l'Italie

a été ratifié par toutes les grandes puissances dont la ratification

est nécessaire pour permettre son entrée en vigueur, à l'exception de

l'Union soviétique. Il a été égalereent ratifié par les voix d'une

grande partie du Parlement italien. Il serait manifestement injuste -

ce serait en fait une parodie de justice - de dénier au peuple italien,

qui, depuis qu'il est deven~ un co-belligérant a fait tant d'efforts pour

aider les Alliés et. pC;l'ur favoriser le développement de leùrs méthodes

démocratiques de ~wu:'lwnement, le droit de devenir Membre des Nations

Unies uniquement parce que le traité de paix n'a pas été ratifié par une
.,

::3S Grandes Buissances.. L'Italie a eu une conduite splendide pendant

la pér1oè.3 de,co-belligérance. Elle a institué un régime démocratique

sur son propre territoire.

Elle a fait preuve d'un respect constant des obligations 'qu'elle a

contractées en application du traité de paix; elle a manifesté sa

volonté d.e collaborer avec les Nations Unies dans toutes les priees de

contact internatione.les, et avec les institutions spécialisée9 aux

activités d.esquelles elle appartient déjà. Mon Gouvernement estime
-1

l!ue la benne volonté de l'Itslie et ses titres à l'admission au sein deE"

N~tions tJnies ne fOI;lt 'aucun doute. Je demande avec l'insistance la

r

plus Grande au Comité de recommander au Conseil de sér

ce ~ays au sein des Wationa Unies.

,. .... .... ;'1 ....
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Alliés. Donc" rien de plus faux que de soutenir que les Pllisoances

victorieuses ne peuvent pas apPUY'er l f entrée de l f Italie au sein des
1

Nations Unies llarce que le traité de paix ne se ,trouve pas en vigueur.

Il est éV~dent que si le traité n'est ];las en vigueur" Ses dispositifs

stillulant le moment llrécis de l'a~saion de l'Italie n'engagent auoun

des sign.ataires ni ne lleuvent pas ~tre invoqués en allPui d'uné thèse

:Précisément contraire à l'idée con.tenue dans un de ses articles. Donc"

dJallrès ce que Je viens de vous eXlloser~ je ne crois pas que ces Etats

puissent se déclarer amp~ohés ];Iar ces dispositifs de soutenir la prétention

de l'Italie, du moment que celle-ci remplit les conditions exigées par

la Charte.

L'idée, l'esprit" le sens m~na soit du traité soit de la Déclaration

de Potsdam sont favorables à l' Italie. Peut-~tre la lettre de cette

déclaration ne le favo;rise··t-elle pas entièrem~nt,IIJB,1a Je vous: demande si le6

Grandes Puissances doivent rester attachées à la lettre de la Déclaration

et s'écarter !Jar ce fait de BOn véritable esvriti A l'avis de la
)

déléGation du BrésU ce serait s'attacher trop à un formalisme vide et

dépcurvu de raisons juridiques~

D'autre part, à mon esprit se présente J..i:t question de' savoir si le

traité de paix ne se trouvant pas en vigueur" faute de ratification d'une

des Grandes :Puissances" il pourrait nous emp~cher de recor.:lB.ître l'Italie

co1I'Jlle un pays ];I8,c1f1que?

Il ne reste aucun doute que depuis longtem];ls l'Italie n'est plus

traitée en pa.:.s vaincu et ennemi. Ce serait se subordonner à une théorie

trop étroite que de prétendre qu'un traité de paix ~st le seul moJen de

mettre fin il l'état de guerre. Ii;,' a ltlutSt fin' de l'état de guerre pa;t'

accord tacite lorsque les belligérants ont ces6~ les hostilités dans
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.lUmEXE X

DECIJLTiATION DU REPRESE~lT.ANr DU BBESIL
A LA VTI.'GTIEl'1E' SEANCE, TE..lIPJE LE 4 AOUT 1947,

BEL'\TIVEMENT A LA DEfiWiDE Dt.ADMISSION DE LI ITALlE ~

Ccro.__ VOl.lB le savez tous, mon pa", s s'est ra.?1gé du côté à.es Alliés

dans la dernière gueITe. Nos soldats ont combattu côte à côte avec les

soldats américains et anglais, précisément sur le sol italien. En ce

q~i se rapporte à l'Italie, notre conduite a été dictée par les

dive~gences d'idéologie, à un moment 01\ ce pàys se trouvait sous le,
8ouver~msnt fascisto.

Je vous fais cette sorte d~?réambule pour vous signaler que, comme

représentant d'un pays qui a comb4èvu l'ancien régime italien, je ~e

sens tout à fait à l'aise poUl' apI.'U;yer la dettanda de l'Italie sous le

gouvernement démocratique.

On ~ourrait dire qu'en vertu de la néclaration è..a Potsdam, les

Grandes Puissances ~e sont engagées à appuyer l'admission de l'Italie

aux. Nations tOnies après l'entrée en vigueur du t'rai:pé de :Feix; on pourrait

aussi dire Clue ce meÎne tcaité prévoit l'adInission de l'Italie aux.

tations Unies et que, puisque ce traité ne se trouve pas encore en vigueur,

l'Italie ne pourrait P6~ être admise au sein de l'Organisation,

Il faut ce:Fendent prendre en cor.aidé:ration qu' à Potsdam les Grandes

Puissances ent fait des promesses minimum aux pays vaincus. Ce qu'elles

envisabeaie~t c'était appuyer l'a~ssion de ces pays aux Nations Unies

eussit(;t qu'ils auraient établi des régimes démocratiques et qU~ ces

gouvernements démocratiques se seraient décla~és responsables des actes

de guerre pratiqués par leurs prédécesseurs. n me semble évident que le

C-012vernement italien, désormais démocratique, par le fait mê:-..a d'avoir

signé et ratifié un traité de l'Boix, a' est rendu responsable envers les

~ Original fran~ais

\
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l'lntention de ne plus se faire laguèrre~ Certèsj on aconcl'll Un traité
. \

ave'c 'J.' ItaÙe dans le but de régler les réparatio~ découlant de la
, .

responsabilité de la gùerre, mais on ne peut ~as nier que, soit l!Italie

soit les Puissances alliées ont déJà fait preuve de laurs intentions de ne

plus continuer à se faire la guerre. (Exae.)

Vers la fin ,de la guerre l'Italie avait cessé d'être considérée

coIllIlle ennemie pour devenir c~elligél·ante. Au chapitre spécial du Pacte, ,
. .' . ." .

de Moscou concernant l'Italie, 11 est dit que les forces fascistes seraient

dominées et que les trois Grandes Puissances l'aideraient ~ choisir un

... gouYe~r.emsn:t démocratique. On ne peut pas dire que depuis ce moment

l'Italie Boit traitée en Etat ennemi. D'ailleurs, le préambule du t~aité

de Ilaix nous rap1'elle ce fait.. Les Puissances alliées ont accepté l'Italie

co~e.cdbelliséranteaprès 1~avo1r traitée en ennemie. L'Italie a déjà
"',,

reconnu la res1'onsabilité qui lui· incombe en vertu des lois inter~tionales

et qui découle des actas .d~ gouvernement fasciste. ~st-ce qu'après cela,

on a le droit de refuser à l'Italie d'être considér6e co~e un Etat

pacifique? On ne pourrait lui nier ce droit. Les rapporta de l'Italie

a'vec les Nations Unies ne doivent, ni ne lieuvent plus être réglés par

l'Article 107 de 1a Charte.

L'Italie n'est plus soumise au contrôle du ccmmandereent militaire

allié. Depuis le 30 Janvier,1945, les chefs d'état-major alliés lui ont

admis une situatio.t\ nouvelle, du moment que la Connnission alliée de

contrôle est devenue un organe consultatif et que le Gouverpement italien

a repris ~. 0 "J~a imper:!.i". Depuis ce moment, l'Italie a repris toutes

le,s prérogatives de :Pays souverain. Le Gouvernement italien est libre

de faire. des nominations et de promulg~er des lois s,ans ~tre obligé de

den:and.er :l:e. cqnsentement de la Commission alliée. Les relations

d1,plo~tiquea nOl'males ont été rétabl;I:ea, et le commerc,e E!xtérieur

italien a été libéré depuis le 2 aoat 1946.
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En vertu de la révision des termes de l'armistice en mai 1946, la

C~ssion de" contrôle alliée a été è~mplètemant abolie. la souveraineté
:\

des pouvoirs exéoutif} législatif et Judiciaire'italiens, qui existait

dès l=année antérieUl'e est devenue, après cela, incontestable.

La préàenoe des troupes amérioaines en ItaÙe1 ne lui enlève pas le

oaraotère d'Etat souverain. Elle déooi.üè d'un document diplomatique, un

aooord international conolu entre les Etats.Unis et l'Italie en mai 1946,

à l'oocasion de la révision de l'armistioe. Elle n'a pas le oaraotère

d'OcouIJ8.tiDn militaire d'un pa.,s vaincu.

En somme, l'Italie a déclaré son.intention de remplir les obligations

de la Charte; c'est un pays souverain jouissant de la capacité plénière

de remplir ses o~ligations internationales;, elle maintient des relations

diplomati~ues normales avec p]~sieurs Etats des Nations Unies; elle a un

gouvernement démocratique qui a fait preuve d'~e,conduitu internationale

parf.aite~nt d'aocor~ avec les buts de l'Organisation.

Il ne. Dl,e reste qu'à vous fournir des données' sur la contribution de

l'Italie à l'effort de guerre des Alliés, depuis le moment où elle a été

reconnue oomme E~at cObelligérant : -

L'Italie a.collaboré avec les Alliés dans la lutte commune contre

l'Allemagne. Cette collaboration fut sincère et spontanée de la part

et du Gouvernement et du peuple 1talien. Elle a commencé depuis

l'armistice de septembre 1943, et n'a cessé qu'après la reddition de

l 'Allen:agne 0 Les Alliée·avaient pr.omia à l'Italie de prendre en

considération l'aide qu'elle apporterait à la cause alliée.

On ne saurait oublier la ooopél.·ation de l f armée italienne dans la

phase finale de la guerre; ce qu'a fait le Coz:ps italien de libération; •

le rôle joué par les Italiens dans la reconquête de la Corse, leUr

résistance dans les î~~s ..de l'Egée, à Laros, et à Céphalonie. Au mo~nt

oÙ l'armistice fut rendue publique, les troupes italiennes en Yougoslavie
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ont gagné le maquis pour lutter avec les partisans de Tito; ou; én d'autres

c:as,'elles on:t préféré·l'internement:par :i.es Allemands à. la collaboration

avec ceuX-ci; 5,0.000 Italiens ont été internés p~ les' Allèmands; des

troupes éparses souvent ont été des auxi1:laires précieux à. la de:JJW..,de

1ndividuolle de- COlllIlla11dants a:i1ér:1ca1na· et anglais.

la mal'ine de guerre italienne s'est rendue-à balte' et à d'autres

ports alliés, lorsque ceci lui fut possibleo Elle Il pr~té sa collaboration

aux Alliés avec discipline et bonne volonté. Elle a :perdu plusieurs

bateaux en lutte avec l~ennemi. Depuis l'armistice" cette marine de
....guerre acc:-u.t l'établissement naval des Alliés, en travail effectif, de

9 cl'oiseùrs; 10 contreutorpiJ+eurs; ;6 sous-marins, 23 torpilleurs etc.

En septembre 1943; l'accord naval entre la marine ~talienne et celle'

des Alliés établissait des bases normaleS pour une coopération routinière.

Il ne SI agissait plue de claus~a d'armistice off;"ant un cara.ctère de

coercition mais d'un pacte libr~ment négocié fixant tUl er~emble

d'engagements mutuels. Ces engagemEmts allégeaient de beaucoup les

t~ches des marines alliées~ la ~éditerranée.

les navires de bataille et autres bâtiments ont été' employés pour

11 instruction du :çersolIDel a~lié 0 Las croiseurs, en plus de laurs' fonctions

norn:ales, ont transporté plus d'une centà.1ne de m.l.l;1iel'S d'hommes engagés

dans la lutte~ la flotte italienne a perdu,' après la c~belligérance,

26 bateaux, avèc un déplacoment total de 135.443 tonnes.

la contributiol'l de l'aviation italienne fut également ausei complète

qu'elle la pouvait, dans les circonstances. Elle a. fait plus d!onze

lnille vols pour les Alliés; elle a détruit presqve 90 avions et 42.;

navires et voitures terrestres de l'ennemi,

Les partisans et guerril1as ont fait du sabotage à l t effort de guerre

=e l'ennemi, ont coupé SeS liGnes de communicatio~ et ont fourni üe

précieuses informations aux Alliés.
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La. population civile da ~'Italie a donné des preuves de son antipathie

envers ,3:~s na~isJ dès que ~'a.rmistice fut signéé. T...'exemp~_è du peuple de
A . ,.

!'rap~es et des alentours fut peut-etre le pre.m1er dans l'Europe occiden"Cale,

à cet égard..
" :

Quand les hostilités contre l'Allemagne ont pris fin, ~'Italie

déclara la guerre au Japon., en Juin ~945, et ce ne fut que l'a.1"Jllis"Uce

intervenue peu après en Extr_-Orient qui empêcha l'ItaJ,ie de prendre

I:aI't aux o~rations contre ~e Japon.

Quand on examine la demanè.e d'admiss"ion aux Nations Unies, présentée

:par ~'Italie, on IW peut ;pas ignorer son apport en vies, en matérie~ de

guerre, en sacrifices de toutes sortes, dont les Nations Unies ont pris

avantage, à la fin de la guerre.

<Nous ne no~s pronon~ons pas auJourd'hui sur ~Iadmission de ~'Italie

de Mussolini aux Nations Ur.1es, n:ais d'une autre Italie, démocràtique,

~ti-fasciste, rédimée par ses sacrifices. Que l'Italie nouve~e paie,

en quelque mesure, pour les fautes du passé, on peut le comprendre, n:ais

qu'e~e se voie refuser le droit de prendre la' place qui lui incombe entre"

:"es nations pacifiques d'aujourd','hul, dans notre Organisation, cela est

inconceveble...

L'Italie joue un rôle trad1tlonne~ dans notre civilisation et dans

la destinée du monde, e~e fait des efforts décidés et sincères pour

poursuivre une voiecompatib~e·avec les buts des Nations Unies; i~ faut

. reconnaître son rôle traditionne~et Ses efforts présents et, en

conséquence, ~'admottre parmi nouso
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DECLARATION DU REP1~ DES ETATS,.UNIS
A lA VING'l'IEi-Œ SE.ANOE TEmJE IE 4 AOur.t' 1947

BELAT:tVEl>'lE~"T A lA DEMl\NDE D' AJM:œSION DE L~,AU'l'.n:LCHE

ra délégation des Etatl9-Unis estima que, bien que certaines ,restl'!c

tions soient encore imposées à la liberté de l'f"utr:1.che, l'absence de

traité avec ce pays ne l'emp~che pas de devenir pwmvre des Nations Unies. .

ra délégation des Etats-Unis fonde son opinion sur les motifs suivants

l~" .lli!,staWZill2.n_ vérit!l-ble d'un' ~tat autmhien séparé, et Ei$l:
reconna.issance sur le plan international

Les Puissances alliées on'I; reconnu, dans plusieUl's documents inter-

nationaux, que l'Autriche avait été victime de l'agression nazie; elles

ont ~récieé, dane la déclaration de ~IDsëoU, que l'administration imposée

J)ar l'Alleoogne à l'Autriche était nulle et non avenue. Par la suite,

cette anl'l'lation a été aoceptée en fait lorsque le nouveau Gouvernement

autrichien a été reconnu et que des mesures ont été prises pour sépare~

l'Autriche ét l '·A1lomagne.

2. Dispositions du nouvel acc.ord de cont,rôle du 28 .1uin 1946 •

Le nouvel accord de contrSle stipule expresbément que l'Autriche

feut établir des.relations diploootiques aveo les gcuvernements des Etats
l.'

~embres des Nations Unies , oonclure des accords internationaux et Jouir

de tous les autres attributs d'un Etat. Par conséquent, à notre avis ,

,sens qu'il soit conclu de traité, l'existence de l'Autriche en tant

qu'Etat caFable d'eIltretenir des,relations normales avec les autres

Etats de la communauté internationale, a déjà été reCOlUlue sur le plan

international,_comme le prouye l'échange de représentants diplomatiques

accré~téa auquel il a été procédé entre l'Autriche et un certain nombre

de pays il la suite de la signature du nouvel accord de contrSle.
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Il faut se rendre compte <l'Ile le tl~aité dont la négooiation se

poursuit actuellGmsnt' n'eat !l"'.s: un traité de paix indispensable au

rétablisi..iem.::nt de bonnee relat:ions ontre d'anoiens belliGérants.

D'après les ,dispoai~iol~ déjà,aooeptées; le traité ne sera signé que

par les quatloe ;Ft~i~sancel3 occllF:mtes et par l'Aut.i:'iohe. Il présente

un d.o~lble iJe.J:aotèr'a et l>:'évoit ·non seuleme:lt des engagements de la

part de l'Au:t,riche, mais auszi oerta.ins engagements entre )_es 'quatre

Puissances alliéèso C'est à la fois un tra,1té avec l'Autriche et un

accord conclu ent:oe les o..uatre Puissances. C'est pourquoi nous ne

pouvons dir~ que ce 'traité est néoessaire à l'établissement de

relations normaiee' entre l'Autrioh; et les Membres des Nations Unies

autres que les ~liatre P.l!ssanoss occupantes, ou qU'il est indispensable

pour permettre en général à. l'Autriche de p:'endre part activement aux

travaux des'org&1isations internationales.
;

4. ·~2~~':~.l dab~ con~~!ol1 d'un traité

Iaotgche essentielle de l~occupation a été remplie. Le ~esojn de

cette occupation lie se fait plus sentir. C'est pourquoi le Gouverllement

des Etats-Unis s'est efforcé d'arl°iver à la conolusion d'un traité,

avant oette date; mais il s'est heurté à une attitude inflexible en oe

qui ooncerne cel'tains problèmes. Il serait manifestement injuste de

faire subir à l'Autriohe les effets de ce retard, dont la cause se

trouve dans les désaccords des quatre Puissal1ces; notamment sur

certains problèmes d'un caraotère extrêmement technique. L'absence

de traité avec l'Autriohe, dite à oette impossibilité de se mettre

d'accord sur certains artioles, et la prolongation d'une occ~pation

d'un :pays dans lequel on trouve pourtant les attributs et institutions'

non motivée ne justifie pas, à notre aviS, l'ajournement de l'admission

=

essentiels d'un Etat.
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Dans cès conditions, nous nous soWes o},î',Posés énergiquement, et

1l1:>US nous opposerons toujours à ce qua l'absence de traité avec

ltAutdche nous amène à ajoUl'ner l'examen de la demande d'aèmiasion de
. '. .

ce ~s Jusqu'à li~éeprocha1neou plus tard. Je demande ~'Vec

insistance aù Comité de recommander au Conseil d~ sécurité d'a'~ttre
,

dès maintenant ltAùtr;i.che au sein des Nations Unies.

/
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A.TmEXE XII

D1'CLllRA'l'ION DU REPBESENTANT DES ETATS.tJlIIIS A LA VINGTIEME SEANCE
TENUE LE 4 AOUT 1947, RELATIVEMENT A lA DEMlUIDE P'AllvIISSION DE

LA ROUMANIE

Mon Gouvernement doute que le régime actuel de la Roumanie soit

c~\.r)able et désl!'eux de s'acquitter de ses obligations internationales.

Ces ~outes sont fondés sur les violations flagrantes des droits

de l'homme, la suppression des droits' de l'homme, qui ont eu lieu en

Roumanie au mépris manifeste des accords internationaux cop~ernan~ ce

pays. Le traité de paix contient une disposition spéciale relative

aux droits de l'homme. Cette partie du traité est violée à l'avance.

C'est là une question sérieuse qua mon G~uverne~ent a exposée publique.

ment en manifestant ses regrets dans des notes e"l~ der. déclarations

adressées au Go"~ ',)l-nement roumain.

En outre, la Roumanie a donné des a8-'"\":"c11.C": eXi'resses au sujet

,des droits de l'homme à la Commis~~on tr1", _ envoyée à Bucarest en

janvier 1946 par la Conférence des ~tlnistres des affaires étrangères

de Moscou (1945).

Je soutiens ~ue ces suppressions des droits de l'homme, qui, pour

emJ?loyer des termes modérés, constituent véritablement une violation

des engagements et de p:r:omesses d'ordre international, n'amènent pas

à la conviction que la Roumanie est capable et désireuse de s'acquitter

d'obligations internationales, notamment des obligations inscrites

dans la Charte des Nations Unies.

En conséquence, mon G.:>uvernement exgrime des doutes sur les titres

de la Roumanie à son admission au sein des Nations Unies.
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A.1IlliEXE ml
DECT.lU:uiTIOIl DU BEPRESEIiTAUT DES ETATS-UNIS A LA VINGT-DEI:JXIl!ME SEAECE

T1crT'...': l;E 8 AOUT 1947, RELATIVEl<1EHT A LA DEIWIDE DfADHISSION DE LA BUlGAB+E

Le Gouvernement des Etats-Unjs éprouve des doutes sérieux sur les titres

da la Bulgo.rie à son admission au sein deR Natipns Unies.

Hous doutons que le régime actuel de la Bulgarie soit capable et désireux

de s'acqtùtter d'obligationé internationales, notnmmont des obligatio~s

inscrites dans la Charte des nations Unies. Ces doutes se fondent en premier

liou sur la suppression des droits de l'homme et des libertés fondamentales

g,ui 0. lieu en Bulgarie, en violation fle.grante du chapitre spécial du traité

do ]?a.ix a.vcc la Btügarie :t'elutif o.ux droits de l'homme. La position do

I:.un Gouvernement sur oe point ost bien OOlmue; elle a été précisée publique

ment et c~:o u été portée, plus d'une fois, à l'attention des uutorités

bulga.res.

Ces doutes sur la co.paêité et le désir de ln Bulgarie de s'acquittor des

obHgo.tions internationo.los se fondent ensuito sur l'attitude de non oolla

bora.tion adoptée :gar la Btügarie à l'égard du Groupe subsidiaire envoyé sur

la frontière nord de ln Grèce; il va de soi que ces doutes sont en relation

dirocto uvec 10..Churte des Hations Unies elle-m6me.

IIous éprouvons également des doutes sur le curo.ctère pacifique du réglmo
, . .

bulgare. Ces doutes se fondent sur 10 ;t'nit quo ln. mnjorité des mombres do
. ~

ln ColIll3..,,-'\Sion d' enquete dans los B0.1ko.ns ont constaté quo la Bulgarie 0. soutenu

les bandes do francs-tireurs opérant dans 10 nord de ln Grèce. Cos doutes

sont encoro ronforcés pa.r 10 voto, pur neuf mombres du Conlieil do sécurité

lui-mbœ on fo.vour d'une Résolution qui approuve en fo.it cotto partie du

rD.pport do la OoIllIllission.

Pour résumer, jo conclus en répétant quo mon Gouvernoment, pour los motifs

quo jo vic~s do soul~gner, éprouvo dos doutos gro.ves sur les titres do la

B\üga.rio à l 'cdmission nu sein dos I1o.tions Unios.
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AI."NEXE XIV

DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'AUSTRALIE A LA VINGT-DEUXIEME SEANCE
TENUE LE 8 AOUT 1947" RELATIVEMENT AUX DEM.4NDES D'lIDMISSION DE LA HONGRIE,

DE L'ITALIE, DE LA ROUMANIE ET DE LA BULGARIE

Le Comité se souviendra qu'au cours de la discussion de la demande

d'edmission de l'Italie, le représentant de l'Australie a attiré son attention

sur le fait que l'article 90 du traité de paix avec l'Italie impose aux

puissances alliées et associées l'obligoation précise de ratifier le traité,

et demande que les instruments de ratification soient, dans le plus bref délai

possible, déposés ~rès le Gouvernement de là République française.

Le Gouvel"Ilement australien Datime qu'il est manifestement injuste que

les traités de paix ne puissent entrer en vigueur parce qu'une seule puissance

refuse de les ratifier ou parce que la négociation d'un traité subit un

retard, en particulier lorsque ce retard n'est pas imputable au pays

intéressé. Hous avons donc abouti à la conclusion suivante: nous retirons

nos objections quant à l'examen immédiat des demandes d'admission de l'Italie,

de l'Autriche, de la Hongrie, de la Roumanie et de la Bulgarie. Ceci n'affecte

auounement Itopinion que nous avons soutenue, à savoir. que, Itétat de guerre

avec ces pays n'ayant pas officiôllement pris f~, ils ne peuvent, technique-

ment IJarlant, être admis au sein des Nations Unies. Je dois dire toutefois

qu'au J!loment o~ nous nous sommes opposés pour la première fois à l'examen de

ces demandes d'admission, n?us supposions naturellement que les traités

seraient ratifiés à.temps pour que l'on puisse examinor les demandes d'adnds

sion au.~ Nations Unies avant la sossion suivante de l'Assemblée. Peut-être

est-il encore possible de le faire, mais en raison de l'incertitUde extrame

où nous sommes et, é~t donné le fait que, si aucune mesure n'est prise

dans los quelques semaines à venir, il faudra ajourner l'admission de ces

~ays jusqu'à la session régulière de l'Assemblée générale, en septembre

1948, nOll? avons dû procéd.er à une révision de notre précédente attitUde.

Nous estimons que, dans les conditions actuelles, la méthode rationnelle

consisterait à examiner séparément chaque demande d'admission et de faire,
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à l'Assemb16e g6n6rale,dans tous les cas où un pays ex-onnemi se conforme
, .

aux conditions vis6es au Chapitre II ~e:'la Cha7te, un~ recommandation

p:;.'ovisoire cu conditionnelle en faveur d:é l'adm.1ssion de co pays. De

m~e, 8i, à ce moment, les traités ne sont pas encore ratifi6s, l'Assemb16e

pourrait d6cider, ~ titre provisoire, d!a~ettre conditionnellement 10

l';!.Ys inté'ressé, cette diScision, devenant' automat1quement.exé~utoire après

la, ratifi~!ltion' du traité. Nous ne proposons pas, au point où nous en

sommes, de rouvrir .1es débats sur chacun aos pays int6ressés, mais nous

voulons.fa~re çette déclaration dès maintenant'~in de nous réserver le

.droit do faire, d'après les coneidérations pr6cédentos, des propositions

à la §léance p1~nière dù Conseil•

•c

"
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ANNEXE rv

°McLARATION DU RhRÈsENTMfr DE'L'UNIoN DES RJmJBLIQUES SOCIALISTJi'S
SO\?A"'TIQU.l!S A LA.,VIl\TGT-Dj!."'J.JXIEME SEANCE" TENUE LE 8 AOfu 1941"
R,t!I..ATIVEMENT AUX D.E:l<1AND.ES D'ADMISSION DE LA HONGRIE" DE t'ITALIE"

. Dl!: L'AUl'RICHE DE LA R01JNANIE ET DE LA BULGARIE (+)
°"" .

La méthode adoptée par la Commission pour l'e~amen des demandes d'ad

mission présentéès ~r les -pays dOnt les "traités de paiX ne sont 'Pas encore

entré,!3 en vigueur (ainsi que la demande d'admission de l'Autriohe; pays dont

le trait~ dè paix n'a pas encore 6té rédigé)" le caractère et ie ton des
" ,

discOUl'S 'Prononoés lors de l'examen des différentes requ~tes et" enfin" la

demande faite par le représentant des Etats-Unie d'insérer ses déclarations

dans le rapport de la Commission" déclarations qui constituent des attaques

ouvertes dénuées de tout fondement" contre les gouvernements et les régimes

actuels de la Hongrie" de la Roumanie et de la Bulgarie" m'ooliBent à inter-

venir de nouveau et de faira des objections plus détaillées contre une telle

méthode dans les travaux de la Commission et contre l'attitude de certains

représentants lors de l'examen de la question.

En dépit des preuves irréfutables" - constituées tant pas des argu

ments d'ordre Juridique que par des documents à l'appui - qui démontrent

le bien fondé de la proposition soviétique visant à ajourner l'examen des

demandes d'admission tant que les traités n3 seront pas entrés en vigueur,

notre proposition a été rejetée après s'~tre heurtée 'à un b~age de votes

injustifiés. De plus" au mépris des dispositions des traités eot des Mola-

rations faites à ce sujet à la Conférence de Postdam et après adoption d'une

méthode prévoyant l'examen séparé des différentes demandes d'admission, cer-

tains représentants ont, sans justification aucune, classé les Etata visés

en deux catégories, à savoir: un groupe d'Etats pacifiques et capables de

mettre à e~écution les dispositions de la Charte" au nombre desquels ils

comptent l'Italie et l'Autriche; d'autre part, un groupe d'Etats qui ne

(+)
\
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sOllt pas pacifiques ni capables de ae conf?rmer au~.dispositions de la

Charte, dans lequel ils placent la Hongri~, ~a Ro~ie et la Bulgarie.

le représentant des Etats-Unis, en demandant que l'o~ annexe au rapport de

la C~s6ion las accusations disparates et tendancieuses qu'il,porte contre

le deuxième groups d'Etats, se propose apparemment de stigmatiser ces trois

.Etats et de consaorer pour l'avenir ces accusations tapageuses.

Sana aborder l'étude des demandes d'admission de ces pays quant au

fond, puisque la déléBation soviétique estime que ce serait prématuré, ~e

dois cond~er da façon catégorique la oonduite des représentants de cer

tains p~s dont le moins que l'on pu~sse dire est qu'elle manque d'~quité

....et n'est pas conforme aux intérets des Nations Unies.

En lançant de graves accusations contre les lG:ouvernements de la Hongrie,

de la Roumanie et de la Bulgarie, les représentants des Etats-Unis et du,

Royaume-Uni ont apparemmant oublié, ou plus eJ:actement, ont voulu oub+.ier '

que les Gouvernements américain et britannique avaient déjà adressé ces
. .

mêmes reproches aux Gouvernements des trois pays en question, lesquels ,

avaient répondu d'une manière appropriée, en rejetant ces accusations comme

tendancie~ses et dépourvues de tout fondement. Les réponses des Gouverne-

ments ~ongrois, roumain et bulgare contenaient une dooumentation officielle

et irréfutable, ainsi q?e, dans certains cas,des témoignage~ révélateurs

émanant ë~s milieux mêmes dont le sort inspire tant de so~licitude aux

Gouvernements des Etata-~s et du Royaume-Uni. Lea doc~nta et les.témoi~

gnages indiquent que les personnes dont les Gouv:ernements. des Etats-Unis et

du Royaume-Uni ont pris ai chaleureusement la défense, ét~ient les agents de

certaines puissances et que c'étaient elles qui travaillaient œ'unefaçon

ouverte ou clandestine, au renversement des régimes démocratiques qui exis-

tent actuellement en Hongrie, en Eoumanie et en Bulgarie.

Je ne reviendrai pas sur ces faits patent!3, qui expli.quent les mobiles

véritable~ ae ceùx qui attaqu~ntle~.régime6actuel~ de la"Hongrie, de lai

Roumanie et de .l~ Bulgarie. J'e~~1me c~p~ndant néc~ssa1re de cite~ à l'appui

,J
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quelques-uns dea dàe~nts les plus récents.

Le 51 Juillet, c'est-à-dire il y a seulement une semaine; les journaux

hon~~ois ont publié une déclar~tion de l'Uhion électorale des partis du Front

hongrois de l'indépenè.ance nationale, Union qui groupe quatre partis politi q

ques. Cette déclaration était la suivante: "Les réactionnaires et conspi-

rateUl's qui ae sont infiltl'és dans les rangs de la démocratie et qui aapi-

raient au rétablissement de l'ancien régima l ont pratiqué une fissure dans

la conlition des partis groupés en Front hongrois de l'indépendance nationale.

Leurs 'menées subversives ont cOnsti'tllé une manace pour lés conqu~tes de la

démocratie et ont paralysé l'Assemblée nationale et le Gouvernement. L'acti-

vité des conspirateurs, ainsi que des anciens chefs du Parti des petits pro-

priétaires fonciers qui, depuis, ont fui à l'étranger, a'provoqué une série

de crises à l'intér1et~ de ce parti et à l'intérieur de la coalition. Nouf,
A,

s~a prevs à tirer profit des enseignements de cette conspirat;on, et nous

niadmettrons pas que les ennemis du peuple puissent de nouveau enfoncer un'

cvin entre les partis démocratiques quirepréaentent la grande majorité des

travailleurs des villes et des campagnes. Il

Comme vous le voye~, les quatre partis démocratiques déclarent qu'ils

représentent la grande majorité des travaillet~s des villes et des campagnes,

et réfutent ainsi, de façon absolue, lès fables qui ont circulé au sujet du
"

prétendu IICOUp d'Etat communiste".

La ~artie finalë de la déclaration ri'est'pas moins intéressante. Il y

est dit que le développement de la démocratie hongroise repose sur la coopé

ration et l'union étroite des paysans, deà ouvriers et des intellectuels amis

du progrès. C'èst pourquoi, les partis ont déclaré q~e, conformément à l'es-
, ,A·:

prit de cette Union et dans l'intéret de l'unité nationale démocratique, ils

maintiendraient après les élections le gouvernement· de coalition et assume-

raient conjôintement leurs responsabilités ,dû pouvoir, afin d'assurer le

développement harmonieux de l'Etat, d'amélioI'er'le bien-être du peuple

hongroia,et de pourvoir à sa défense. D'a.près la prasse hongroise, les
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MUt' partis suivants ont e::llrin:é le désir de 111"6nd.re 'Part aux élections
• "'.. '!.

législatives hongroises ;'~e Parti sçcial démocrate, le Parti démocrate

illdé'Pendan\i hOllgl'ois, le PaJ,'ti des 'Petits 'Pro'Priétaires fonciers, lE\l Parti

commtuùste, la Parti national 'Paysan, le Parti l'adical, le Parti démocrate

des cito1ens, le Parti démocrate lloptüaire et le Parti de l'indépendatlce

hongroise.

Les domlées que contiennent ~es dOCt~nt8 ne laissent auoun doute qu~t

au caractère tendancieux des accusations po~tées par le représentant des

Etats-Unis, selon lequel la nouvelle loi élect~rale adoptée en Hongrie

"prive les divers élélllants non communistes de leurs droits de citoyens, en

ce qui concerne les élections à venir". Le document que j'ai cité fait

apparaîtra clairement que le nombre des partis qui se présenteront aux élec

tions en Hongrie est supérieur au nombre de ceux qui prennent p~t aux élec-

tians dans certains 'Pays; tels que les Etats-Unis d'Amérique, le Brésil ou

le Royaume-thli, dont les représentants ont voulu prononcer ici le verdict

du Gouvernement hongrois. Comme vous venez de le voir, l'activité crimi-

nelle des anciens hommes d'Etat réactionnaires de Rongl'ie a été condamnée

non setl10ment par le J;larti communiste, mais aussi par trois autres J;lartis,

auxquels avaient appartenu ces mêmes personnalités réactionnaires que cer-

t~ines grandes 'Puiss~ces étrangère~ défendent aujo~d'hui avec tant de

passion. Aussi les rllmeursrelatives à un prétendu coup d'Etat communiste

qui se serait 'Produit en Hongrie émanent-elles de certains milieux dont les

véritables mobiles ne sont pas le désir de défendre les droits des peuples

et de la démoc=atie, mais quelque chose de bie~ différent. D'aucuns, semble-

t-il, ne 'Peuvent se faire à l'idée que la Hongrie ne tient nullement à

devenir l'enjeu de l'impérialisme étranger tel qu'il se pratique au vingtième

siècle.

Je dirai quelques mots ~u sujet des accusations J;lortées ici contre le

Gouvernement et le' régime actuels de la Romnanie.· Le ;,0 juillet, c'est-à

dire il y a environ une. se~1ne, le Presidium du Conseil des ministres ·du
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Gouvernement roumain a publié un communiqué où l'on lit ce qui suit concer

nant la tentativé récente d'évasion faite par divers membres criminels de

l'opposition:

" Un groupe de conspirateurs..a tenté de mettre à. exécution à

l'étranger les décisions et les directives de chefs du Parti national

tsaraniste, dirigé pel' Jules Maniu. Ce plan prévoyait l'organisation

d'opérations dont l'objet était de porter atteinte à la souveraineté

natj.onale, de créer une menace pour la paix et d'entraîner le pays

dans la guel~e civile. Cette aètivité anti-nationale répond à. l'en-

semble de la politique poursuivie avec la plus grande énergie par le

Parti national tsaraniste après le 23 ao~t 1944, date à lequelle, ayant

rallié toutes les forces réactionnaires du pays et agissant de concert

avec certains milieux réactionnaires de l'étranger, ce parti a déclan

ché une action qui avait pour but d'emp~cher la Roumanie de prelnre

part avec le Illazimum d'énergie et d'efficacité à la guerre anti-hitlé-

rienne et d'entraver l'épuration anti-fasciste de l'administration, le
1

ch~timent des criminels fascistes et l'établissement du régime damocra-

tique."

Le communiqué donne üne image precise de ces "victimes du régime roumain

que défendent certaines grandes Puissances. Ces Puissances ne veulent pas

tenir compte dù fait que le peuple roumain refuse de revenir à l'époque où

le grand capital étranger était le vrai maître de la terre roumaine. Ne

serait-ce pas cette époque que regrettent vivement dans certains pays, parmi

les gra~des Puissances, certains milieux qui font constamment du bruit, qui

émettent des ,protestations et qui protègent des partis d'opposition dont les

chefs ont eu des liens étroits avec les entreprises et les banques étrangères!

Je parlerai également des attaques qui ont été -raites devant cette Com-

mission contre le Gouvernement bulgare et contre le régime réellement démo-

. cratique qui existe actuellement en Bulgarie. Dans la deuxième quinzaine de

Juin, M. Guéorgui Dimitrov, Premier Finistrede Bulgarie, a répondu aux

-
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aCC1.1sations 1?Qrtées 'par certaines grandes Puissances C01'ltre la République

populaire de Bulgarie. Le Premier Ministl~e bulgare a déclaré que le Gouvel'-

nement bt1J,gare remplissait consciencieusement et en temps voulu les obliga-

. ,

tions que lui imposent le traité de paix et les accords internationaux. Le

Ohef du Gouvernement bulgare a ajouté à ce propos que.lorsqu'on parle de la

liberté et des droits de tout homme, cela n'a jamais voulu dire, et personne

ne peut le comprendre ainsi, qu'on garantisse la liberté et les droits des

individ\lS qui préparent le re':'our du fascisme et qui incitent les gens à

mépriser les lois de la République populaire, ni surtout, des individus qui

'Préparent et organisent un qoUP d'Etat. La Chef du Gouvernement bulgare a

invité ceux qui accusent si volontiers la Bulgarie à attendre le procès

devant lès tribunaux bulgares de ceux que certaines puissances étrangères

représentent CŒnme les victimes du régime bulgare actuel.

Cette déclaration du Ft'emier Ninistre bulgare, ainsi que les documents

irréfutables dont dispose le Gouvel~ement bulgare, documents qui seront

produits cn justi-.::e lors du procès d.es individus qui ont tenté de renverser

le régime d9mocratiqu3 en Bulgarie, indi7idus que certains milieux, dans

certains 'Pays parmi l~s grandes Puissancos, déf~ndent avec tant d'obstine.

tion, ne laissent aucun doute sur le fait que ces milieux désirent voir

s'établir en Bulgarie le mê~e régime de terreur et de réaction anti-démocra

tique que'celui qui existe en Grèce. Quant à l'accusation selon laquelle la

Bulgarie aurait donnéàon ap'Pui à l'un des deux partis qui s'affrontent dans

la guerre civile grecque, je voudrais recommander aux membres de cette Com-

mission de relire encore une fois et d'étudier les faits et les doct~nts

, "

q~i leur ont été sbumis 'Par les représentants des trois pays balkaniques et

par le représentant de l'Union soviétique au Conseil de sécurité. Ces faits

et ces documents montrent qu'il n'existe aucun fondement qui permette à qui

que ce soit d'accuser la Bulgarie d'avoir provoqué la guerre civile en Grèce •..

Le caractère tendancieux de cès accusations est évident. Vous savez d'ail-

leurs qu'au Conseil de sécurité les auteurs des résolutions qui soutenaient
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le régime réactiolUlaire de Grèce ont d~ renoncer aux-mêmes à accuser les

voisins septentrionaux de la Grèce.
'.

Des' documents irréfutables. montrent que les réactionnaires roumains,

hOllgrbis et bulgares, avec l'appui de certaines puissances étrangères"

''Voudraient faire prendre à la :Roumanie, à la Hongrie et à la Bulgarie le

chemin suivi par la Grèce, et que ces éléments ont tenté d'annuler les con

quêtes démocratiques réalisées par le peuple et d'empêcher les réfol~es et

le progrès de leur pays vers un régime et un mode de vie réellement démccra-

tiques.

Permettez-moi de demander au représentan~ des Etats-Unis de quel droit

il accuse les régimes établis en Hongrie, en Roumanie et en Bulgarie " de

violation flagrante et de ;La suppression des droits de l'homme" dans ces

pays, alors que le régime qui existe actuellement aux Etats-Unis d'Amérique

pourrait être l'objet d'accusations infiniment plus graves de la part des

(}QUVel"Ilements de ces trois pays, ou de \tout autre pays. Pel'lllettez-moi de

'demander au représentant américain ce que répondrait son Gouvernement, et

quelle en serait la réaction, si les Gouvernements hongrois, roumain et

bulgare, ou tout autre gouvernement, envoyaient des notes de protestation

parce que des citoyens' américa~ns, qu'on soupçonne de nourrir des senti-

ments "déloyaux" à l'égard du Gouve...nement des Etats-Unis, ont été renvoyés

des postes officiels qu'ils occupaient dans les administrations américaines?

Que·répondrait le Gouvernement américain si les Gouvernements de la Hongrie,

de la Roumanie et de la Bulgarie, ou tout autre gouvernement, envoyaient des

notes de protestation au sujet de la privation d'un grand nombre de droits

essentiels dont ont été victimes une dizaine de millions d'ouvriers et d'em-

ployés aux Etats-Unis par suite des lois contre les travailleurs que le

Conb~ès a votées ou bien s'ils envoyaient par exemple des notes de protes

tation contre le récent procès intenté, aux Etats-Unis d'P~rique, au chef

d'Un parti d'opposition? Si c'est là une. affaire intérieure pour le régime

actuel et le Gouvo:r.nement des Etats-Unis d'iIIllérique, pourquoi le Gouvernement
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eméric~in et son repréeentant auraient-ils le droit de s'immi~cer dans les

affaires intérieures des pays qu'i16'bombardent si copieusement d'accusa-

tions et de notes de protestation '1 Permettez-moi de demander au représen

tant du'Brésil de quel droit il embotte le]as au représentant d~s Etats-unis

~orsque ·c~lu1-ci.a~cuse la Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie? Permettez-

moi de demander au représentant du Brésil ce qu'il répondrait et quelle serait

la réaction du Gouvernement brésilien, si les GouverL.ements de la B:ongrie, de

la Bulgarie et de la Roumanie, ou tout autre gouvernereent, lançaient des

accusations etenvoyaiânt des notes'de protestation au Gouvernement brési-

lien à propos, par exemple, de la mise hors la 101 de l'un des 'Plus ~ands

~artis 'Politiques du Brésil? Si l'on répond que ces notes et ces accusa-

tions constituent une intervention dans les affaires intérieures du Brésil,

de quel droit alors, le re'PrésentEult du Brésil appuie-t-il les accusations

lancées par le Gouvernement mnéricain contre les Gouvernemellts de la Hongrie,

de la Bulgarie et de la Roumanie, accusations qui constituent une interven-

tion directe dans les affaires intérieures de ces pays ?

Tout homme qui a de la démocratie une idée 'Plus haute que celle de

servir fidèlement les mono'Poles du grand ca'Pital, comprend parfaitement à

quoi on veut en venir avec ces protestations et accusations contre .les Gou- ,

vernements de la l:lonsrie, de la Bulgarie et de la Roumanie, et pourquoi ces

gouvernements déplaisent à certains. Tout hOIJmle qui voit dans les libertés

et les droits de l'homme quelque chose de plus que l'idéal de posséder un

cottaJe avec salle de bains, "frigidaire" et automobile, doit comprendre à

quoi tendent réellement ceux qui accusent les Gouvernements de la Hongrie,

de la Bulgarie et de la Roumanié de supprimer les libertés et les droits de

l'homme dans leur pays. Que certains milieux, dans certains pays, parmi les

·Jrandes Puissances, veuillent ou·non admettre que les pays balkaniques et la

Hongrie soient réellement démocratiques et indépendants, ces 'Pays et leurs
,

peu'Ples sont déjà entrés dans une voie nouvelle et réellement démocratique

de progrns, et 'Personne n'a le droit de s'immiscer dans leurs affaires

..
•
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C'est de là qU'il faut partir pour Juger les accusations,
r6~tées ici, contre le Hongrie, la Roumsrde, et la Bulgarie.

Sap~ vouloir examiner quant au fond les demandes d'admission à l'Or5a-
n"'::.a.tion des Nations Unies présentées ~ la Hongrie; la Roumanie et la
Blügerie, puisque, je le répète, la délégation soviétique considère cet
e;,amen COIllll1e prématuré, j'ai cru bon de faire cette déclaration, et J'estime
nécessaire de souligner que les accusatiol'.B contre le Hongrie, la R01J1l!a,.'11e
et la Bulgarie formulées à titre d'argument pour ne pas accepter les deman
des d'admission de ces pays, ne sauraient constituer à. l'avenir un a;L"GUIl1ent
d'ordre négatif dans cette question.

Il n'existe aucun fait, ni aucune raison qui permette à la eommisa1on
pour l'admission de nouveaux membres, de retenir de telles accusations contre
2.es Gouvernements de ces pays.

Si la Comm1ssion appuie la demande,. présentée par M. Baynol", d'annexer
'à son rapport les réquisitoires prononcés par le représentant des Eta'l;s
Unis et les autres représentants,' J'insiste pour que toutes les déclara
tions du représentant de l'Union soviétique soient également Jointes au
rapport de la Commission.

•
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